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Formulaire de proposition – Marché de construction 
 

 

Titre du projet Travaux réaménagement de l’entrée principale 
 

 
 
 

 

No.  de Proposition: 23-58055 
 

 

1.2 Nom d’entreprise et adresse du soumissionnaire 

 

Nom __________________________________________________________________________ 

 

Adresse _______________________________________________________________________ 
 

_______________________________________________________________________________ 

 

Personne-ressource (nom en lettres moulées) ________________________________________ 

 

Téléphone (______)   ______________     Téléc. (_______)  ____________________ 
 

 

1.3 Offre de prix 

 

Le soumissionnaire soussigné offre par les présentes à Sa Majesté le Roi du chef du 

Canada (ci-après appelée « Sa Majesté »), représentée par le Conseil national de 

recherches du Canada, d’exécuter et d’achever les travaux se rapportant au projet désigné 
ci-haut, conformément aux plans et devis et aux autres documents d’appel d’offres, à 

l’endroit et de la manière énoncés aux présentes, pour un montant total de 

_____________,______ $ (montant numéraire uniquement) dans la monnaie ayant 

cours légal au Canada (TPS/TVH en sus). 

  

Le montant de l’offre comprend toutes les taxes fédérales, provinciales et municipales 

applicables(*). Cependant, si l’une des taxes imposées en vertu de la Loi sur l’accise, de la 
Loi sur la taxe d’accise, de la Loi sur la sécurité de la vieillesse, de la Loi sur les 

douanes, du tarif des douanes ou de toute autre loi provinciale imposant une taxe de vente 

au détail sur les achats de biens meubles incorporés à un bien immobilier est modifiée et 
que cette modification survient : 

  

.1 après que la présente proposition ait été mise à la poste ou livrée; ou 

.2 si la présente proposition est révisée, après la dernière révision;  

le montant de l’offre de prix devra être diminué ou augmenté de la manière prévue à 

l’article CG22 des Conditions générales du contrat. 
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1.3.1 Offre de prix (suite) 

 
(*)  Dans le cadre de la présente proposition, la taxe sur les produits et services (TPS) n’est 

pas une taxe applicable.  
 

Dans la province de Québec, la taxe de vente du Québec (TVQ) ne doit pas être ajoutée 

au montant de l’offre, le gouvernement fédéral étant exempté de la TVQ. Les 
soumissionnaires doivent s’adresser directement au ministère du Revenu provincial pour 

récupérer toute taxe qu’ils sont appelés à verser sur des biens et services acquis dans le 

cadre de l’exécution du présent marché. Les soumissionnaires devraient cependant 
inclure dans le montant de leur offre de prix tout montant de TVQ pour lequel ils ne 

peuvent exiger un remboursement de taxe sur les intrants.  

 

1.4 Acceptation et conclusion du marché 
 

Le soumissionnaire soussigné s’engage, dans les quatorze (14) jours suivant l’avis 

confirmant l’acceptation de la présente proposition, à signer un contrat portant sur 
l’exécution des travaux, à condition que l’avis d’acceptation du Ministère parvienne au 

soumissionnaire dans un délai de trente (30) jours suivant la date de clôture de l’appel 

d’offres. 

 
1.5 Délai d’exécution des travaux 

 

Le soumissionnaire soussigné s’engage à achever les travaux dans le délai stipulé au 
devis, lequel commence à courir à compter de l’avis d’acceptation de la présente 

proposition.  

 
1.6        Garantie de soumission 

 

Le soumissionnaire soussigné joint à la présente proposition une garantie de soumission, 

conformément à l’article 5 des Instructions générales à l’intention des soumissionnaires. 
 

Le soumissionnaire soussigné convient que dans l’éventualité où il refuse de conclure un 

contrat qu’il est tenu de conclure en vertu des présentes, tout dépôt de garantie fourni à 
titre de garantie de soumission sera retenu pour débit. Cependant, le Ministre peut, au 

nom de l’intérêt public, renoncer au droit de Sa Majesté de retenir pour débit le dépôt de 

garantie. 
 

Le soumissionnaire soussigné convient que si la garantie de soumission n’est pas 

conforme aux modalités de l’article 5 des Instructions générales à l’intention des 

soumissionnaires, sa proposition peut être jugée irrecevable.  
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1.7 Garantie d’exécution 
 

Dans les quatorze (14) jours suivant l’avis d’acceptation de sa proposition, le 

soumissionnaire soussigné doit fournir une garantie d’exécution contractuelle, 
conformément à la section F, Conditions contractuelles, du contrat.  

 

Le soumissionnaire soussigné convient que la garantie d’exécution visée par les 

présentes, si elle est fournie sous forme de lettre de change, sera versée au Trésor public 
du Canada.  

 

1.8 Annexes 

 

L’annexe n° ______n/a____________ fait partie intégrante de la présente proposition. 

 
1.9 Addenda 

 

Le montant total de l’offre de prix porte sur l’exécution des travaux définis dans les 

addenda suivants :  
 

 

N° DATE N° DATE 

    

    

    

    

    

    

    

 

 
 

 

 

 
 

(Les soumissionnaires doivent indiquer le numéro et la date des addenda.) 

 
 

 

 

 
 

 



 

 

National Research Council Conseil national de recherches  

Canada Canada  

 

Finance and Procurement Services financiers et  

Services d’approvisionnement  

  

 

 

1.10 Signature de la proposition  

 

Les soumissionnaires doivent consulter l’article 2 des Instructions générales à l’intention 

des soumissionnaires. 
 

 
 
 
 

SIGNÉ, AUTHENTIFIÉ ET REMIS le ____________________ 
e
 jour du mois de 

________________ au nom de 

 
 ________________________________________________________________________ 

 (Inscrire le nom d’entreprise du soumissionnaire) 

 
 

SIGNATAIRE(S) AUTORISÉ(S) 

 

______________________________________ 
(Signature du signataire autorisé) 

 

______________________________________ 
(Inscrire le nom et le titre du signataire en lettres moulées) 

 

_____________________________________ 

(Signature du signataire autorisé) 
 

______________________________________ 

(Inscrire le nom et le titre du signataire en lettres moulées) 
 

 

      SCEAU 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

ANNONCE ACHATSETVENTES 
 

Travaux réaménagement de l’entrée principale 
 
Le Conseil national de recherches du Canada, 75 boul. de Mortagne, Boucherville QC, a une demande pour 
un projet qui comprend :  

Les travaux relevant de ce contrat inclus le réaménagement de l’entrée principale, 

l’ajout d’un conduit électrique et l’ajout d’un trottoir pour piétons du bâtiment pour 

l’édifice BOU-01 situé au 75 Boulevard de Mortagne à Boucherville du Conseil National 

de Recherches du Canada. 
 
Destinataire de la soumission 
 
a) Les soumissions doivent être envoyées par courriel seulement adressée à l’Agent de 

contrats, NRC.BidReceiving-ReceptiondesSoumissions.CNRC@nrc-cnrc.gc.ca  Canada, et la 
mention “Soumission relative à (inscrire le titre de travail apparaissant sur les dessins et le cahier 
des charges)” ainsi que le nom et l’adresse du soumissionnaire doivent apparaître sur 
l’enveloppe. 

 
b) Sauf dispositions contraires, les seuls documents à soumettre pour la soumission sont la formule 

de soumission et la garantie de soumission. 
 
1. GENERAL : 
Adresser à le représentant ministériel (ou à son représentant) ou à l’Agent des contrats toute question 
portant sur tout aspect du projet. Ils sont les seuls autorisés à fournir des réponses. 
 
On ne tiendra nullement compte des informations obtenues d'une personne autre que le représentant 
ministériel (ou son représentant) ou l’Agent des contrats et ce, autant à l'octroi du contrat qu'au cours des 
travaux. 
 
Les entreprises souhaitant présenter des soumissions pour ce projet devraient obtenir les documents 
relatifs aux appels d’offres en s’adressant au fournisseur de service Achatsetventes.gc.ca AGAO. Si des 
addenda sont ajoutés, ils seront distribués par Achasetventes.gc.ca AGAO. Les entreprises qui 
choisissent de préparer leurs soumissions en se fondant sur des documents d’appel d’offres provenant 
d’autres sources le font à leurs propres risques et seront tenues d’informer le responsable de l’appel 
d’offres de leur intention de soumissionner. Les trousses d'appel d'offres ne pourront être diffusées le jour 
même de la clôture des soumissions. 
 

2. VISITE DU SITE OBLIGATOIRE 

 
Les soumissionnaires ont l'obligation de participer à une des visites du site à la date et à l'heure 
prévues. Les soumissionnaires qui ont l'intention de présenter une soumission doivent envoyer 
au moins un représentant à cette visite. 

 
Les visites de chantier se tiendront le 18 juillet et le 19 juillet, 2023 à 9:00. Rencontrer Jean-

Philippe Jacob à l’édifice BOU, 75 boul. de Mortagne, Boucherville QC.  Les soumissionnaires 
qui, pour une raison quelconque, ne peuvent pas participer à la visite à la date et à l'heure 
prévues ne pourront obtenir un deuxième rendez-vous; leur soumission sera donc considérée 
comme non conforme. AUCUNE EXCEPTION NE SERA FAITE. 

 
Pour prouver qu'ils ont participé à la visite du site, les soumissionnaires ou leurs représentants 
DOIVENT signer, lors de la visite, le formulaire de participation élaboré par l'autorité contractante. 
Les soumissionnaires ou leurs représentants ont la responsabilité de vérifier s'ils ont bien signé 
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ce formulaire avant de quitter le site. Les soumissions présentées par des soumissionnaires qui 
n'ont pas participé à la visite du site ou qui ont oublié de signer le formulaire de participation 
seront considérées comme non conformes. 

 
3. DATE DE FERMÊTURE : 
 
La date de fermeture est le 17 août, 2023 14 :00 
 
4. RÉSULTATS DE L’APPEL D’OFFRES : 
À la fermeture de l’appel d’offres, les résultats de l’appel d’offre seront envoyés par courriel à 
tous les entrepreneurs qui auront soumis un appel d’offre. 
 
5. CRITÈRES DE SÉCURITÉ OBLIGATOIRES POUR LES ENTREPRENEURS 
 
5.1 EXIGENCES OBLIGATOIRES RELATIVES A LA SECURITE 
 

Avant la performance des obligations conformément à ce contrat, tous les entrepreneurs qui seront 

impliqués avec le projet doivent avoir  leurs niveaux de sécurité vérifiés afin d’obtenir une COTE 

DE FIABILITÉ comme défini dans la Politique de Sécurité Gouvernementale du Canada. 
 

6.0 CSST (COMMISSION DE LA SANTE ET DE LA SECURITE DU TRAVAIL) 
 
  .1   Tous les soumissionnaires doivent fournir une attestation de la CSST valide avec leur 

offre ou avant l’attribution du contrat.  
 
7.0 L’OMBUDSMAN DE L’APPROVISIONNEMENT 
 

 .1  Services de règlement des différends  
Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu 
du paragraphe 22.1(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services 
gouvernementaux veillera à proposer aux parties concernées un processus de 
règlement de leur différend, sur demande ou consentement des parties à participer à 
un tel processus de règlement extrajudiciaire en vue de résoudre un différend entre 
elles au sujet de l’interprétation ou de l’application d’une modalité du présent contrat, 
et obtiendra leur consentement à en assumer les coûts. Le Bureau de l’ombudsman 
de l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1-866-734-5169 ou par 
courriel, à l’adresse boa.opo@boa-opo.gc.ca.  

 
 .2    Administration du contrat  

Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu 
du paragraphe 22.1(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services 
gouvernementaux examinera une plainte déposée par [le fournisseur ou 
l’entrepreneur ou le nom de l’entité à qui ce contrat a été attribué] concernant 
l’administration du contrat si les exigences du paragraphe 22.2(1) de la Loi sur le 
ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux et les articles 15 et 
16 du Règlement concernant l’ombudsman de l’approvisionnement ont été 
respectées, et si l’interprétation et l’application des modalités ainsi que de la portée 
du contrat ne sont pas contestées. Le Bureau de l’ombudsman de 
l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1-866-734-5169 ou par courriel, 
à l’adresse boa.opo@boa-opo.gc.ca.  

 
 
 .3   Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA) a été mis sur pied par le  

gouvernement du Canada de manière à offrir aux fournisseurs un moyen indépendant 
de déposer des plaintes liées à l’attribution de contrats de moins de 25 000 $ pour 
des biens et de moins de 100 000 $ pour des services. Vous pouvez soulever des 
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questions ou des préoccupations concernant une demande de soumissions ou 
l’attribution du contrat subséquent auprès du BOA par téléphone, au 1-866-734-5169 
ou par courriel, à l’adresse boa.opo@boa-opo.gc.ca. Vous pouvez également obtenir 
de plus amples informations sur les services qu’offre le BOA, en consultant son site 
Web, à l’adresse www.opo-boa.gc.ca.  

 
 
Le représentant ministériel responsable ou son représentant:  Jean-Philippe Jacob  Jean-
Philippe.Jacob@nrc-cnrc.gc.ca 
Téléphone: 450 641-5250 
 
L’autorité contractante : Collin Long Collin.Long@nrc-cnrc.gc.ca 
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INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES 
 

Article 1 - Réception des soumissions 
 
1a) Aucune soumission reçue après le moment fixé pour la clôture des soumissions ne sera 

acceptée. Les soumissions électroniques reçues après l'heure de fermeture indiquée- les 
serveurs du CNRC ont reçu l'heure - seront irrévocablement rejetées. Les soumissionnaires sont 
priés d'envoyer leur proposition suffisamment de temps avant l'heure de clôture pour éviter tout 
problème technique. Le CNRC ne sera pas tenu responsable des soumissions envoyées avant 
l'heure de fermeture mais reçues par les serveurs du CNRC après l'heure de fermeture. LES 
SOUMISSIONS RECUES APRES LE MOMENT FIXÉ NE SONT PAS VALIDES et ne peuvent 
être prises en considération, peu importe la raison de leur retard. 

 
1b) Une lettre ou une télécommunication imprimée envoyée par un soumissionnaire pour signifier un 

prix ne peut être considérée comme étant une soumission valide à moins qu’une soumission 
officielle n’ait été reçue sur la formule prescrite à cette fin. 

 
1c) Il est loisible aux soumissionnaires de modifier leurs soumissions par courriel seulement mais à 

condition que de telles modifications ne soient pas reçues plus tard qu’au moment prévu pour la 
clôture des soumissions. 

 
1d) Les modifications à la soumission qui sont transmises par courriel doivent être signées et doivent 

permettre d’identifier sans équivoque le soumissionnaire. 
 
Toutes les modifications de ce genre doivent être envoyées à :  
 
Conseil national de recherches Canada 
Services d’approvisionnement 
Collin Long, agent supérieur de contrats 
 
NRC.BidReceiving-ReceptiondesSoumissions.CNRC@nrc-cnrc.gc.ca  
 

 
Article 2 - Formule de soumission et qualifications 
 
1) Toutes les soumissions doivent être présentées sur la formule de soumission - construction et 

être signées en conformité avec les exigences suivantes: 
 

a) Société à responsabilité limitée : le nom complet de la société ainsi que le nom et le titre 
des fondés de signature autorisés doivent être imprimés dans l’espace prévu à cette fin.  
La signature des fondés de signature et le sceau de la société doivent être apposés. 

 
 
b) Société de personne : le nom de l’entreprise ainsi que le(s) noms du (des) signataire(s) 

doivent être imprimés dans l’espace prévu.  L’un ou plusieurs des associés doivent 
signer en présence d’un témoin qui, lui aussi, doit apposer sa signature.  Un sceau de 
couleur adhésif doit être apposé en regard de chaque signature. 

 
c) Entreprise à propriétaire unique : le nom de l’entreprise et le nom du propriétaire unique 

doivent être imprimés dans l’espace prévu.  Le propriétaire est tenu de signer en 
présence d’un témoin qui doit lui aussi apposer sa signature.  Un sceau de couleur 
adhésif doit être apposé en regard de chaque signature. 

 
2) Toute modification à la partie imprimée de la formule de soumission - construction ou tout défaut 

de fournir l’information qui y est demandée peut invalider la soumission. 
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3) Toutes les rubriques de la formule de soumission - construction doivent être remplies et les 
corrections manuscrites ou dactylographiées apportées aux parties ainsi remplies doivent être 
paraphées par la ou les personnes qui signe(nt) la soumission au nom du soumissionnaire. 

4) Les soumissions doivent être basées sur les plans, devis et documents de soumission fournis. 
 
5) Le CNRC se réserve le droit de rejeter, a sa seule discrétion, toutes offres pour lequel un 

soumissionnaire dont son Conseil d’administration ou les propriétaires sont en majorité les 
mêmes qu’un ancien fournisseur qui aurait déclaré faillite durant l’exécution des travaux au 
CNRC au cours des 7 dernières années suite à l’émission de cet appel d’offres.  Le cas échéant, 
le CNRC avisera le(s) fournisseurs en question. 

 
6) Le CNRC se réserve le droit de rejeter, a sa seule discrétion, toutes offres pour lequel un 

soumissionnaire aurait eu un contrat avec le CNRC annulé au cours des 3 dernières années à 
partir de la date d’émission de cet appel d’offres en raison d’un manque de performance.  Le cas 
échéant, le CNRC avisera le(s) fournisseurs en question. 

 

7) Pour les travaux dans la province de Québec uniquement, la version française prend 
précédence. En cas de différences entre la version anglaise et la version française, et pour toutes 
les pièces jointes et amendements, la version anglaise a précédence.  Pour les travaux dans la 
province de Québec uniquement, la version française prend précédence. 

 

8) Le Conseil ne s’engage pas à accepter la soumission la plus basse ni une soumission 
quelconque. 

 
Article 3 - Contrat 
 
1) L’entrepreneur devra signer un contrat semblable à la formule standard pour contrats de 

construction à prix fixe dont un exemplaire en blanc est annexé dos à la présente brochure pour 
information. 

 
Article 4 - Destinataire de la soumission 
 
1a) Les soumissions doivent être envoyées par courriel seulement adressée à l’Agent de 

contrats, NRC.BidReceiving-ReceptiondesSoumissions.CNRC@nrc-cnrc.gc.ca  Canada, et la 
mention “Soumission relative à (inscrire le titre de travail apparaissant sur les dessins et le cahier 
des charges)” ainsi que le nom et l’adresse du soumissionnaire doivent apparaître sur 
l’enveloppe. 

 
1b) Sauf dispositions contraires, les seuls documents à soumettre pour la soumission sont la formule 

de soumission et la garantie de soumission. 
 
Article 5 - Garantie 
 
1a) La garantie de soumission est requise.  La garantie doit alors être soumise sous l’une ou l’autre 

des formes suivantes : 
 

 
i) des obligations du gouvernement du Canada, ou des obligations avec garantie 

inconditionnelle par le gouvernement du Canada quant au capital et aux intérêts, OU 
 
ii) un cautionnement de soumission ou cautionnement électronique. 
 

1b) Peu importe la forme de la garantie de soumission, elle ne devrait jamais dépasser la somme de 
250 000 $ calculée à 10% de la première tranche de 250 000 $ du prix soumissionné, plus 5% de 
tout montant dépassant 250 000 $. 
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1c) Une garantie de soumission doit être fournie avec chaque soumission.  Elle peut aussi être 
envoyée séparément à condition qu’elle ne soit pas reçue plus tard qu’au moment prévu pour la 
clôture des soumissions.  On doit fournir l’ORIGINAL de la garantie de soumission.  Des 
garanties transmises par courriel en format PDF SONT acceptées.  DEFAUT DE FOURNIR LA 
GARANTIE REQUISE RENDRA LA SOUMISSION INVALIDE.  

 
 
1d) L’adjudicataire doit fournir une garantie au plus tard 14 jours après réception d’un avis lui 

signifiant l’acceptation de sa soumission.  Il doit fournir L’UN OU L’AUTRE des documents 
suivants : 

 
i) Un dépôt de garantie tel que décrit à l’alinéa 1b) ci-dessus ainsi qu’un cautionnement du 

paiement de la main d’oeuvre et des matériaux s’élevant à 50%, au moins, de la somme 
payable en vertu du contrat, OU 

ii) Une garantie d’exécution et un cautionnement du paiement de la main d’ oeuvre et des 
matériaux, chacun s’élevant à 50% du montant payable en vertu du contrat. 

 
 
1e) Les obligations doivent être de la forme approuvée et doivent être émises par des compagnies 

dont les obligations sont acceptées par le gouvernement du Canada.  Des modèles de la forme 
approuvée des garanties à déposer par les soumissionnaires, des garanties d’exécution et des 
cautionnements du paiement de la main-d’oeuvre et des matériaux ainsi qu’une liste des 
compagnies de garantie acceptables peuvent être obtenus en s’adressant au Services 
d’approvisionnement, Conseil national de recherches du Canada, édifice M-58, chemin Montréal, 
Ottawa (Ontario)  K1A OR6, Canada. 

 
 
Article 6 - Taxe sur les ventes 
 
1)  Le montant de la soumission doit comprendre toutes les taxes prélevées en vertu de la Loi sur 

l’accise, de la Loi sur la taxe d’accise, de la Loi sur la sécurité de la vieillesse, de la Loi sur les 
douanes ou du Tarif des douanes en vigueur ou applicables à ce moment. 

 
2)        Au Québec, la taxe provinciale ne doit pas être incluse au montant 

soumissionné, car le Gouvernement Fédéral en est exclu.  Les soumissionnaires devront faire 
les démarches nécessaires 
auprès du  Ministère du  Revenu provincial pour recouvrir toute taxe payée sur les biens et 
services  dans le cadre de ce contrat. 
 

 Cependant , les soumissionnaires devraient inclure dans leur prix, les 
  taxes provinciales pour lesquelles les remboursements ne s’appliquent 
  pas. 
 

Article 7 - Examen de l’emplacement 
 
1) Tous les soumissionnaires examineront l’emplacement des travaux proposés avant d’envoyer 

leur soumission, étudieront minutieusement ledit emplacement et obtiendront tous les 
renseignements nécessaires à la bonne exécution du contrat.  Aucune réclamation postérieure 
ne sera permise ou admise relativement à tout travail ou matériaux pouvant être requis et 
nécessaires à la bonne exécution du présent contrat à l’exception des dispositions de l’article CG 
35 des Conditions générales du cahier des charges général. 

 
Article 8 - Erreurs, omissions, etc. 
 
1a) Les soumissionnaires relevant des erreurs ou des omissions dans les dessins, le cahier des 

charges ou d’autres documents, ou ayant des doutes quant au sens ou à l’intention de n’importe 



 

 

quelle partie de ces derniers, devront en avertir immédiatement l’ingénieur qui fera parvenir des 
directives ou des explications écrites à tous les soumissionnaires. 

 
1b) Ni l’ingénieur, ni le Conseil ne seront responsables des directives orales. 
 
1c) Les additions ou les corrections effectuées au cours de la présentation des soumissions seront 

incluses dans la soumission.  Cependant, le contrat remplace toutes les communications, 
négociations et tous les accords, sous forme verbale ou écrite, se rapportant aux travaux et 
effectués avant la date du contrat. 

 
Article 9 - Nul paiement supplémentaire pour accroissement des frais 
 
1) Les seules autres modifications pouvant être apportées au prix forfaitaire sont celles précisées 

dans les Conditions générales du Cahier des charges général.  Le prix forfaitaire ne sera pas 
modifié à la suite de changements dans les tarifs de transport, les cotes des changes, les 
échelles de salaire, le coût des matériaux, de l’outillage ou des services. 

 
Article 10 - Adjudication 
 
1a) Le Conseil se réserve le pouvoir et le droit de rejeter les soumissions provenant de parties ne 

possédant pas les connaissances et la préparation requises à la bonne exécution de la catégorie 
de travaux mentionnés dans les présentes et précisés dans les plans.  Les soumissionnaires 
doivent fournir la preuve de leur compétence lorsque cela est exigée. 

 
1b) Un soumissionnaire peut être tenu de faire parvenir au Services d’approvisionnement, Conseil 

national de recherches Canada, édifice  
M-58, chemin Montréal, Ottawa (Ontario)  K1A OR6, Canada, des copies non signées des 
polices d’assurance auxquelles il envisage de souscrire pour satisfaire aux exigences relatives 
aux assurances comprises dans les Conditions d’assurance du Cahier des charges général. 

 
1c) Le Conseil acceptera l'offre conforme la plus basse pour l'attribution du contrat 
 
Article 11 - Taxe TPS 
 

1) La TPS qui est maintenant en vigueur est applicable à cette proposition; cependant, 
l’entrepreneur devra proposer un prix NE COMPRENNANT PAS la TPS.  La TPS détaillée 
séparément dans toutes les factures et demandes de paiement partiel présentées pour des 
produits fournis ou un travail accompli et sera payée par le Canada.  Le montant de la TPS 
sera inclus dans le prix total du contrat.  L’Entrepreneur convient de verser à Revenu Canada 
tout montant payé ou dû au titre de la TPS. 
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P u b l i c a t i o n  a r c h i v é e s  

Avis aux lecteurs : Concernant la taxe de vente au détail (TVD) – Le 1er juillet 2010, la taxe 

de vente harmonisée (TVH) de 13 % est entrée en vigueur en Ontario pour remplacer la TVD 

provinciale en la combinant avec la taxe fédérale sur les produits et services (TPS). 

Conséquemment, les dispositions de la TVD décrites dans cette page et dans d'autres 

publications ont expiré le 30 juin 2010. 

A compter du 1er juillet 2010, cette publication fait partie des archives pour la TVD seulement. 

Puisque ce document reflète la loi de la TVD qui était en vigueur au moment où il fut publié et 

peut ne plus être valide, veuillez l'utiliser avec prudence. 

• Les renseignements contenus dans le présent Guide décrivent les responsabilités d'un entrepreneur non 
résident qui obtient un contrat en vue d'effectuer des travaux de construction en Ontario, ainsi que celles de 

ses clients ontariens. Veuillez prendre note que le présent Guide remplace la version précédente publiée en 

mars 2001. 

D é f i n i t i o n  d ' u n  e n t r e p r e n e u r  n o n  r é s i d e n t  

Un entrepreneur non résident est un entrepreneur en construction dont le siège social est situé à 

l'extérieur de l'Ontario et qui a obtenu un contrat de construction pour effectuer des travaux en 

Ontario, mais qui n'a pas tenu de façon continue un établissement stable en Ontario au cours des 

douze mois qui ont précédé la signature du contrat, ou qui n'est pas une société constituée en 

Ontario. Un contrat de construction est un contrat pour ériger, remodeler ou réparer un bâtiment 

ou autre structure situé sur un terrain. 

Un entrepreneur est une personne qui se livre à la construction, la modification, la réparation ou 

la rénovation de biens immobiliers et s'entend, sans s'y limiter, 

1. d'un entrepreneur général et d'un sous-traitant,  

2. d'un charpentier, d'un maçon, d'un tailleur de pierres, d'un électricien, d'un plâtrier, d'un plombier, d'un 

peintre, d'un décorateur, d'un paveur et d'un constructeur de ponts,  

3. d'un entrepreneur en tôle, en carreaux et en terrazzo, en chauffage, en climatisation, en isolation, en 

ventilation, en pose de papier peint, en construction de routes, en revêtement de toiture et en ciment, 

qui installe ou qui incorpore des articles dans un bien immobilier. (Consultez le Guide de la taxe 

de vente au détail no 206F - Biens immobiliers et accessoires fixes). 

http://www.fin.gov.on.ca/fr/guides/rst/206.html


 

 

I n s c r i p t i o n  e t  c a u t i o n n e m e n t  

Tout entrepreneur non résident à qui l'on accorde un contrat de construction pour des travaux en 

Ontario doit s'inscrire auprès du ministère des Finances (ministère), Unité des programmes 

centralisés, et verser un cautionnement équivalant à 4 p. 100 du total de la valeur de chaque 

contrat. Ce cautionnement peut être acquitté en espèces, par chèque certifié (libellé à l'ordre du 

Ministre des Finances), par lettre de crédit ou par certificat de cautionnement. 

Afin de s'inscrire auprès du ministère et pour obtenir plus de précisions sur le dépôt d'un 

cautionnement, les entrepreneurs peuvent communiquer avec l'Unité des programmes centralisés 

du ministère, 33, rue King Ouest, CP 623, Oshawa, Ontario, L1H 8H7, sans frais 1 866 ONT-

TAXS (1 866 668-8297) ou télécopieur 905) 435-3617. 

Tout entrepreneur non résident qui vend et qui fournit seulement des biens taxables à des clients 

de l'Ontario, ou qui fournit des services taxables en Ontario, peut obtenir un permis de vendeur 

régulier lui permettant de percevoir et remettre la TVD sur ses ventes. Tout entrepreneur non 

résident à qui un permis de vendeur régulier a été émis doit tout de même s'inscrire séparément 

auprès du ministère et verser un cautionnement s'il se voit accorder un contrat de construction en 

Ontario. 

L e t t r e  d e  c o n f o r m i t é  

Après avoir reçu le cautionnement, le ministère envoie à l'entrepreneur non résident une lettre de 

conformité en deux exemplaires attestant que les exigences relatives à la TVD ont bien été 

respectées. L'entrepreneur doit alors remettre un exemplaire de cette lettre à son client. 

S'il omet de le faire, le client doit retenir 4 p. 100 de chaque paiement dû à l'entrepreneur non 

résident et remettre les sommes retenues au Ministre des Finances (le ministre). Les paiements 

doivent être envoyés à l'Unité des programmes centralisés en prenant soin d'y joindre les détails 

du contrat visé. Au lieu d'effectuer ces paiements de 4 p. 100, le client peut remettre au ministre 

un certificat de cautionnement équivalant à 4 p. 100 du prix contractuel total. 

Remarque : Tout client qui néglige d'observer ces règles pourrait être tenu de verser une somme 

égale à 4 % de tous les montants payables à l'entrepreneur non résident ou tout autre montant 

qui, de l'avis du ministère, devrait être assujetti à la TVD à la suite de l'exécution du contrat. 

C a l c u l  d e  l a  T V D  

J u s t e  v a l e u r  

La TVD doit être versée sur la « juste valeur » des matériaux achetés ou importés en Ontario et 

utilisés pour l'exécution du contrat en Ontario. Par « juste valeur », on entend : 



 

 

• le prix d'achat en devises canadiennes;  

• tous les frais de manutention et de livraison facturés par le fournisseur; et  

• tous les droits de douane ainsi que les taxes de vente et d'accise fédérales (mais non la taxe fédérale sur les 

produits et services [TPS]). 

L'entrepreneur est aussi tenu de payer la TVD aux fournisseurs de l'Ontario au moment de l'achat 

ou de la location (avec ou sans bail) de services, matériaux, machines ou d'équipement taxables. 

M a c h i n e s  e t  é q u i p m e n t  -  l o u é s  à  b a i l  

Lorsque des machines ou un équipement loués auprès d'un fournisseur de l'extérieur de l'Ontario 

sont apportés dans la province, la TVD est exigible sur les paiements de location pendant toute la 

période de séjour des machines et de l'équipement en Ontario. 

M a c h i n e s  e t  é q u i p m e n t  -  a p p a r t e n a n t  à  l ' e n t r e p r e n e u r  

1. Si un entrepreneur apporte des machines et de l'équipement en Ontario pour une durée 

inférieure à douze mois, la TVD applicable doit être calculée selon la formule suivante : 

1/36 × valeur comptable nette à la date d'importation × nombre de mois en Ontario × taux 

de taxe.  

Aux fins de cette formule, la TVD est exigible pour chaque mois ou partie de mois 

pendant lesquels les biens se trouvent en Ontario. En outre, on considère qu'un mois 

constitue une période de 31 jours consécutifs, et qu'une partie de mois représente plus de 

12 jours. La TVD exigible est fondée sur le nombre de jours où les machines et 

l'équipement se trouvent en Ontario et non sur le nombre de jours d'utilisation effective 

des machines ou de l'équipement. 

Exemple: De l'équipement est apporté en Ontario le 28 mars et sorti de la province le 8 mai. 

L'équipement a donc séjourné pendant 41 jours dans la province. La TVD est alors payable sur 

les 31 premiers jours de séjour temporaire en Ontario vs l'usage de l'équipement. Étant donné 

que la période restante (10 jours) n'est pas considérée comme une partie d'un mois, aucune TVD 

n'est exigible sur cette période. 

1. Si l'on prévoit que les machines ou l'équipement apportés en Ontario resteront dans cette 

province pendant plus de 12 mois, l'entrepreneur doit payer la TVD selon la formule 

suivante : 

valeur comptable nette à la date d'importation × taux de taxe 

Si, au moment de l'importation des machines et de l'équipement, la durée du séjour n'est 

pas connue, le vendeur peut appliquer la formule (a). Si, par la suite, il s'avère nécessaire 

de garder les machines et l'équipement en Ontario pendant une durée dépassant 12 mois, 

la TVD versée selon (a) pourra être déduite du montant de la TVD payable selon (b). 



 

 

À l'aide de la formule (a) ou (b) ci-dessus, les entrepreneurs calculeront et remettront la TVD 

exigible sur la déclaration à produire une fois le contrat dûment exécuté.  

F a b r i c a t i o n  d e  m a t é r i e l  à  d e s  f i n s  p e r s o n n e l l e s  

Il arrive qu'un entrepreneur doive fabriquer divers éléments, tels que des portes et fenêtres, pour 

exécuter son contrat de construction. Par fabrication, il faut entendre tout travail effectué dans 

une usine à l'extérieur d'un chantier de construction, une unité mobile ou un atelier sur un 

chantier de construction ou à proximité de ce dernier. La fabrication a lieu lors de la 

transformation de matières brutes en produits fabriqués qui seront utilisés dans l'exécution de 

contrats immobiliers. 

Un entrepreneur est considéré comme un entrepreneur fabricant si : 

1. les produits fabriqués sont destinés à un usage personnel dans l'exécution de contrats immobiliers; et que  

2. le coût de fabrication des produits dépasse 50 000 $ par an. 

(Consultez le Guide de la taxe de vente au détail no 401F - Entrepreneurs-  fabricants). 

C o n t r a t  a v e c  l e  g o u v e r n e m e n t  f é d é r a l  

Lorsqu'un entrepreneur non résident conclut un contrat de construction avec le gouvernement 

fédéral, pour la construction d'un bâtiment et(ou) l'installation d'équipement, c'est la nature de 

l'équipement qui détermine si le contrat doit être soumissionné sur une base taxe comprise ou 

taxe non comprise. 

Les contrats pour la construction d'un bâtiment et l'installation d'équipement qui dessert 

directement ce bâtiment (par ex. les ascenseurs, escaliers roulants, luminaires, systèmes de 

chauffage central, air climatisé, etc.) doivent être soumissionnés sur une base taxe comprise. 

L'entrepreneur est considéré comme le consommateur des articles utilisés dans l'exécution de ces 

contrats et doit payer ou rendre compte de la TVD sur les articles utilisés aux fins de ces 

contrats. Le simple fait qu'un contrat soit conclu avec le gouvernement fédéral ne donne pas 

droit, en soi, à une exemption. 

Les contrats pour l'installation d'équipement qui devient un accessoire fixe et qui ne dessert pas 

directement un bâtiment (par ex. le matériel de manutention, l'outillage de production, 

l'équipement de télécommunication et le matériel de formation) peuvent être soumissionnés sur 

une base taxe non comprise. Les entrepreneurs qui entreprennent des contrats de ce genre sont 

permis d'acheter un tel équipement en exemption de la TVD en remettant un Certificat 

d'exemption de taxe valide aux fournisseurs. Seul un entrepreneur non résident inscrit auprès du 

ministère et ayant versé un cautionnement peut remettre un Certificat d'exemption de taxe. 

http://www.fin.gov.on.ca/fr/guides/rst/401.html


 

 

E x o n é r a t i o n s  

Il arrive que des entrepreneurs fournissent et installent de l'équipement ou du matériel pour 

certains clients ayant droit à une exemption de la TVD (par ex. fabricants, conseils de bandes 

indiennes, agriculteurs et organismes diplomatiques). Une fois installés, l'équipement ou les 

matériaux deviennent des biens immobiliers s'ils sont fixés en permanence au sol, ou des 

accessoires fixes s'ils sont fixés de façon permanente à un bâtiment ou une structure immobilière. 

Étant donné que la responsabilité de la TVD incombe à l'entrepreneur, ce dernier doit 

communiquer avec le ministère pour déterminer si le client est admissible à l'exonération, avant 

d'offrir un contrat taxe non comprise. 

I n d i e n s  i n s c r i t s ,  b a n d e s  i n d i e n n e s  e t  

c o n s e i l s  d e  b a n d e s  i n d i e n n e s  

L'entrepreneur non résident peut acheter des matériaux de construction en exemption de la TVD 

pour certains bâtiments et certaines structures situés dans des réserves. Le coût de ces projets doit 

être défrayé par un conseil de bande, et les bâtiments doivent servir à des fins communautaires, 

au bénéfice de la réserve. Dans le cas de contrats pour des projets de construction 

communautaires exonérés de taxe, le contrat doit être offert sur une base taxe non comprise. 

L'entrepreneur non résident peut acheter les matériaux sans payer la TVD s'il remet aux 

fournisseurs un Certificat d'exemption de taxe valide. Comme précisé ci-dessus, seul un 

entrepreneur non résident inscrit auprès du ministère et ayant versé un cautionnement peut 

remettre un Certificat d'exemption de taxe. (Consultez le Guide de la taxe de vente au détail no 

204F - Certificats d'exemption de taxe). 

Les entrepreneurs non résidents doivent payer eux-mêmes la TVD sur les articles achetés à des 

fins d'incorporation à un bâtiment ou une structure, érigé à l'intention d'un Indien inscrit 

particulier dans une réserve. (Consultez le Guide de la taxe de vente au détail no 808F - Indiens 

inscrits, bandes indiennes et conseils de bandes indiennes). 

E x é c u t i o n  d u  c o n t r a t  

Une fois le contrat dûment exécuté, l'entrepreneur qui a dû déposer un cautionnement doit 

remplir une « Déclaration de la taxe de vente au détail - Entrepreneurs non résidents [PDF - 

93 KO] » qui est fournie par le ministère. 

Lorsque le cautionnement a été acquitté en espèces ou par chèque certifié, le montant déposé 

peut être déduit de la TVD que l'entrepreneur doit payer. Si le montant de cette taxe est supérieur 

au montant déposé, l'entrepreneur doit verser la différence. Dans le cas contraire, si le montant 

déposé est supérieur au montant de la taxe exigible, la différence lui sera remboursée. 

http://www.fin.gov.on.ca/fr/guides/rst/204.html
http://www.fin.gov.on.ca/fr/guides/rst/204.html
http://www.fin.gov.on.ca/fr/guides/rst/808.html
http://www.fin.gov.on.ca/fr/guides/rst/808.html
http://www.fin.gov.on.ca/fr/forms/rst/pdf/0320.pdf
http://www.fin.gov.on.ca/fr/forms/rst/pdf/0320.pdf


 

 

Si, au lieu d'un acquittement en espèces, un certificat de cautionnement a été déposé, ce dernier 

fera l'objet d'une main-levée une fois que le paiement de la taxe aura été intégralement acquitté. 

Toutes les déclarations peuvent faire l'objet d'une vérification. 

R é f é r e n c e s  l é g i s l a t i v e s  

• Loi sur la taxe de vente au détail, parpagraphes 19 (2) et 39 (3) 4 et 5 

• Règlement 1012 pris en application de la Loi, paragraphes 15.3 (1) (2) (5) (6) et (7) 

• Règlement 1013 pris en application de la Loi, articles 1 et 3 

P o u r  p l u s  d e  r e n s e i g n e m e n t s  

Les informations contenues dans cette publication ne sont données qu'à titre d'indication. Pour 

plus de renseignements, adressez-vous au ministère des Finances de l'Ontario en composant le 

1 866 ONT-TAXS (1 866 668-8297) ou visitez notre site Web à ontario.ca/finances. 
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C o m p a g n i e s  d e  c a u t i o n n e m e n t  r e c o n n u e s   

Publiée septembre 2010  

Voici une liste des compagnies d'assurance dont les cautionnements peuvent être acceptés par le gouvernement à 

titre de garantie. 

1 .  C o m p a g n i e  c a n a d i e n n e s   

Assurance ACE INA 

Allstate du Canada, Compagnie d'assurances 

Ascentus Ltée, Les Assurances (cautionnement seulement) 

Aviva, Compagnie d'Assurance du Canada 

AXA Assurances (Canada) 

AXA Pacific Compagnie d'assurance 
Le Bouclier du Nord Canadien, Compagnie d'Assurance 

Certas direct, compagnie d'assurances (cautionnement seulement) 

Chubb, Compagnie d'assurances du Canada 

Commonwealth, Compagnie d'assurances du Canada 

Compagnie d'assurance Chartis du Canada (anciennement La Cie d'assurance commerciale AIG du Canada) 

Co-operators General, Compagnie d'assurance 

CUMIS, Compagnie d'assurances générales 

La Dominion du Canada, Compagnie d'assurances générales 

Échelon, Compagnie D'Assurances Générale (cautionnement seulement) 

Economical, Compagnie Mutuelle d'Assurance  

Elite, Compagnie d'assurances 

La Compagnie d'Assurance Everest du Canada 
Federated, Compagnie d'assurances du Canada 

Federation, Compagnie d'assurances du Canada 

La Compagnie d'assurance et de Garantie Grain 

Gore Mutual Insurance Company 

The Guarantee, Compagnie d'Amérique du Nord 

Industrielle Alliance Pacifique, Compagnie d'Assurances Générales 

Intact Compagnie d'assurance 

Jevco, Compagnie d'assurances (cautionnement seulement) 

Compagnie canadienne d'assurances générales Lombard 

Compagnie d'assurance Lombard 

Markel, Compagnie d'assurances du Canada 
Missisquoi, Compagnie d'assurances 

La Nordique compagnie d'assurance du Canada 

The North Waterloo Farmers Mutual Insurance Company (fidélité du personnel seulement) 

Novex Compagnie d'assurance (fidélité du personnel seulement) 

La Personnelle, compagnie d'assurances 

La Compagnie d'Assurance Pilot 

Compagnie d'Assurance du Québec 

Royal & Sun Alliance du Canada, société d'assurances 

Saskatchewan Mutual Insurance Company 

Compagnie d'Assurance Scottish & York Limitée 

La Souveraine, Compagnie d'Assurance Générale 

TD, Compagnie d'assurances générales 
Temple, La compagnie d'assurance 

Traders, Compagnie d'assurances générales 

La Compagnie Travelers Garantie du Canada 

Compagnie d'Assurance Trisura Garantie 



 

 

Waterloo, Compagnie d'assurance 

La Compagnie Mutuelle d'Assurance Wawanesa 

Western, Compagnie d'assurances 

Western, Compagnie de garantie 

2 .  C o m p a g n i e  p r o v i n c i a l e s   

Les cautionnements de garantie des compagnies suivantes peuvent être acceptés à condition que le contrat de 

garantie soit conclu dans une province où la compagnie est autorisée à faire affaires, comme il est indiquée entre 

parenthèses. 

AXA Boréal Assurances Inc. (I.-P.-É., N.-B., Qué., Ont., Man., C.-B.) 

ALPHA, Compagnie d'assurances Inc. (Québec) 

Canada West Insurance Company (Ont., Man., Sask., Alb., C.-B., T.-N.-0.) (cautionnement seulement) 

La Capitale assurances générales inc. (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, Qué. (cautionnement seulement), Man., Sask., Alb. 

C.-B., Nun., T.-N.-O., Yuk.)  

Coachman Insurance Company (Ont.) 

La Compagnie d'Assurance Continental Casualty (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, N.-B., Qué., Ont., Man., Sask., Alb. C.-B., 

Nun., T.-N.-O., Yuk.) 

GCAN Compagnie d'assurances (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, N.-B., Qué., Ont., Man., Sask., Alb. C.-B., Nun., T.-N.-O., 

Yuk.) 

The Insurance Company of Prince Edward Island (N.-É, I.-P.-É, N.-B.) 

Kingsway Compagnie d'assurances générales (N.-E., N.-B., Qué., Ont., Man., Sask., Alb., et C.-B.) 
La Compagnie d'Assurance Liberté Mutuelle (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, N.-B., Qué., Ont., Man., Sask., Alb. C.-B., 

Nun., T.-N.-O., Yuk.) 

Norgroupe Assurances Générales Inc. 

Orléans, compagnie d'assurance générale (N.-B., Qué., Ont.)  

Saskatchewan Government Insurance Office (Sask.) 

SGI CANADA Insurance Services Ltd. (Ont., Man., Sask., Alb.) 

Société d'assurance publique du Manitoba (Man.) 

Union Canadienne, Compagnie d'assurances (Québec) 

L'Unique assurances générales inc. (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, N.-B., Qué. (cautionnement seulement), Ont. 

(cautionnement seulement), Man., Sask., Alb. C.-B. (cautionnement seulement), Nun., T.-N.-O., Yuk.) 

3 .  C o m p a g n i e  é t r a n g è r e s   

Aspen Insurance UK Limited 

Compagnie Française d'Assurance pour le Commerce Extérieur (fidélité du personnel seulement) 

Eagle Star Insurance Company Limited 

Société des Assurances Ecclésiastiques (fidélité du personnel seulement) 

Lloyd's, Les Souscripteurs du 

Mitsui Sumitomo Insurance Company, Limited 

NIPPONKOA Insurance Company, Limited 

Assurances Sompo du Japan 

Tokio Maritime & Nichido Incendie Compagnie d'Assurances Ltée 

XL Insurance Company Limited (cautionnement seulement) 

Zurich Compagnie d'Assurances SA 



 

 

 

A r t i c l e s  d e  c o n v e n t i o n  

 

Contrat de construction – Articles de convention 

(23/01/2002) 

 

A1 Contrat 

 

A2 Description des travaux et date d’achèvement 

 

A3 Prix du contrat 

 

A4 Adresse de l’entrepreneur 
 

A5 Tableau des prix unitaires 
  



 

 

A r t i c l e s  d e  c o n v e n t i o n  

 

 

 

Les présents Articles de convention faits en double le 8ième  jour de janvier, 2015  

 

Entre 
 

Sa Majesté le Roi, du chef du Canada (ci-àprès appelé “ Sa Majesté”) représentée par le Conseil National 
recherches du Canada. (ci-àprès appelé “ le Conseil”) 

 

 

Et    Les installations électriques Pichette Inc. 

 

 

 

 ( ci-àprès appelé “l’Entrepreneur”) 

 

Font foi que sa Majesté et l’Entrepreneur ont établi entre eux les conventions suivantes: 

 
 

 

A1  Contrats 
(23/01/2002) 

1.1 Sous réserve des paragraphes A1.4 and A1.5, les documents constituant le contrat passé entre Sa Majesté et 

l’Entrepreneur (ci-après appelé le Contrat) sont:  

 

1.1.1 les présents Articles de convention; 

 

1.1.2 les documents intitulés “Plans et devis” et annexés aux présentes sous la cote “A”; 

 

1.1.3 le document intitulé “Modalités de paiement” et annexé aux présentes sous la cote “B”; 

 
1.1.4 le document intitulé, “Conditions générales” et annexé aux présentes sous la cote “C”; 

 

1.1.5 le document intitulé, “Conditions de travail” et annexé aux présentes sous la cote “D”; 

 

1.1.6 le document intitulé, “Conditions d’assurance” et annexé aux présentes sous la cote “E”; 

 

1.1.7 le document intitulé, “Conditions de garantie du contract” et annexé aux présentes sous la cote 

“F”; et 

 

1.1.8 toute modification au Contract en accord avec le Conditions génerales. 
 

1.1.9 le document intitulé “Échelles de juste salaire pour les contrats fédéraux de construction”, désigné 

dans le présent document par l’appellation “Échelles de justes salaires”. 

 

 

 



 

 

 

A r t i c l e s  d e  C o n v e n t i o n  

 

 

 

1.2 Le Conseil désigne                             de SAGI 

du CNRC, du gouvernement du Canada, Ingénieur aux fins du Contrat et à toute fin, y compris aux fins 

accessoires, l’adresse de l’Ingénieur est réputée être: 
  

 

 

 

1.3 Dans le Contrat 

 

1.3.1 “ Entente à prix fixe” désigne la partie du Contrat où il est stipulé qu’un paiement global sera fait 

en contrepartie de l’exécution des travaux auxquels elle se rapporte; et 

 

1.3.2 “ Entente à prix unitaire” désigne la partie du Contrat où il est stipulé que le produit d’un prix 

multiplié par un nombre d’unité de mesurage d’une catégorie sera versé à titre de paiement pour 
l’exécution des travaux visés par cette entente. 

 

1.4 Toute dispositions du Contrat qui s’applique expressément et seulement à une Entente à prix unitaire ne 

s’applique à aucune partie des travaux qui relève de l’ Entente à prix fixe. 

  

1.5 Toute dispositions du Contrat qui s’applique expressément et seulement à une Entente à prix fixe ne 

s’applique à aucune partie des travaux qui relève de l’ Entente à prix Unitaire. 

 

 

 

A2 Description des travaux et date d’achèvement  

(23/01/2002) 

2.1 Entre la date des présentes Articles de convention et le       jour de               ,   l’Entrepreneur exécute, avec 

soin et selon le règles de l’art, à l’endroit et de la manière indiquée, les travaux suivants : 

 

  

 

 

 plus particulièrement décrits dans les Plans et devis, incluant les addenda no.  



 

 

A r t i c l e s  d e  C o n v e n t i o n  

 

 

 

A3 Prix du marché 
(23/01/2002) 

3.1 Sous réserve de toute addition, soustraction, déduction, réduction ou compensation prévue en vertu du 

Contrat, Sa Majesté, aux dates et de la manière énoncées ou mentionnées dans les Modalités de paiement, 

paie à l’Entrepreneur: 

 

3.1.1 la somme de                     $ (TPS/TVH en sus), en considération et l’exécution des travaux ou des 

parties de travaux à laquelle s’applique l’Entente à prix fixe, et 

 
3.1.2 une somme égale à l’ensemble des produits du nombre d’unités de mesurage de chaque catégorie 

de travail, d’outillage ou de matériaux indiqué dans le Certificat définitif de mesurage mentionné 

ou paragraphe CG44.8, ce nombre d’unités étant multiplié selon le cas par le prix de chaque unité 

indiquée dans le Tableau des prix unitaires relativement à l’exécution des travaux ou des parties de 

travaux qui ont fait l’objet d’une Entente à prix unitaire. 

 

3.2 Pour le gouverne de l’ Entrepreneur et des personnes chargées de l’exécution du Contrat au nom de sa 

Majesté, mais sans toutefois comporter une garantie ou un engagement de quelque nature de la part de 

l’une ou l’autre partie, il est estimé que la somme totale payable par Sa Majesté à l’Entrepreneur pour la 

partie des travaux qui a fait l’objet d’une Entente à prix unitaire, sera d’environ      N/A   $ 

 
3.3 L’alinéa A3.1.1 ne s’applique qu’à une Entente à prix fixe. 

 

3.4 L’alinéa A3.1.2 et le paragraphe A3.2 ne s’appliquent qu’à une Entente à prix unitaire. 

 

 

A4 Adresse de L’Entrepreneur 

(23/01/2002) 

4.1 Aux fins du Contrat, y compris les fins accessoires, l’adresse de l’Entrepreneur est réputé être:  

 

  

 
 

 

 

 

 

 



 

 

A r t i c l e s  d e  C o n v e n t i o n  

 

 

A5  Tableau des prix unitaires 

(23/01/2002) 

5.1 Il est convenu entre Sa Majesté et l’Entrepreneur que le tableau ci-après est le Tableau des prix unitaires 

pour le Contrat: 

 
 

 

Colonne 1 

Postes 

 

Colonne 2 

Catégorie de 

travail 

outillage ou de 

matériaux 

Colonne 3 

Unité de 

mesurage  

Colonne 4 

Quantité totale 

estimative  

Colonne 5  

Prix unitaire  

Colonne 6  

Prix total 

estimatif 

 

 

 

     

 

 

     

 

 

     

 

 

     

 
 

     

 

 

 N/A    

 

 

     

 

 

     

 

 

     

 

 

     

 

 

     

 

 

5.2 Le Tableau des prix unitaires présenté au paragraphe A5.1 décrit la partie des travaux visée par l’Entente à 

prix unitaire. 

 
5.3 La partie des travaux qui n’est pas décrite dans le Tableau des prix unitaires mentionné au paragraphe A5.2 

est la partie des travaux visée par l’Entente à prix fixe. 

 

  



 

 

A r t i c l e s  d e  C o n v e n t i o n    

 

 

Signé au nom de Sa Majesté par 
 

___________________________________________________ 

 

 

en tant que   agent supérieur de contrats 
 

 

et_________________________________________________ 

 

 

en tant que__________________________________________ 

 

 

du Conseil national de recherches Canada 

 

 
le__________________________________________________ 

 

 

jour de___________________________________________ 

 

 

 

 

Signé, scellé et signifié par 
 

 

___________________________________________________ 

 
 

en tant que_________________________________________et 

                                           emploi 

 

par_________________________________________________ 

 

en tant que___________________________________________ 

                                           emploi                                                                Sceau 

 

de     ________________________________________________. 

                                           entrepreneur 

 

le__________________________________________________ 
 

 

jour de_________________________________________ 
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TRAVAUX RÉAMÉNAGEMENT DE L’ENTRÉE PRINCIPALE, ÉDIFICE BOU-
01, 75 BOUL. DE MORTAGNE, BOUCHERVILLE, QUÉBEC.

1. DESCRIPTION DES TRAVAUX

.1 Les travaux visés par le présent contrat comprennent le réaménagement de l’entrée 
principale pour l'édifice du 75 boulevard de Mortagne à Boucherville pour le Conseil 
national de recherches.

 Réaménagement de l’entrée pour les automobiles;

 Ajout d’un trottoir pour les piétons;

 Ajout d’un conduit sous terrain pour des câble électrique.

2. DESSINS

Les dessins suivants illustrent les travaux exécutés et font partie du présent contrat. 

 GEN22-1310-04 POUR SOUMISSION – SUBMISSION.PDF

3. ACHÈVEMENT DES TRAVAUX

.1 Terminer tous les travaux pour le 22 décembre 2023. 

4. GÉNÉRALITÉS

.1 Sans objet en français.

.2 Fournir les items mentionnés dans les dessins ou dans les spécifications

5. MATÉRIEL ET PRODUITS SPÉCIFIÉS, DÉSIGNÉS ACCEPTABLES OU
SUBSTITUTS

.1 Les produits et le matériel spécifiés dans les dessins ou les devis ont été sélectionnés dans
le but d'établir des normes de rendement et de qualité.  Dans la plupart des cas, lorsque l’on 
précise la marque de commerce et le numéro de modèle de tout produit ou matériel, on 
indique aussi les noms d'autres fabricants qui seraient acceptables. Les entrepreneurs 
peuvent calculer le montant de leur soumission en se fondant sur les prix des produits et 
du matériel fournis par n'importe quel des fabricants désignés comme étant des fournisseurs 
acceptables de produits ou de matériel particuliers.

.2 En plus des fabricants spécifiés ou désignés comme étant acceptables, vous pouvez 
demander au représentant ministériel d'approuver d'autres fabricants, produits ou matériel. 
Pour faire approuver un produit en tant que substitut, vous devez remettre une demande 
par écrit au représentant ministériel au cours de la période fixée pour soumissionner, au 
plus tard sept (7) jours ouvrables avant la clôture de l'appel d'offres.

.3 Vous devez attester par écrit que le substitut répond à toutes les exigences relatives aux 
dimensions, à la capacité, au rendement et à la qualité du matériel ou des produits spécifiés. 
En outre, il est entendu que l'entrepreneur assume tous les coûts qui sont reliés à 
l'acceptation des substituts proposés, ou qui en résultent.

.4 L'approbation des substituts sera communiquée sous forme d'un Addendum aux documents
de soumission.
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.5 Nous n'examinerons pas les demandes d'approbation d'autres fabricants, produits ou 
matériel qui sont incomplets et impossibles à évaluer ou qui sont soumises moins de sept 
(7) jours avant la clôture de l'appel d'offres.

6. NORMES MINIMALES

.1 Se conformer aux exigences des normes minimales acceptables des divers codes fédéraux, 
provinciaux et municipaux pertinents tels le Code national du bâtiment, le Code national 
de prévention des incendies, le Code canadien de la plomberie, le Code canadien de 
l'électricité, le Code canadien de la sécurité sur les chantiers de construction et la Loi 
provinciale sur la sécurité dans la construction, ou les dépasser.

.2 Effectuer les travaux conformément aux normes et codes dont il est fait mention, en vigueur
ou révisés à la date de publication du présent devis.

7. SYSTÈME D'INFORMATION SUR LES MATIÈRES DANGEREUSES
UTILISÉES AU TRAVAIL (SIMDUT)

.1 L'entrepreneur doit se conformer aux lois fédérales et provinciales portant sur le SIMDUT.
Les responsabilités de l'entrepreneur comprennent les tâches suivantes, sans s'y limiter :

.1 S'assurer de l'étiquetage acceptable de tout produit contrôlé introduit sur les lieux
des travaux par l'entrepreneur lui-même ou un sous-traitant, ou l'un de leurs 
fournisseurs;

.2 Mettre à la disposition des travailleurs et du représentant ministériel des fiches
techniques « santé - sécurité » (FTSS) portant sur ces produits contrôlés;

.3 Former ses propres ouvriers pour le SIMDUT et les produits contrôlés présents au
chantier;

.4 Informer les autres entrepreneurs, les sous-traitants, le représentant ministériel, les
visiteurs autorisés, ainsi que les représentants des organismes externes 
d'inspection, de la présence et de l'utilisation de ces produits sur les lieux des 
travaux.

.5 Le contremaître ou le surveillant des travaux doit pouvoir démontrer au 
représentant ministériel qu'il a reçu une formation portant sur le SIMDUT et qu'il 
est au courant des exigences de ce système. Le représentant ministériel peut exiger 
le remplacement de cette personne, si celle-ci ne satisfait pas à l'exigence 
susmentionnée ou si le SIMDUT n'est pas mis en œuvre de façon acceptable.

8. MATIERES DESIGNÉES

.1 Se conformer à la législation provinciale suivant la rencontre sur le chantier et lors de 
l’exécution des travaux décrits dans ces documents contractuels, de toute matière(s) 
désignée(s) spécifiquement identifiée par la Province.

.2 L'entrepreneur général a la responsabilité de s'assurer que tous les éventuels sous-traitants 
ont reçu une copie de liste des matières désignées qui peuvent être présentes sur le chantier.

.3

.1 En plus de celles énumérées par la province, il peut également s'y trouver
les matières désignées suivantes :
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9. VENTILATION DES COÛTS

.1 Soumettre une ventilation des coûts dans les 72 heures qui suivent l'acceptation de la
soumission pour approbation du représentant ministériel

.2 Une fois approuvée, utiliser la ventilation des coûts comme base pour la soumission de
toute autre demande.

.3 Avant de rédiger et de soumettre une demande sous sa forme définitive, obtenir le
consentement verbal du représentant ministériel quant au montant de cette demande.

.4 Les coûts assumés par l’entrepreneur pour respecter les exigences en matière de santé et
de sécurité au travail (Code canadien du travail) en rapport avec la pandémie de la COVID-
19 doivent être inclus dans le prix de l’offre initiale. Ces coûts peuvent inclure, sans s’y
limiter, la fourniture d’équipements de protection individuelle (EPI) supplémentaires et les
exigences de distanciation sociale nécessaires à la réalisation du projet. Dans son offre
initiale, l’entrepreneur doit tenir compte de la conformité à toute directive de santé et de
sécurité relative à la COVID-19 émise par le médecin hygiéniste local (selon la juridiction
du projet), par l’Agence de la santé publique du Canada, par Santé Canada ou par le
ministère provincial de la santé, le cas échéant.

10. SOUS-TRAITANTS

.1 Dans les 72 heures qui suivent l'acceptation de la soumission, soumettre à l'étude du
représentant ministériel une liste complète des sous-traitants.

11. INSIGNES D’IDENTIFICATION ET ENQUETES DE SÉCURITÉ DU
PERSONNEL

.1 Toute personne employée par l’Entrepreneur ou par un de ses sous-traitants et présents sur
le chantier doit rencontrer les exigences d’une enquête de sécurité en accord avec la section
intitulée Instructions Spéciales aux Soumissionnaires.

.2 Toutes ces personnes doivent porter et garder visible une insigne d'identification émise par
le Bureau de la sécurité du CNRC

12. HEURES DE TRAVAIL ET EXIGENCES D’ESCORTE

.1 Les heures normales de travail au CNRC sont de 8h00 à 16h30, du lundi au vendredi
inclusivement, sauf les congés fériés.

.2 En tout autre temps, des laissez-passer spéciaux sont nécessaires pour avoir accès au
chantier.

.3 Obtenir la permission du représentant ministériel d'exécuter des tâches particulières avant
de planifier tout travail en dehors des heures normales de travail.

.4 En dehors des heures normales de travail, il se peut qu'une escorte soit nécessaire. Défrayer
les coûts de cette escorte si le représentant ministériel le demande.

13. CALENDRIER DES TRAVAUX

.1 L'Entrepreneur doit soumettre un calendrier détaillé des travaux, indiquant les dates du
début et de la fin des diverses étapes des travaux et le mettre à jour.  Il doit remettre ce
calendrier au représentant ministériel au plus tard deux semaines après l'adjudication du
contrat et avant d'entreprendre tout travail au chantier.
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.2 Informer le représentant ministériel par écrit de toute modification apportée au calendrier,

.3  30 jour (s) avant la date d'achèvement prévue, planifier de faire une inspection provisoire
avec le représentant ministériel.

14. RÉUNIONS

.1 Tenir régulièrement des réunions aux heures et aux endroits approuvés par le représentant
ministériel.

.2 Aviser toutes les parties intéressées des réunions pour assurer une bonne coordination des
travaux.

.3 Le représentant ministériel déterminera les heures de réunions et assume la responsabilité
d'enregistrer et distribuer le procès-verbal.

15. DESSINS D'ATELIER

.1 Soumettre au représentant ministériel, aux fins de vérification, les dessins d'atelier, la
documentation et les échantillons prescrit dans les 2 semaine(s) après l'adjudication du
contrat.

.2 Soumettre au représentant ministériel aux fins de vérification, une liste complète de tous
les dessins d'atelier, la documentation et les échantillons prescrits et une confirmation écrite
des dates de livraison correspondantes dans l'intérieur d'une (1) semaine, suite à la date
d'approbation des dessins d'atelier, de la documentation et des échantillons.  Cette liste
devra être mise à jour sur une base de 2 semaine(s) et n'importe quels changements à la
liste devront être immédiatement notifiés par écrit au représentant ministériel.

.3 Examiner les dessins d'atelier, la documentation et les échantillons avant de les soumettre.

.4 Sauf avis contraire, soumettre une copie électronique de tous les dessins d'atelier, de la
documentation, ainsi que des échantillons pour vérification.

.5 Demeurer responsable des erreurs et des omissions apparaissant dans les dessins d'atelier
et la documentation et s'assurer qu'ils sont conformes aux documents contractuels même
s'ils sont revus par le représentant ministériel.

16. ÉCHANTILLONS ET MAQUETTES

.1 Soumettre des échantillons aux dimensions et quantités prescrites.

.2 Si la couleur, le motif ou la texture sont des facteurs spécifiés, soumettre tout un éventail
d'échantillons.

.3 Monter des modèles et des maquettes au chantier, aux endroits qui conviennent le
représentant ministériel.

.4 Tout travail terminé est vérifié sur place d'après les modèles ou maquettes approuvés qui
servent de normes pour la façon et les matériaux.

17. MATÉRIAUX ET MISE EN ŒUVRE

.1 Pour le présent projet, n'utiliser que des matériaux neufs, sauf si noté autrement.
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.2 Seuls les travaux de première classe seront acceptés, non seulement en ce qui a trait à la
sécurité,   l'efficacité et   la durabilité, mais aussi à l'exactitude du détail et au bon
rendement.

18. OUVRAGES ET MATÉRIAUX FOURNIS PAR LE PROPRIÉTAIRE

.1 Les ouvrages et matériaux non inclus dans ce contrat sont décrits sur les dessins et dans le
devis.

.2 Tous les matériaux retournés au Propriétaire doivent être transportés à un lieu
d'entreposage désigné par le représentant ministériel.

.3 Sauf indication contraire, prendre possession des matériaux fournis par le Propriétaire à
leur lieu d'entreposage et assurer leur transport.

.4 Responsabilités de l'Entrepreneur :

.1 les décharger à pied d'œuvre;

.2 en faire aussitôt l'inspection et signaler tout article endommagé ou défectueux;

.3 par écrit, informer le représentant ministériel des articles qui sont reçus en bon état;

.4 les manutentionner à pied d'œuvre, ce qui comprend leur déballage et leur
entreposage;

.5 Réparer ou remplacer les articles endommagés au chantier.

.6 Installer et raccorder les produits finis conformément aux prescriptions.

19. VOIES D'ACCÈS

.1 Prendre les dispositions nécessaires avec le représentant ministériel avant de commencer
les travaux ou avant de transporter des matériaux et du matériel au chantier.

.2 Obtenir l'approbation du représentant ministériel quant aux moyens d'accès normaux au
chantier pendant la période de construction.

.3 Obtenir l'approbation du représentant ministériel avant de suspendre temporairement les
travaux sur le chantier; avant de retourner au chantier et avant de quitter le chantier à la fin
des travaux.

.4 Obtenir l'approbation du représentant ministériel avant de suspendre temporairement les
travaux sur le chantier; avant de retourner au chantier et avant de quitter le chantier à la fin
des travaux.

.5 Aménager et entretenir des routes provisoires pendant les travaux.

.6 Fournir le déneigement et l'enlèvement de la neige au besoin pendant la durée du contrat

.7 L'Entrepreneur doit réparer et nettoyer les routes qu'il a dû utiliser au cours des travaux.

20. UTILISATION DU CHANTIER

.1 Limiter les travaux sur le chantier aux secteurs approuvés par le représentant ministériel au
moment de la soumission.

.2 Tous matériel, structures, abris, etc. provisoires doivent se trouver dans les secteurs
désignés.
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.3 Limiter le stationnement aux secteurs désignés.

21. ACCEPTATION DU CHANTIER

.1 Avant d'entreprendre les travaux, l'Entre- preneur doit visiter le chantier et, en compagnie
du représentant ministériel, revoir toutes les conditions qui pourraient toucher ses travaux.

.2 Le début des travaux signifiera l'acceptation des conditions existantes.

22. BUREAU ET TÉLÉPHONE AU CHANTIER

.1 L'Entrepreneur devra ériger, à ses frais, un bureau temporaire au chantier.

.2 Au besoin, installer un téléphone et en assurer l'entretien.

.3 Il est interdit d'utiliser les téléphones du CNRC, sauf en cas d'urgence.

23. INSTALLATIONS SANITAIRES

.1 Fournir ses propres installations, et en assumer tous les frais.

24. SERVICES PROVISOIRES

.1 L'Entrepreneur pourra bénéficier d'une source provisoire d'électricité à pied d'œuvre. Il
devra fournir, sans frais, tous les raccords et matériaux nécessaires pour assurer ledit
service au chantier.

.2 Fournir et installer tous les centres de distributions, disjoncteurs, conduits, câblage,
commutateur de déconnexion, transformateurs nécessaires à partir de la source d'électricité.

.3 Il n'est permis d'utiliser le courant que pour les outils électriques, l'éclairage, les
commandes, les moteurs, et non pas pour chauffer.

.4 Sur demande, il sera possible de se raccorder provisoirement au réseau de distribution
d'eau.

.5 Assumer tous les frais pour amener l'eau aux endroits nécessaires.

.6 Se conformer aux exigences du CNRC lors du raccordement aux réseaux existants,
conformément aux articles "Coopération" et "Interruptions des services" de cette section".

25. DEVIS DESCRIPTIF, BULLETINS, DESSINS D'ARCHIVES

.1 L'Entrepreneur doit conserver à pied d'œuvre une (1) copie à jour et en bon état de tous les
devis, dessins et bulletins relatifs aux travaux; le représentant ministériel ou ses
représentants doivent pouvoir les consulter en tout temps.

.2 L'Entrepreneur doit annoter au moins une (1) copie du devis et des dessins pour y indiquer
tous les travaux tels qu'ils ont été exécutés.  Il doit la remettre au représentant ministériel
avec la Demande de paiement pour le Certificat définitif d'achèvement des travaux.

26. COOPÉRATION

.1 Coopérer avec le personnel du CNRC pour que les travaux de recherche courants soient
interrompus le moins possible.

.2 Faire, à l'avance, un calendrier de tous les travaux qui pourraient interrompre le travail
normal exécuté dans l'édifice.
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.3 Faire approuver le calendrier par le représentant ministériel.

.4 Donner un préavis écrit de 72 heures au représentant ministériel avant toute interruption
projetée des installations, des secteurs, des corridors, des services mécaniques ou
électriques, et attendre son autorisation.

27. MESURES DE PROTECTION ET ÉCRITEAUX AVERTISSEMENT

.1 Fournir et installer tous les matériaux nécessaires pour protéger le matériel existant.

.2 Ériger des écrans anti-poussière pour éviter que la poussière et les débris ne se répandent
en dehors des limites des travaux.

.3 Protéger contre la poussière le matériel et le mobilier avec des bâches et coller ces dernières
au plancher, au moyen de ruban adhésif, pour que la poussière ne s'infiltre pas.

.4 Réparer ou remplacer, gratuitement et à la satisfaction du représentant ministériel, tout bien
du Propriétaire endommagé pendant les travaux.

.5 Protéger les édifices, les routes, les pelouses, les services, etc. contre tout dommage qui
pourrait survenir suite à l'exécution des présents travaux.

.6 Planifier et coordonner les travaux pour que l'eau, la poussière, etc. ne s'infiltre pas dans
les édifices.

.7 Fermer toutes les portes, fenêtres, etc. qui pourraient permettre le passage de la poussière,
de vapeurs, etc. dans les autres secteurs de l'édifice.

.8 Fermer le secteur des travaux à la fin de chaque journée de travail et être responsable des
lieux. Soyez responsable de la sécurité de toutes les régions touchées par les travaux en
vertu du contrat jusqu’à l’acceptation par le CNRC. Prenez toutes les précautions
nécessaires pour empêcher l’entrée dans la zone de travail par des personnes non autorisées
et se prémunir contre le vol, l’incendie et les dommages par toute cause.

.9 Fournir et installer en permanence des barrières de sécurité appropriées autour du chantier
pour éviter que le public et le personnel du CNRC soient blessé pendant l'exécution des
travaux.

.10 Poser des écriteaux d'avertissement pour toutes les situations où il pourrait se produire des
blessures (ex : Casque protecteurs obligatoires, danger, travaux, etc.) ou lorsque le
représentant ministériel le demande.

.11 Fournir et installer des abris provisoires au-dessus des entrées et des sorties de l'édifice
pour assurer la protection des piétons.  Tous ces abris doivent pouvoir résister aux
intempéries et à la chute de débris

28. BILINGUISME

.1 Tous les écriteaux, avis, etc. doivent être bilingues.

.2 Toute identification de services exigée aux termes du présent contrat.

29. DISPOSITION DES OUVRAGES

.1 Les localisations des équipements, appareils, raccords et ouvertures tel que spécifiées ou
indiquées aux dessins doivent être considérées comme approximatives.



CNRC Section 00 10 00
Projet No. BOU01P23001 DIRECTIVES GÉNÉRALES

Page 8 de 13

.2 Situer les équipements, appareils et systèmes de distributions de façon à minimiser les
interférences  et maximiser l’espace utilisable et en accord avec les instructions du
manufacturier  pour un accès et entretien sécuritaire

.3 Engager une personne compétente pour agencer les travaux selon les documents
contractuels

30. ÉCARTS ET INTERFÉRENCES

.1 Avant de débuter les travaux , examiner les dessins et le devis. Signaler aussitôt au
représentant ministériel tout écart, défaut, omission ou interférence qui touchent les
travaux.

.2 Si, au cours des travaux, l'Entrepreneur trouve que les plans ne reflètent pas la réalité, il lui
incombe de le signaler immédiatement par écrit au représentant ministériel, lequel doit
rapidement vérifier les allégations.

.3 Tout travail exécuté après cette découverte, jusqu'à ce qu'il soit autorisé, doit être fait aux
risques de l'Entrepreneur.

.4 Si des obstacles ou interférences mineures sont décelés en cours d'exécution et qu'ils
n'avaient pas été signalés sur la soumission originale ou sur les plans et le devis, fournir et
installer des doubles coudes ou des coudes ou modifier le tracé des services pour qu'il soit
appropriés aux conditions du chantier, et ce sans frais supplémentaire.

.5 Prendre les dispositions pour que tous les travaux ne gênent d'aucune façon l'exécution des
autres travaux.

31. INSTRUCTIONS DU FABRICANT

.1 Sauf indications contraires, se conformer aux plus récentes instructions écrites du fabricant
concernant les matériaux et le matériel à utiliser et les méthodes de mise en place.

.2 Aviser le représentant ministériel par écrit de toute divergence entre le présent devis et les
instructions du fabricant; le représentant ministériel déterminera alors quel document a
priorité.

32. CHAUFFAGE PROVISOIRE ET VENTILATION

.1 Assumer les frais de la ventilation et du chauffage provisoire utilisés pendant la
construction, y compris les frais d'installation, de combustible, d'exploitation, d'entretien
et d'enlèvement du matériel.

.2 Sauf si le représentant ministériel l'a autorisé, il est interdit d'utiliser des appareils de
chauffage autonomes répandant des émanations dans les zones de travail.

.3 Fournir et installer le matériel provisoire de chauffage et de ventilation requis dans les
endroits fermés afin de:

.1 faciliter l'exécution des travaux.

.2 protéger les ouvrages et les matériaux contre l'humidité et le froid.

.3 réduire la condensation de l'humidité sur les surfaces à un niveau acceptable.

.4 assurer les niveaux de température ambiante et d'humidité indispensables pour
l'entreposage, l'installation et la période de séchage requis des matériaux.



CNRC Section 00 10 00
Projet No. BOU01P23001 DIRECTIVES GÉNÉRALES

Page 9 de 13

.5 assurer une ventilation adéquate afin de répondre aux exigences de santé publique
concernant la sécurité dans les zones de travail.

.4 Maintenir une température d'au moins 10oC (50oF) aux endroits spécifiés,   partir du début
des travaux de finition jusqu'au moment de l'acceptation du bâtiment par le représentant
ministériel.

.1 Maintenir la température ambiante et l'humidité aux niveaux nécessaires pour
assurer le bien-être du personnel du CNRC.

.5 Prendre les mesures nécessaires pour empêcher les accumulations dangereuses de
poussières, fumées, buées, vapeurs et émanations, dans les zones occupées pendant les
travaux de construction, y compris aussi les aires d'entreposage et les installations
sanitaires.

.1 Évacuer les substances dangereuses de sorte que la santé des occupants ne soit pas
mise en danger.

.6 Assurer une surveillance constante et rigoureuse du fonctionnement du matériel de
chauffage et de ventilation.

.1 Faire respecter les normes et les codes pertinents.

.2 Se conformer aux instructions de l'Agent de prévention des incendies du CNRC,
ce qui comprend la désignation, sur demande, de gardiens de sécurité- incendie à
temps complet.

.3 Faire respecter les normes de sécurité.

.4 Doter les appareils de combustion autonomes de mises à l'air libre vers l'extérieur.

.7 Rédiger les soumissions en supposant que les installations et le matériel neufs ou existants
ne pourront être utilisés pour le chauffage et la ventilation provisoire.

.8 Une fois le contrat adjugé, le représentant ministériel peut autoriser l'utilisation de
l'installation permanente s'il peut y avoir entente sur ce qui suit:

.1 conditions d'utilisation, matériel spécial, protection et entretien, remplacement des
filtres, etc.;

.2 méthodes pour s'assurer que le caloporteur ne sera pas perdu et, dans le cas de la
vapeur, entente sur ce qu'il adviendra du condensateur;

.3 réduction du prix du contrat (s'il doit être modifié);

.4 prescriptions pertinentes aux garanties du matériel.

33. INTERRUPTIONS DES SERVICES

.1 Lorsque les travaux impliquent le raccord a des services existants, exécuter les travaux en
temps et manière pré-agrées avec le représentant ministériel et autres autorités ayant
juridiction avec le minimum de perturbations au personnel du CNRC, a la circulation
véhiculaire et de temps d’interruption du service. L’entrepreneur ne doit en aucun cas
opérer les équipements du CNRC.

.2 Avant de commencer les travaux, établir la localisation et l’étendue des lignes de services
dans l’espace de travail et ou affectés par les  travaux et aviser le représentant ministériel
des constatations.

.3 Fournir une cédule et obtenir l’approbation du représentant ministériel pour toute
interruption  ou fermeture de services actif et allouer un préavis de 72 heures.
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.4 Aviser le représentant ministériel immédiatement suivant la rencontre de services inconnus
et confirmer la découverte par écrit

.5 Afin de minimiser les interruptions, prévoir des déviations, des ponts, des sources
d'alimentation de rechange, etc., au besoin

.6 Protéger les services existants comme il se doit et effectuer aussitôt toutes les réparations
nécessaires si des dommages surviennent.

.7 Enlever tous les lignes de services abandonnés tel qu’indiqués dans les documents
contractuels et tel qu’approuvé par le représentant ministériel, boucher et ou autrement
sceller aux points de coupure. Noter et fournir une copie au représentant ministériel de la
localisation de toutes les lignes de services maintenues, déroutées et ou abandonnées

34. DÉCOUPAGE ET RAPIÉÇAGE

.1 Découper les surfaces existantes de façon à ce que les ouvrages s'agencent correctement
entre eux.

.2 Enlever et disposer de tous les articles indiqués ou prescrits.

.3 Rapiécer et réparer, à la satisfaction du représentant ministériel, les surfaces qui ont été
modifiées, découpées ou endommagées, avec des matériaux identiques.

.4 Là où des nouveaux tuyaux passent à travers des travaux existants, percer une ouverture.
La dimension de l'ouverture doit laisser un jeu de 12mm (1/2") autour des tuyaux ou de
l'isolation de la tuyauterie. Ne pas percer, ni couper aucune surface sans l'approbation de
le représentant ministériel.

.5 Obtenir l'approbation écrite du représentant ministériel avant de percer des ouvertures dans
les pièces de charpente neuves ou existantes.

.6 Calfeutrer toutes les ouvertes où des câbles, conduits ou tuyaux passent à travers les murs
avec un calfeutrant acoustique conforme à CAN/CGSB 19.21-M87.

.7 Là où des câbles, conduits ou tuyaux passent à travers des murs ou des planchers coupe-
feu, emplir l'espace avec des fibres de verre comprimées et calfeutrer avec un calfeutrant
en accord avec CAN/CGSB-19.13 et NBC 3.1.7.

35. DISPOSITIFS DE FIXATION

.1 Sauf autorisation expresse du représentant ministériel, il est interdit d'utiliser des pistolets
à charge explosive.

.2 Se conformer aux exigences de la norme ACNOR A-166, Pistolets d'ancrage à charge
explosive.

.3 Obtenir la permission du représentant ministériel avant d'utiliser tout genre d'outils
percussion.

36. SURCHARGE

.1 S'assurer qu'aucune partie de l'ouvrage ou de l'édifice ne supporte une charge susceptible
de compromettre sa sécurité ou de causer une déformation permanente ou un dommage de
structure.
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37. DRAINAGE

.1 Assurer le drainage et le pompage temporaires, selon les besoins, afin de garder les
excavations et le chantier propres.

38. ENCEINTES ET FERMETURES DE LA CHARPENTE

.1 Ériger et entretenir toutes les enceintes temporaires nécessaires pour protéger les
fondations, le sous-sol, le béton, la maçonnerie, etc. contre le gel ou les dommages.

.2 Ne pas les enlever tant que tout danger de dommage n'est pas écarté et tant que la cure n'est
pas terminée.

.3 Munir les ouvertures extérieures de fermetures protectrices provisoires à l'épreuve des
intempéries, jusqu'à ce que les châssis, les vitres et les portes extérieures soient installés en
permanence.

.4 Fournir et installer des fermetures avec verrou, afin d'assurer la sécurité des installations
du CNRC, et en être responsable.

.5 Sur demande, remettre des clés au personnel de sécurité du CNRC.

.6 Disposer les ouvrages avec soin et avec précision. Vérifier toutes les dimensions et en être
responsable. Situer les points de repère généraux et prendre les mesures nécessaires pour
empêcher leur déplacement.

.7 Pendant toute la durée des travaux, voir à toujours être au courant des conditions du
chantier et des travaux exécutés par tous les autres gens de métier, engagés dans le présent
projet.

.8 Sauf indication contraire, dissimuler tous les services, tuyauterie, câblage, conduits, etc.
dans les planchers, les murs ou les plafonds.

39. ENTREPOSAGE

.1 Pour ne pas que les outils, matériaux, etc. soient endommagés ou volés, prévoir un entrepôt
et en être responsable.

.2 Il est interdit d'entreposer des produits inflammables ou explosifs sur le chantier à moins
que le représentant ministériel du CNRC l'autorise.

40. EXAMEN GÉNÉRAL

.1 Même si le représentant ministériel revoit périodiquement les travaux de l'Entrepreneur,
ceci ne dégage pas l'Entrepreneur de sa responsabilité d'exécuter les travaux conformément
aux documents contractuels. L'Entrepreneur doit effectuer son propre contrôle de la qualité
pour vérifier si ses travaux sont conformes aux documents contractuels.

.2 Informer le représentant ministériel de tout obstacles à la bonne conduite des travaux et
obtenir son approbation  pour la relocalisation

41. INSPECTION DES SERVICES ENFOUIS OU DISSIMULÉS

.1 Avant de dissimuler tout service installé, s'assurer que tous les organismes d'inspection
intéressés, y compris le CNRC, ont inspecté les ouvrages et ont assisté à tous les essais.
Dans le cas contraire, l'Entrepreneur peut avoir à les découvrir à ses propres frais.



CNRC Section 00 10 00
Projet No. BOU01P23001 DIRECTIVES GÉNÉRALES

Page 12 de 13

42. ESSAIS

.1 A l'achèvement des travaux, ou sur demande du représentant ministériel et (ou) des
inspecteurs des organismes locaux en cours d'exécution, et avant que tout service soit
couverts et que le rinçage soit terminé, faire l'essai de toutes les installations en présence
du représentant ministériel.

.2 Obtenir tous les certificats d'acceptation ou tous les résultats d'essais des organismes
compétents et les remettre le représentant ministériel. Dans le cas contraire, le projet ne
sera considéré comme incomplet.

43. OCCUPATION PARTIELLE

.1 Le CNRC peut demander une occupation partielle de l'installation si les travaux se
poursuivent au-delà de la date d'achèvement prévue.

.2 Ne pas limiter l'accès à l'édifice, routes et services.

.3 Ne pas encombrer inutilement le chantier de matériaux ou de matériel.

44. ÉVACUATION DES DÉCHETS

.1 Évacuer, en toute sécurité hors des terrains du CNRC, tous les déchets, y compris les
produits volatils. Se référer à la section intitulée « Exigences générales de sécurité » incluse
dans cette spécification.

45. NETTOYAGE PENDANT LA CONSTRUCTION

.1 Sur une base quotidienne, garder les lieux et le secteur adjacent au campus, y compris les
toits, exempts de débris et de déchets.

.2 Apporter sur les lieux des conteneurs destinés à la cueillette des déchets et des débris.

46. NETTOYAGE FINAL

.1 A la fin des travaux, effectuer le nettoyage final à la satisfaction du représentant ministériel.

.2 Nettoyer toutes les nouvelles surfaces, les luminaires et les surfaces existantes touchés par
les présents travaux, remplacer les filtres, etc.

.3 Nettoyer tous les couvre-planchers souples et les préparer à recevoir le fini protecteur qui
sera appliqué par le personnel du CNRC.

47. GARANTIE

.1 Voir les conditions générales C, section GC32.

.2 Veiller à ce que toutes les garanties soient adressées au nom de l'entrepreneur et du Conseil
national de recherches du Canada.

48. MANUELS D'ENTRETIEN

.1 À la fin des travaux et avant la décharge de garantie, soumettre deux (2) exemplaires
bilingues des manuels d'entretien ou deux (2) exemplaires de chacune des versions
anglaises et françaises ainsi qu’une copie électronique de la même information.

.2 Bien relier les données dans des cahiers à couverture rigide pour feuilles volantes.
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.3 Les manuels doivent renfermer les instructions d'exploitation et d'entretien, les garanties,
les dessins d'atelier, la documentation technique, etc. touchant les matériaux et les appareils
fournis aux termes du présent contrat.

                                  FIN DE SECTION
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1. EXIGENCES GÉNÉRALES DE SÉCURITÉ EN CONSTRUCTION

.1 L’Entrepreneur doit prendre toutes les mesures nécessaires lors de l’exécution du contrat
pour protéger le personnel (travailleurs, les visiteurs, le public général, etc…) et la propriété
immobilière.

.2 L’Entrepreneur est le seul responsable pour la sécurité de ses employés, des employés de ses
sous-traitants et pour l’initiation, le maintien et la supervision  des précautions, programmes
et procédures de sécurité en rapport avec l’exécution des travaux.

.3 L’Entrepreneur doit se conformer à la règlementation et les codes de sécurité Fédéraux,
Provinciaux et municipaux et ainsi que toute règlementation provinciale sur la santé et la
sécurité au travail. Advenant des conflits entre les dispositions de la législation ou des codes,
les dispositions les plus sévères s’appliqueront.

.4 La révision périodique du travail de l’Entrepreneur par le représentant ministériel en utilisant
les critères des documents contractuels ne relève pas l’Entrepreneur de ses responsabilités
vis-à-vis la sécurité lors de l’accomplissement  des travaux selon les documents contractuels.
L’Entrepreneur doit consulter avec le représentant ministériel pour s’assurer que cette
responsabilité est acquitte

.5 L’Entrepreneur doit s’assurer que seulement des personnes compétentes puissent avoir accès
et travailler sur le chantier. Tout au cours du contrat toute personne qui n’observe pas ou
n’applique pas les règlements de sécurité pourra être renvoyée du chantier.

.6 Tous les équipements doivent être sécuritaires en bon état de fonctionnement et appropriés
pour la tâche.

.7 Suivant  une évaluation du projet et des risques spécifiques au site des travaux,
l’entrepreneur doit élaborer un plan de sécurité spécifique au site en fonction des exigences
minimales suivantes. Les plans de sécurité spécifiques au site doivent également être
suffisamment robustes pour faire face à tout événement anormal, comme les pandémies
(COVID-19 ou similaires), les incendies, les inondations, de la météo anormale affectée par
les changements climatiques ou d’autres anomalies environnementales

.1 Fournir une affiche montée dans un endroit visible du site du projet contenant
les informations suivantes :

.1 Avis de Projet.

.2 Politique de Sécurité Spécifique au site.

.3 Une copie de Loi provinciale sur la santé et la sécurité au travail.

.4 Un schéma du bâtiment indiquant toutes les sorties d’urgence.

.5 Les procédures en cas d’urgence spécifiques au bâtiment.

.6 Une liste de contacts pour le CNRC, l’Entrepreneur et tous les sous-traitants
impliqués.

.7 Toutes fiches signalétiques SIMDUT pertinentes.

.8 Les numéros téléphoniques d’urgence du CNRC.



CNRC Section 00 15 45
Projet No. BOU01P23001 EXIGENCES GÉNÉRALES DE SÉCURITÉ

Page 2 de 7

.8 L’Entrepreneur doit fournir du personnel compétent pour appliquer son programme de
sécurité ainsi que tout article applicable de la Loi sur la santé et la sécurité au travail et pour
s’assurer que ces directives sont suivies

.9 L’Entrepreneur doit orienter tous ces employés ainsi que ceux des sous-traitants sous sa
juridiction

.10 Le représentant ministériel exercera une surveillance pour s’assurer que les exigences de
sécurité sont rencontrées, que les documents pertinents sont bien remplis et conservés. Le
contrat pourra être cancellé et l’Entrepreneur ou ses sous-traitants pourront être renvoyés du
chantier advenant le non-respect répétitif des standards de sécurités

.11 L’Entrepreneur devra rapporter tout accident ou incident qui résulte de l’exécution des
travaux par l’Entrepreneur et impliquant l’Entrepreneur, le personnel du CNRC ou le public
au représentant ministériel et aux autorités ayant juridiction.

.12 Si pour effectuer ses travaux, l’entrée dans un laboratoire est requise, l’Entrepreneur devra
être fournir une session d’orientation concernant la sécurité et les procédures spécifiques a ce
laboratoire a ses employés ainsi qu’à ceux de ses sous-traitants suivant les instructions
fournies par le responsable du laboratoire ou le représentant ministériel.

2. EXIGENCES DE SÉCURITÉ INCENDIE

.1 Autorité
1. Le Commissaire des incendies du Canada (CIC) est l'autorité en matière de

sécurité incendie au CNRC.
2. Aux fins du présent document, le représentant ministériel est le représentant

de la CNRC en charge du projet.
3. Respectez les normes suivantes publiées par le Bureau du commissaire des

incendies du Canada:
a. Norme 301 'Norme Travaux de construction', juin 1982;
b. Norme 302 'Norme Travaux de soudage et de coupage au

chalumeau', juin 1982.

.2 Usage du Tabac
1. Il est interdit de fumer dans les immeubles du CNRC, ainsi que sur les toits.
2. Respectez les écriteaux "DÉFENSE DE FUMER".

.3 Travail à chaud
.1 Vous devez obtenir un permis de 'Travail à chaud' du représentant ministériel

avant d'entreprendre des travaux de soudage, de brasage, de brûlage ou
d'utilisation de chalumeaux et de salamandres ou d'une flamme nue.

.2 Avant le début du travail à chaud, réexaminez l'aire de travaux avec le
représentant ministériel pour déterminer le niveau de sécurité incendie
nécessaire.
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.4 Signalisation des Incendies
.1 Soyez au courant de l'emplacement exact du téléphone et de l'alarme manuelle

d'incendie les plus près, ainsi que le numéro de téléphone d'urgence.
.2 SIGNALER immédiatement tout incident comportant un feu en procédant

comme suit :
.1 Déclenchez l'alarme manuelle d'incendie le plus près;

.2 Téléphonez au numéro de téléphone d'urgence qui vous serons fournis à la
rencontre initiale de chantier :

.3 Lorsque vous signalez un incendie par téléphone, indiquez l'endroit exact du
feu, le nom et le numéro du bâtiment, et soyez prêts à vérifier le lieu

.4 La personne qui déclenche l'alarme manuelle d'incendie doit demeurer sur la
scène d'incendie pour fournir les renseignements et les indications nécessaires
au personnel du service d'incendie.

.5 Réseaux Détecteurs et Alarmes d'Incendie à l'Intérieur et à l'Extérieur
.1 NE PAS OBSTRUER OU COUPER L’ÉQUIPEMENT OU LES SYSTÈMES DE

PROTECTION CONTRE L’INCENDIE, Y COMPRIS, SANS S’Y LIMITER, LES
SYSTÈMES D’ALARME INCENDIE, LES DÉTECTEURS DE FUMÉE ET DE
CHALEUR, LE SYSTÈME DE GICLEURS, LES STATIONS DE TRACTION,
LES BOUTONS D’APPEL D’URGENCE ET LES SYSTÈMES DE
SONORISATION, SANS L’AUTORISATION DU REPRÉSENTANT DU
REPRESENTANT MINISTERIEL.

.2 LORS D'UNE INTERRUPTION D'UN RÉSEAU AVERTISSEUR, DES
MESURES SPÉCIALES DÉFINIES PAR LE REPRÉSENTANT MINISTÉRIEL
DOIVENT ÊTRE PRISES POUR S'ASSURER QUE LA PROTECTION
INCENDIE SOIT MAINTENUE.

.3 NE LAISSEZ PAS LES RÉSEAUX DÉTECTEURS ET AVERTISSEURS
D'INCENDIE INACTIFS A LA FIN D'UNE JOURNÉE DE TRAVAIL SANS
AVOIR AVISÉ LE REPRÉSENTANT MINISTÉRIEL ET OBTENU SON
AUTORISATION. LE REPRÉSENTANT MINISTÉRIEL DOIT INFORMER
L'API DES DÉTAILS À CHAQUE OCCASION.

.4 N'UTILISEZ PAS LES BORNES D'INCENDIE NI LES RÉSEAUX DE
COLONNES MONTANTES ET ROBINETS ARMÉS À D'AUTRES FINS QUE
LA LUTTE CONTRE L'INCENDIE SANS L'AUTORISATION DU
REPRÉSENTANT MINISTÉRIEL.

.6 Extincteurs d'Incendies
.1 Fournissez au moins un extincteur à poudre ABC (20 lb) pour chaque site de travail

à chaud.

.2 Fournissez les extincteurs suivants pour les travaux d'asphalte chaud et de toiture:

.1 Près du pot de goudron - 1 extincteur à poudre ABC (20 lb);

.2 Toiture - 2 extincteurs à poudre ABC (20 lb).
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.3 Prévoir des extincteurs munis:
.1 d'une goupille et d'un sceau;
.2 d'un manomètre;
.3 d'une étiquette portant la signature d'un préposé d'une compagnie d'entretien

d'extincteurs d'incendie.
.4 d'une étiquette portant la signature d'un préposé d'une compagnie d'entretien

d'extincteurs d'incendie.

.4 Les extincteurs à l'anhydride carbonique (CO) ne sont pas considérés comme des
substituts des extincteurs ci-dessus.

.7 Travaux de Toiture
.1 Chaudières:

.1 Prévoyez l'emplacement des chaudières d’asphalte et le lieu d'entreposage
avec le représentant ministériel avant la livraison au chantier. N'installez pas
les chaudières sur une toiture ou sur un échafaudage et placez-les à une
distance d'au moins 10 m (30 pi) de tout bâtiment.

.2 Les chaudières doivent être équipées de 2 thermomètres ou de jauges en bon
état de fonctionnement. (Un modèle monte sur  la chaudière et un modèle
tenu en main)

.3 N'utilisez pas les chaudières à des températures excédant 232C (450F).

.4 Assurez une surveillance permanente pendant l'usage des chaudières et
fournissez des couvercles de métal pour étouffer les flammes en cas de feu
dans les chaudières. Fournissez les extincteurs d'incendie exigés à l'article
2.6.

.5 Expliquez les capacités des récipients au représentant ministériel avant le
début des travaux

.6 Ranger les matériaux à une distance d'au moins 6m (20 pieds) de la
chaudière.

.2 Balais à franges (vadrouilles):

.1 N'utilisez que des balais à franges en fibres de verre pour toitures.

.2 Enlevez les balais à franges usagés du lieu de travail à la fin de chaque
journée de travail.

.3 Application au chalumeau:
.1 N'UTILISEZ PAS DE CHALUMEAUX À PROXIMITÉ DES MURS.
.2 N'UTILISEZ PAS DE CHALUMEAUX POUR APPLIQUER DES

MEMBRANES SUR DU BOIS EXPOSÉS OU DANS DES CAVITÉS
.3 Assurez une surveillance incendie conformément à l'article 2.9 de la

présente section.
.4 Gestion des risques d'incendie et de fumée :

.1 L'entrepreneur doit désigner un "responsable des toitures" pour la durée des
activités de construction. Le "responsable désigné de la toiture " doit
assumer les responsabilités suivantes :
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.1 Effectuer l'évaluation quotidienne des risques d'incendie et de
fumée du CNRC chaque jour avant le début des activités de
couverture.

.2 Fournir l'évaluation quotidienne des risques d'incendie et de fumée
du CNRC au représentant ministériel chaque matin par courriel
avant le début des activités de couverture.

.3 Suivre périodiquement les activités au flambeau avec un appareil
de balayage thermique pour identifier les points chauds et y
remédier immédiatement. L'intervalle entre les balayages
thermiques périodiques doit être approuvé sur place par le
représentant du ministère.

.2 Tout changement proposé au "responsable désigné de la toiture" doit être
examiné et approuvé par le représentant ministériel.

.5 Rangez tous les matériaux combustibles utilisés pour les toitures à une distance d'au
moins 3 m (10 pi) de toute structure.

.6 Les bouteilles de gaz doivent être protégées des dommages mécaniques et
maintenues en position verticale et a au moins d'au moins 6m (20 pieds) de la
chaudière.

.8 Operations de soudure et de meulage

.1 L’Entrepreneur doit fournir des couvertures ignifuges, des dispositifs d’extraction de
fumée, de écrans  et autre équipements similaires pour prévenir l’exposition aux
éclairs d’arc de soudure ou étincelles de meulage

.9 Surveillance Incendie

.1 Assurez une surveillance incendie pendant au moins une heure après la fin d'une
journée de travail à chaud.

.2 Chauffage provisoire : voir la Section 01000, Instructions générales.

.3 Dotez les équipes de repérage des incendies des extincteurs prévus à l'article 2.6.

.10 Obstruction des voies d'évacuation des chaussées, des couloirs, des portes et des
ascenseurs

.1 Avisez le représentant ministériel avant d'entreprendre tout travail qui entraverait le
libre passage du personnel du service d'incendie et de son équipement.  Cela englobe
toute dérogation à la hauteur libre minimale,  à l'édification de barricades et au
creusage de tranchées.

.2 Les parcours d'issue du bâtiment ne doivent nullement être obstrués sans la
permission expresse du représentant ministériel, qui s'assurera que des parcours de
remplacement seront maintenus.

.3 Le représentant ministériel avisera l'API de tout obstacle pouvant justifier une
planification et des dispositifs de communication plus poussés pour assurer la
sécurité des occupants et l'efficacité des interventions de lutte contre l'incendie.
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.11 Débris et Déchets

.1 Limitez autant que possible les détritus et les déchets et les ranger à une distance
d'au moins 6m (20 pieds) des chaudières ou des torches.

.2 Il est interdit de faire brûler des détritus sur le chantier.

.3 Bennes à déchets :

.1 En consultation avec le représentant ministériel, déterminez un
emplacement sûr et acceptable avant de livrer la benne au chantier ou
installer des chutes.

.2 Ne pas excéder la capacité de remplissage des bennes et garder le périmètre
libre de tous débris

.4 Stockage:

.1 Soyez extrêmement prudents lorsque vous devez stocker des déchets
combustibles sur les lieux de travail.  Maintenez les lieux le plus propre
possible et bien ventilés et respectez les normes de sécurité.

.2 Déposez les torchons et autres matériaux graisseux ou huileux sujets à la
combustion spontanée dans des contenants approuvés et évacuez-les comme
exigé au paragraphe 3.1.

.12 Liquides Inflammables

.1 La manutention, le stockage et l'utilisation de liquides inflammables sont régis par le
Code national de prévention des incendies du Canada en vigueur.

.2 Les liquides inflammables comme l'essence, le kérosène et le naphta, peuvent être
gardés sur les lieux pour fins d'usage à brève échéance en quantités ne dépassant pas
45 litres (10 Gal Imp.), à condition d'être stockés dans les bidons de sûreté portant le
sceau d'approbation des LAC (ULC).  Le stockage de plus grandes quantités de
liquides inflammables aux fins de l'exécution des travaux qui nécessite l'autorisation
du représentant ministériel.

.3 Il est interdit de laisser des liquides inflammable sur les toits après les heures
normales de travail

.4 Il est interdit de transvaser des liquides inflammables à l'intérieur des bâtiments.

.5 Il est interdit de transvaser des liquides inflammables à proximité de dispositifs à
flamme nue ou de tout autre type de dispositif dégageant de la chaleur.

.6 Il est interdit d'utiliser des liquides inflammables ayant un point d'éclair inférieur à
38C (100F, tels que le naphta ou l'essence, comme solvants ou agents de nettoyage.
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.7 Stockez les liquides résiduels inflammables dans des récipients approuvés situés
dans un endroit sûr bien ventilé.  Les déchets constitués de liquides inflammables
doivent être régulièrement évacués du chantier.

.8 Lorsque des liquides inflammables, tels que des laques ou des uréthanes, sont
utilisés, veillez à ce que la ventilation soit adéquate et éliminer toute source
d'inflammation.  Prévenez le représentant ministériel avant le début de tels travaux
et une fois les travaux achevés.

3. Questions et/ou demandes d’explications

.1 Adressez vos questions ou demandes d'explications concernant la sécurité incendie
au représentant ministériel.

FIN DE SECTION



 

 

 

  
  

Travaux de réaménagement de l’entrée principale 
 

Conseil national de recherches Canada | Gouvernement du Canada 
National Research Council Canada | Government of Canada 
 

 
 
Dossier GEN22-1310 

 
100 - 2031 rue Léonard-De Vinci  
Sainte-Julie (QC) J3E 1Z2 
(514) 316-3443 
info@genexco.ca 

 
 

Révisé par : 
 

     
Stéphane Bélanger, ing. 

OIQ 110490 
 

Le 15 juin 2023 – revision 04 

DEVIS D’INFRASTRUCTURE MUNICIPALE 
ÉMIS POUR SOUMISSION 
 



 

NO D'APPEL D'OFFRES GEN22-1310          15 juin 2023 
 
 

LISTE DES DOCUMENTS 
 
 
 
SECTION 2 VENTILATION DES ARTICLES  
 
SECTION 3 DESCRIPTION DES ARTICLES  
 
SECTION 4 CLAUSES TECHNIQUES GÉNÉRALES ET PARTICULIÈRES 
 
SECTION 5 PHOTOS DU SITE 

 
 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ventilation des articles 
  

 
 

               
SECTION 2 



 

       
           

     
Réaménagement de l'entrée principale CNRC       

75 boulevard de Mortagne, Boucherville  
  

No projet: GEN22-1310 

         
Ventilation des articles    

     

   
     

 1) Réfection du pavage  
        

 2) Construction d'un nouveau trottoir  
        

 3) Organisation  
        

        
        
        
        

        

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

        

        

  

        
        

        
        
        
        

        
        
        



 

Réaménagement de l'entrée principale CNRC 
      

   
     

Ventilation des articles 

        

ART. DESCRIPTION   
QTÉ 

  
UNITÉ    

                
1) Réfection du pavage       

        
1,1 Retrait du pavage existant incluant la mise en place des différents matériaux 

demandés, le nivellement, la compaction et la disposition des résidus hors-
site (Prévoir les traits de scie).  1  global     

       
1,2 Démolition diverse telle que les bordures de béton (prévoir trait de scie), et 

la protection des enseignes et autres éléments connexes si nécessaire. 
Prévoir la disposition des matériaux hors-site            1  global     

       
1,3 Trottoir de béton de 35 MPa incluant la fourniture et mise en place de la 

fondation et du béton (Guérite)  20  m2     
       

1,4 Enrobé bitumineux et dos d'âne incluant ajustement des structures, liant 
d'accrochage, épandage, nivellement et compactage.  

 

      
- Pavage - Couche de base, 60 mm d'épaisseur, type ESG-14 (PG58H-34)  

 
480  m2     

- Pavage - Couche d'usure, 40 mm d'épaisseur, type ESG-10 (PG58H-34)   480  m2    

    
        

2) Construction d'un nouveau trottoir       
 

 
      

2,1 Trottoir de béton de 35 MPa incluant fourniture et mise en place de la 
fondation  210  m2    

        
2.2 Bordure de béton de 35 MPa incluant fourniture et mise en place de la 

fondation  8  m. lin      
      

2.3 Réfection des bordures de béton de 35 MPa incluant les traits de scie 
(bordure et pavage) fourniture et mise en place de la fondation, du coffrage, 
du béton et du pavage (tel que l'existant)   

       
- Sciage pour une bordure abaissée incluant l'enrochement  2  unité     
- Réfection de la bordure selon le caniveau  5  unité     
- Réfection de la bordure abaissée pour une pleine hauteur  5  unité      

      
2.4 Caniveau de type Soleno recyfix pro 200 (grille sans fente) ou équivalent 

approuvé par l’ingénieur, incluant la fourniture, le transport et l'installation        
 Largeur de 1.2m  5  unité   
 Largeur de 1.5m  2  unité     

      
2.5 Profilage de la noue adjacente au nouveau trottoir. 

 75  m. lin.      
      

2.6 Plaques podotactiles incluant la fourniture et la mise en place  3  unité      

  



 

  
      

3) Autres       
 

       
3,1 Marquage de la chaussée  1  global      

      
3,2 Tranchée pour conduit électrique incluant la fourniture et la mise en place 

de la conduite, l'excavation, le remblayage, la pierre de fondation (tel que 
l'existant) et la coordination avec l'électricien  

 13  m. lin.      
      

3,3 Organisation de chantier  1  global       
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DESCRIPTION DES ARTICLES  

 
Cette section présente une brève description des items au bordereau de prix et précise les 
modes de paiement des articles au bordereau. Le mode de paiement de l'Entrepreneur est 
établi suivant les conditions décrites les clauses techniques générales et particulières. Les 
modes de paiement ci-dessous prévalent sur les modes de paiement mentionnés dans les 
diverses sections du présent devis. 

Le paiement des prix unitaires et/ou forfaitaires indiqués au formulaire de soumission par 
l'Entrepreneur constituera une compensation complète pour la fourniture des matériaux, des 
équipements, des accessoires, de la machinerie, de l'outillage et de la main-d'œuvre qui 
seront nécessaires à la réalisation des travaux correspondants. 

Les frais d'administration, les profits, le transport et toutes les charges et dépenses, les frais 
de mobilisation et de démobilisation, les frais directs et indirects, d'impôts, de droits de 
douane, les frais généraux, les faux frais et toutes autres dépenses résultant des obligations 
imposées à l'Entrepreneur dans les documents d'appel d'offres et qui sont nécessaire à la 
réalisation des travaux correspondants. 

Les prix unitaires et/ou forfaitaires comprennent l'excavation en tranchée ou de masse et les 
fouilles, lorsque de tels travaux sont requis, l'enlèvement des arbrisseaux, broussailles, 
rebuts, etc., le creusage tant à la main qu'à la machine, le pompage et l'étançonnement 
requis, le remblayage avec les matériaux d'excavation jugés acceptables et le compactage, 
le transport, le dépôt et, si nécessaire, l'épandage des matériaux non utilisés ou non 
acceptables à l'extérieur du site du chantier dans un endroit choisi par l'Entrepreneur, le 
support des services et ouvrages existants, le détournement des fossés, ponceaux, égouts 
et drains, la protection des services, des repères légaux et/ou géodésiques, des 
aménagements existants devant être conservés, les chemins de service temporaires et la 
signalisation, l'abat-poussière, le régalage de terrain et le nettoyage. 

Ils comprennent également l'assise et l'enrobement des conduites, le remblayage des 
tranchées avec des matériaux granulaires et l'isolant thermique, lorsque de tels travaux sont 
requis, incluant la fourniture, le transport, la mise en place et le compactage de ces matériaux, 
et ce, conformément aux exigences des « Documents d'appel d'offres ». 

Les prix soumissionnés doivent inclure le coût des menus travaux qui, bien qu'ils ne soient 
pas spécifiés dans les documents contractuels, sont usuels et nécessaires au parachèvement 
des divers ouvrages requis par le contrat afin que ces ouvrages soient conformes à l'usage 
auquel ils sont destinés. 

Description des articles :  
 

1.1 RÉFECTION DU PAVAGE 
 
À l’article intitulé « RETRAIT DU PAVAGE EXISTANT… », l'entrepreneur doit inclure au prix 
global, mais sans s'y limiter : 
 
a) Le retrait du pavage existant; 
b) La fourniture et la mise en place des différents matériaux demandés si nécessaire; 
c) Le nivellement, le compactage;  
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d) La mise en forme finale, etc. 
e) Nettoyage; 
f) Raccordement à l’existant. 
g) Le Transport et disposition des résidus et/ou rebuts dans un site autorisés par le MELCC, 

etc. 
 

Le tout tel que spécifié aux plans et devis. 
 
À l’article intitulé « DÉMOLITION DIVERSE… », l'Entrepreneur doit inclure au prix global, 
mais sans s'y limiter : 

 
a) La fourniture de la main d’œuvre et de l’équipement nécessaire pour la démolition des 

bordures de béton ; 
b) Les travaux de trait de scie ; 
c) La protections des enseignes, des luminaires et autres éléments connexes ; 
d) Le Transport et disposition des résidus et/ou rebuts dans un site autorisés par le 

MELCC, etc. 
 
Le tout tel que spécifié aux plans et devis. 

 
 
Aux articles intitulés « TROTTOIR DE BÉTON… », l'Entrepreneur doit inclure au prix au mètre 
carré, mais sans s'y limiter : 
 

a) Le coussin en pierre MG-20, compacté à 95% du Proctor Modifié, de 150 mm 
d’épaisseur; 

b) La fourniture, l’installation et le démantèlement des coffrages ; 
c) La fourniture et la mise en place de l’armature ; 
d) La fourniture et la mise en place de béton de 32 MPa, avec air entrainé ; et 
e) Le raccordement à la bordure existante incluant les gougeons et sciage des bordures 

existantes incluant l’enlèvement. 
 
Le tout tel que spécifié aux plans et devis. 
 
À l’article intitulé « PAVAGE… », l’Entrepreneur doit inclure au prix au mètre carré selon le 
type de mélange, l'épaisseur et la période d'exécution incluant, mais sans s'y limiter : 
 

a) Le sciage du pavage à l’endroit du joint; 
b) Planage du pavage pour raccordement; 
c) La mise en forme et le compactage final des fondations; 
d) La fourniture, la mise en place et le compactage du pavage; 
e) L’ajustement des cours d'eau longeant les bordures ainsi que les structures; 
f) La fourniture et l'application de liant d'accrochage entre les nouvelles surfaces et 

celles existantes; 
g) La fourniture et la pose du béton bitumineux selon le mélange exigé, ainsi que la 

fourniture et la pose des couronnes autour des structures, etc, si nécessaire; 
h) Ajustement des structures existantes et projetées si nécessaire; 
i) Nettoyage; 
j) Raccordement à l’existant; 
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Le tout tel que spécifié aux plans et devis. 

 
 

1.2 CONSTRUCTION D’UN NOUVEAU TROTTOIR 
 
 
Aux articles intitulés « TROTTOIR DE BÉTON… », l'Entrepreneur doit inclure au prix au mètre 
carré, mais sans s'y limiter : 
 

f) Le coussin en pierre MG-20, compacté à 95% du Proctor Modifié, de 150 mm 
d’épaisseur; 

g) La fourniture, l’installation et le démantèlement des coffrages ; 
h) La fourniture et la mise en place de l’armature ; 
i) La fourniture et la mise en place de béton de 32 MPa, avec air entrainé ; et 
j) Le raccordement à la bordure existante incluant les gougeons et sciage des bordures 

existantes incluant l’enlèvement. 
 
Le tout tel que spécifié aux plans et devis. 
 
Aux articles intitulés « BORDURE DE BÉTON… », l'Entrepreneur doit inclure au prix au mètre 
linéaire, mais sans s'y limiter : 
 

a) Le coussin en pierre MG-20, compacté à 95% du Proctor Modifié, de 150 mm 
d’épaisseur; 

b) La fourniture, l’installation et le démantèlement des coffrages ; 
c) La fourniture et la mise en place de l’armature ; 
d) La fourniture et la mise en place de béton de 32 MPa, avec air entrainé ; et 
e) Le raccordement à la bordure existante incluant les gougeons et sciage des bordures 

existantes incluant l’enlèvement. 
 
Le tout tel que spécifié aux plans et devis. 
 
 
Aux articles intitulés « RÉFECTION DES BORDURES DE BÉTON… », l'Entrepreneur doit 
inclure au prix unitaire, mais sans s'y limiter : 
 

a) Les traits de scie; 
b) La fourniture, l’installation et le démantèlement des coffrages pour la bordure coulée 

en place ; 
c) La fourniture et la mise en place de béton de 32 MPa, avec air entrainé ; et 
d) Le raccordement à la bordure existante incluant les gougeons et sciage des bordures 

existantes incluant l’enlèvement. 
 
Le tout tel que spécifié aux plans et devis. 
 
À l’article intitulé « CANIVEAUX … » l’Entrepreneur doit inclure au prix unitaire, selon le type 
de puisard, incluant, mais sans s'y limiter : 
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a) La fourniture et la pose des caniveaux de type Soleno recyfix pro 200 (grille sans 
fente) ou équivalent approuvé par l’ingénieur; 

b) Tous les accessoires nécessaires ; 
c) Le transport et la disposition des surplus d’excavation et/ou rebuts dans un site 

autorisé par le MELCC, etc. 
 
Le tout tel que spécifié aux plans et devis. 
 
À l’article intitulé « PROFILAGE DE LA NOUE … », l’Entrepreneur doit inclure au mètre 
linéaire, mais sans s'y limiter : 
 

a) L’excavation de la noue projetées ; 
b) Le profilage des pentes ; 
c) Nivellement des sols et matériaux jusqu'au niveau proposé; 
d) L’ensemencement; 
e) Le transport et la disposition des surplus d’excavation et/ou rebuts dans un site 

autorisé par le MELCC, etc. 
 
Le tout tel que spécifié aux plans et devis. 
 
À l’article intitulé « PLAQUES PODOTACTILES … » l’Entrepreneur doit inclure au prix 
unitaire, selon le type de puisard, incluant, mais sans s'y limiter : 

 
a) La fourniture et la pose des plaques podotactiles ; 
b) Tous les accessoires nécessaires ; 

 
Le tout tel que spécifié aux plans et devis. 
 

1.3 AUTRES 
 
À l’article intitulé « MARQUAGE DES CHAUSSÉES », l’Entrepreneur doit inclure au prix 
global, mais sans s'y limiter : 
 

a) Le nettoyage de la chaussée ; 
b) La fourniture et la mise en place de la peinture ; 
c) La protection des lignes fraîches ; et 
d) Les gabarits, etc. 

 
Le tout tel que spécifié aux plans et devis. 
 
À l’article intitulé « TRANCHÉE POUR CONDUIT ÉLECTRIQUE... », l'Entrepreneur doit 
inclure au mètre linéaire mais sans s'y limiter: 

 
a) L’excavation et le remblai des tranchées; 
b) La remise en état des lieux 
c) La coordination avec l’électricien pour les raccordements requis; 
d) Transport et disposition des rebuts dans un site autorisé par le MELCC, etc. 

 
Le tout tel que spécifié aux plans et devis. 
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A l’article intitulé « ORGANISATION DE CHANTIER », l’Entrepreneur doit inclure au prix 
global, mais sans s’y limiter : 
 

a) L’application des clauses administratives; 
b) Coordination avec différents intervenants; 
c) Installation sanitaire; 
d) Les chemins de détour, signalisation et autres mesures nécessaires; 
e) Les clôtures temporaires si nécessaire (fourniture installation et démantèlement). 

 
Le tout tel que spécifié aux plans et devis. 
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1.0 GÉNÉRALITÉ 
 

1.1 DEVIS SPÉCIAL 
 
Les clauses générales et particulières ont priorité sur les clauses des conditions générales 
qu'elles complètent. Ce devis spécial fait référence au devis normalisé NQ 1809-900 (2019) 
NQ 1809-300 (2018) et aux cahiers des charges et devis généraux (CCDG) du MTQ (2023). 
Ces documents font partie intégrante des documents d'appel d'offres et les entrepreneurs sont 
tenus de se les procurer. 
 

1.2 MATÉRIAUX  
 
Sauf indication contraire, l’Entrepreneur doit utiliser des matériaux neufs uniquement. 
 

1.3 CLAUSE SUR L’AUGMENTATION DU PRIX DU BITUME  
 

Prendre note qu’aucun ajustement du prix du bitume, établi à la hausse ou à la baisse, ne sera 
accepté pour les travaux de pavage. 

 
1.4 ORGANISATION DE CHANTIER 

 
La section 10 « Organisation de chantier, locaux de chantier, maintien de la circulation et 
signalisation et protection de l’environnement » du CCDG (2023) fait partie intégrante du 
présent document et elle doit être entièrement suivie. 

 
1.5 NETTOYAGE 

 
L’Entrepreneur doit, chaque jour, nettoyer les lieux des travaux à la satisfaction du Maître 
d’œuvre. Avant la fermeture du chantier, l’Entrepreneur devra ramasser et disposer, dans un 
site autorisé, tout débris et rebut des travaux. 

 
2.0 EXCAVATIONS ET REMBLAYAGES 

 
2.1 REMBLAI AUTOUR DES STRUCTURES 

 
L'Entrepreneur doit procéder au remblayage autour des structures telles que puisards, 
regards, boîtes de vanne, etc., en utilisant un matériau granulaire de type MG-20b. Le 
matériau doit être posé sur une largeur d'environ 600 mm autour de la structure par couche 
de 300 mm maximum compactée à 90% du Proctor modifié, sauf dans la portion 
correspondant aux fondations de rues où le matériau utilisé ainsi que le compactage doivent 
répondre aux exigences des coupes types de fondation et de pavage. 
 

2.2 STABILITÉ DE PENTE ET EXCAVATION 
 
L’entrepreneur est tenu de prendre connaissance de l’étude environnementale et 
géotechnique pour les stabilités de pente d’excavation. L’entrepreneur doit soumettre les 
plans signés et scellés par un ingénieur de sa méthode de travail et d’étançonnement pour 
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atteindre les exigences de stabilité de pente et du code de sécurité pour les travaux de 
construction S-2.1, r.4 
 

2.3 PERTE DE MASSE VOLUMIQUE ET REMANIEMENT DU SOL 
 
Si le sol naturel ou une couche d'un matériau, déjà compacté à la masse volumique requise, 
subit, avant la fin des travaux, une perte de masse volumique due à la circulation des 
équipements, aux intempéries, à l'action du gel-dégel ou à toute autre cause, l'Entrepreneur 
doit refaire, à ses frais, le compactage à la masse volumique requise. 

 
2.4 MATÉRIAUX CONTAMINÉS 

 
Lors des travaux d’excavation, si le Maître d’ouvrage ou son représentant soupçonnent la 
présence de matériaux contaminés, L’Entrepreneur doit suspendre temporairement les 
travaux et doit laisser place au laboratoire pour qu’il effectue les essais nécessaires pour 
connaître la contamination présente. L’Entrepreneur devra disposer du matériel contaminé 
dans un endroit autorisé par l’Ingénieur sur le site et devra recouvrir le matériel à l’aide d’une 
membrane étanche en attendant les spécifications des spécialistes en environnement. 
 
 

3.0 FONDATION ET PAVAGE 
 

3.1 CONDITION GÉNÉRALE 
 

Les exigences contenues dans ces clauses s'appliquent à tout ouvrage de fondation et de 
pavage. L'Entrepreneur est tenu de s'y conformer ainsi qu'à toutes celles des clauses 
techniques particulières et autre document qui font partie intégrante du marché. 
 

3.2 ÉTENDUE DES TRAVAUX 
 
Les travaux de fondation et de pavage comprennent la fourniture de la main-d’œuvre, des 
matériaux, de la machinerie et de l'outillage nécessaires à l'exécution des travaux de fondation 
et de pavage. Ils comprennent également le transport et la fourniture de tout matériau 
nécessaire ainsi que le nettoyage des lieux, l'enlèvement des matériaux non utilisables, la 
mise en place de pierre concassée, la préparation de la surface et la pose d'un revêtement 
bitumineux, ainsi que tous les autres travaux nécessaires à la bonne exécution des travaux 
conformément aux plans et devis. 

 
3.3 GRANULATS ET BÉTON BITUMINEUX 

 
Les matériaux granulaires et le béton bitumineux utilisés pour la structure de chaussée doivent 
respecter les exigences du CCDG du MTQ, édition la plus récente pour ce type d'usage. Les 
granulats seront neufs. 
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3.4 FONDATION 
 

3.4.1 MISE EN FORME ET COMPACTAGE DE LA FONDATION 
 
Les matériaux seront nivelés pour obtenir le profil représenté aux plans. 
 
L'Entrepreneur devra faire en sorte que les matériaux ne subissent pas de ségrégation et, si 
nécessaire, devra scarifier et humidifier ceux-ci afin de rencontrer les exigences de la 
compaction. 
 
La fondation sera compactée avec les équipements appropriés de façon à obtenir une 
compacité d'au moins 95% du Proctor Modifié. 
 
La surface finie doit être uniforme, exempte de dépression et conforme au profil et à la 
couronne déterminés. 
 
Tous les endroits inaccessibles au rouleau doivent être pilonnés mécaniquement afin d'obtenir 
une compaction égale à celle du reste de la fondation.   
 
La surface terminée ne doit pas présenter de dépression supérieure à 10 mm dans 2 m du 
profil prescrit. 

 
Les travaux de l'Entrepreneur devront être coordonnés en tenant compte des conditions 
météorologiques afin de ne pas laisser une surface de fondation livrée aux intempéries. 
Suivant ce qui précède, les surfaces instables ou saturées devront être réparées aux frais de 
l'Entrepreneur. 
 

3.4.2 MISE EN FORME ET COMPACTAGE DE LA FONDATION 
 
Les matériaux granulaires de calibre MG-112 pourront être remplacés par des matériaux 
recyclés conformes aux exigences d’un granulat de type MR-1 ou MR-2 de la norme NQ 
2560-600 ainsi qu’aux exigences intrinsèques et de fabrication de la norme NQ 2560-114 
selon l’usage. 
 

3.4.3 COUCHE CONSTITUANTE  
 
Les couches constituantes des fondations de rues (sous-fondation ou géotextile, fondation 
inférieure et fondation supérieure) sont telles qu’indiquées aux plans. 
 

3.4.4 TRANSITION DE FONDATION 
 
Lors du raccordement à la chaussée existante, l’entrepreneur devra effectuer une transition 
dans les matériaux tels qu’illustrés au dessin normalisé DN-II-1-021 du MTQ. 
 

3.4.5 ENTRETIEN ET DÉCONTAMINATION 
 
L’Entrepreneur doit entretenir la rue durant toute la période précédant le pavage afin de la 
maintenir carrossable, et ce, selon les spécifications du Maître d’ouvrage. 
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L’Entrepreneur doit aussi faire la préparation et la mise en forme de la fondation supérieure 
pour la réception de la couche de pavage. 
 

3.4.6 PIERRE CONCASSÉE 
 
La pierre concassée devra répondre aux critères du BNQ 2560-114 dans sa plus récente mise 
à jour et avec les sections connexes se rapportant à la norme inscrite. 

 
3.4.7 ACCEPTATION DU LOT 

 
Le contrôle de réception s’effectue après la mise en œuvre complète de la couche ou du lot. 
Les prélèvements d’échantillons et les essais sont effectués par le surveillant ou ses 
représentants. 

 
Le jugement sur la conformité de la granulométrie des matériaux de fondation est basé sur 
l’évaluation par lot. Chaque lot représente une surface d’environ 7500 m² à moins d’indications 
contraires aux plans et devis (ex. : trois (3) échantillons par rue); il est toujours constitué de 
trois (3) prélèvements localisés de façon aléatoire et représentant trois (3) sections égales. À 
la fin d’un contrat, toute surface inférieure à 1500 m² est incorporée au lot précédent. Les 
limites des lots sont déterminées par le surveillant avant le début des travaux et cette 
information est communiquée à l’Entrepreneur. 
 
Un lot est jugé conforme lorsque la moyenne des trois (3) résultats granulométriques répond 
entièrement aux exigences stipulées pour les tamis de 5 mm et 0,080 mm et que la compacité 
mesurée satisfait aux exigences. 

 
3.4.8 REJET D’UN LOT 

 
Un lot est rejeté lorsque la différence entre la moyenne des trois (3) résultats granulométriques 
et les valeurs stipulées par le M.T.Q. pour le pourcentage passant aux tamis des granulats 
excèdent au moins un des écarts critiques (Ec), définis ci-dessous : 
 
Ec (Pour la spéc. Inf. du tamis de 5 mm) : -5% 
Ec (Pour la spéc. Sup. du tamis de 5 mm) : +5% 
Ec (Pour la spéc. Sup. du tamis de 0.080 mm) : +1% 
 
Dans ce cas, l’Entrepreneur enlève et remplace, à ses frais, les granulats compris dans le lot 
rejeté. 
 

3.4.9 PRIX RÉVISÉ LORS DE NON-CONFORMITÉ  
 
 Le prix unitaire, au mètre carré, comprend la fabrication, la fourniture de tous les matériaux, 
le forage, le dynamitage, le concassage, la mise en réserve, la correction de la granulométrie, 
le chargement, le pesage, la mise en œuvre, le compactage et toute dépense incidente. Le 
transport est également inclus en totalité dans le prix unitaire, à moins qu’il ne fasse l’objet 
d’articles particuliers au bordereau. 
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Si la moyenne des trois (3) résultats granulométriques d’un lot ou de six (6) résultats, s’il y a 
recours, excède les exigences stipulées pour les tamis de 5 mm et du 0,080 mm tout en étant 
inférieure ou égale aux écarts critiques définis pour ces tamis, l’Entrepreneur enlève et 
remplace, à ses frais, les granulats concassés compris dans ce lot ou accepte que le prix 
unitaire soit révisé selon la formule suivante : 
 

PR=(1-(Fc80+Fc5)) X PU 
PR :  prix unitaire révisé 
Fc80 :  facteur de correction pour la caractéristique « passant 0,080 mm » 
Fc5 :  facteur de correction pour la caractéristique «  passant 5 mm » 
PU :  prix unitaire au bordereau 
X :  moyenne du lot (% passant) 
 

Fc80=40(x-7)/100 
 

Selon la moyenne du lot pour le pourcentage passant le 5 mm est supérieure à 60 ou inférieure 
à 35, le facteur de correction Fc5 se calcule selon l’une des formules suivantes : (les chiffres 
60 et 35 peuvent changer en fonction du calibre des granulats). 
 

Fc5=8(x-60)/100 
Fc5=8(35-x)/100 

 
La retenue pour un granulat concassé non conforme est obtenue en multipliant (PU+PR) par 
les quantités visées. 
 

3.4.10 RECOURS DE L’ENTREPRENEUR 
 
Lorsqu’un lot n’est pas conforme aux exigences pour l’acceptation d’un lot et que 
l’Entrepreneur veut exercer son droit de recours, il doit utiliser les échantillons témoins qu’il a 
déjà fait prélever en même temps que ceux du laboratoire de contrôle des matériaux. Si de 
tels échantillons n’ont pas été prélevés, il doit engager un laboratoire indépendant pour 
prélever de nouveaux échantillons de façon aléatoire et les sceller. Les nouveaux essais 
doivent être effectués par un laboratoire membre en règle de l’A.C.L.E. Le prélèvement des 
nouveaux échantillons de même que la réalisation des essais granulométriques doivent être 
effectués durant les heures et les jours ouvrables. Le coût des prélèvements additionnels est 
aux frais de l’Entrepreneur. 
 
La détermination de l’emplacement des prélèvements, les prélèvements et les essais doivent 
être effectués en présence d’un représentant du laboratoire mandaté par le donneur 
d’ouvrage. Tout commentaire concernant des méthodes jugées incorrectes doit être signifié 
sur-le-champ, et toute opinion divergente doit être signalée par écrit au Promoteur par 
l’Entrepreneur dans les sept (7) jours ouvrables suivant la date de réception des résultats 
originaux du laboratoire, sinon l’Entrepreneur renonce à son droit de recours. 
 
Le nombre total de prélèvements d’un lot est de six (6). Ils servent au calcul final de la 
moyenne du lot. La conformité est à nouveau évaluée par le surveillant et le prix révisé est 
établi, s’il y a lieu. 
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Le coût des essais granulométriques est aux frais de l’Entrepreneur lorsque la valeur moyenne 
calculée à partir des nouveaux résultats du lot ne répond pas complètement aux exigences. 
Si, au contraire, les nouveaux résultats sont conformes, les coûts des essais granulométriques 
sont alors partagés à parts égales avec le Promoteur. 
 
L’Entrepreneur qui effectue la pose de l’enrobé ou de tout autre matériau avant la réception 
des résultats granulométriques de la fondation renonce à son droit de recours, à moins que 
les échantillons n’aient été prélevés avant recouvrement, selon la procédure définie au présent 
article. 
 
L’Entrepreneur doit présenter ses nouveaux résultats dans un délai de sept (7) jours après la 
prise des échantillons, sinon, le propriétaire considère que l’Entrepreneur renonce à son droit 
de recours. Ce dernier doit cependant rembourser au Maître de l’ouvrage les frais que celui-
ci a engagés. 
 

3.4.11 CHANGEMENTS AUX ALIGNEMENTS OU AUX PROFILS 
 
 L'Ingénieur se réserve le droit d'effectuer des changements aux alignements ou aux profils 
montrés sur les plans. Lorsque l'Entrepreneur est avisé d'un tel changement, il doit s'y 
conformer sans apporter de retard aux travaux. 

 
3.4.12 STABILITÉ DE L’INFRASTRUCTURE  

 
Le Soumissionnaire devra soumissionner avec l'entente expresse qu'il devra prendre toutes 
les précautions voulues dans la préparation de l'infrastructure pour que son pavage soit 
supporté en permanence et il ne sera pas déchargé de la responsabilité que lui impose la 
présente clause parce qu'un sol de qualité inférieure ou que des tranchées et des tunnels 
auraient été faits antérieurement à la date de la rentrée des soumissions à l'endroit ou à 
proximité du pavage à construire. 

 
3.5 PAVAGE 

 
3.5.1 CONDITIONS GÉNÉRALES 

 
Les exigences contenues dans ces clauses s'appliquent à tout ouvrage de correction de 
fondation et de pavage. L'Entrepreneur est tenu de s'y conformer ainsi qu'à toutes celles des 
clauses techniques particulières et autres documents qui font partie intégrante du marché. 

 
3.5.2 CAHIER DES CHARGES ET DEVIS GÉNÉRAUX (CCDG)  

 
Les divers types d’enrobé bitumineux mis en place doivent rencontrer les exigences de la 
section 14 du CCDG. 2023. Seuls les articles ci-après mentionnés priment sur le CCDG du 
MTQ. 
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3.5.3 ÉLÉVATIONS ET IMPLANTATIONS 
 

Toute construction doit être faite d'après les niveaux et les alignements projetés pour être 
acceptés par l’Ingénieur, à défaut de quoi elle doit être démolie et remplacée par 
l'Entrepreneur, à ses frais et dépens, et à la satisfaction du Maître d'ouvrage. 

 
3.5.4 CHANGEMENT AUX ALIGNEMENTS OU AUX PROFILS 

 
L'Ingénieur se réserve le droit d'effectuer des changements aux alignements ou aux profils 
montrés sur les plans. Lorsque l'Entrepreneur est avisé d'un tel changement, il doit s'y 
conformer sans apporter de retard aux travaux. 

 
3.5.5 RACCORDEMENT AVEC PAVAGE EXISTANT 

 
Aux endroits où il faut se raccorder au pavage existant ou que l'on doit réparer une certaine 
partie ou l’élargir, à moins d'indication contraire, les coûts de ces travaux sont inclus au contrat 
et comprennent les travaux suivants : 
 
– le sciage du pavage existant ainsi que son enlèvement et son transport hors des lieux; 
– la scarification de la pierre existante sur une profondeur minimum de 100 mm de la 
surface existante pour permettre une compaction uniforme; 
– la compaction de la fondation à 95% du Proctor modifié; 
– la fourniture et la pose du bitume d'amorçage; 
– la fourniture, la mise en place et la compaction du béton bitumineux; et 
– tous les autres travaux nécessaires à la mise en œuvre de ces ouvrages. 
 
L'Entrepreneur est responsable des bords de pavage sciés et tout effritement, brisure ou autre, 
doit être rescié en ligne droite. Les travaux dans ces excédents de surface à réparer sont aux 
frais de l'Entrepreneur. 

 
3.5.6 REVÊTEMENT BITUMINEUX 

 
L'Entrepreneur doit employer le type de revêtement spécifié dans le présent document. Si au 
cours de l'exécution du marché, l'Ingénieur juge nécessaire d'employer un autre revêtement 
bitumineux que le type spécifié dans la soumission, l'Entrepreneur sera payé en plus ou moins 
du prix inscrit au bordereau pour le revêtement bitumineux. 
 
Lorsqu'une couche lieuse est employée, elle doit être recouverte par la surface d'usure dans 
les vingt-quatre (24) heures suivant la pose de la couche lieuse à moins d'indication contraire 
de la part de l'Ingénieur. 

 
Le béton bitumineux utilisé doit avoir la composition et posséder les autres caractéristiques 
spécifiées dans le devis. Il en est de même pour tous les matériaux entrant dans sa fabrication. 
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3.5.7 FORMULE DE MÉLANGES 
 

Ces mélanges sont préparés dans une station centrale d'enrobage. Ils sont constitués de gros 
granulats et de granulats fins ou de granulats fins seulement, uniformément enrobés d'un liant 
bitumineux chauffé aux températures spécifiées. 

 
3.5.8 ACCEPTATION DES CONSTITUANTS DES MÉLANGES BITUMINEUX 

 
Aux fins de vérification et d'acceptation, l'Entrepreneur doit soumettre au laboratoire du Maître 
d’ouvrage, une (1) semaine avant le début des travaux, des échantillons représentatifs comme 
base de comparaison pour juger de l'uniformité de la production. 

 
3.5.9 ACCEPTATION DES FORMULES DES MÉLANGES BITUMINEUX 

 
Aux fins de vérification et d'acceptation, l'Entrepreneur doit soumettre au Maître d'ouvrage, au 
moins une (1) semaine avant le début des travaux, les formules de mélanges bitumineux qui 
seront utilisés. 
 
L'Entrepreneur doit fournir, pour chaque type de mélange, les informations suivantes : 

 
a) La provenance, la granulométrie, les essais intrinsèques et de fabrication ainsi que le 

pourcentage ou la proportion en poids ou en volume des granulats froids et la granularité 
du combiné; 

b) Le pourcentage d'absorption du combiné du granulat froid; 
c) La granularité du mélange bitumineux; 
d) La teneur en bitume proposée, la compatibilité du mélange ainsi que l'épaisseur 

moyenne du film de bitume effectif à la teneur en bitume proposé; et 
e) Les courbes des caractéristiques physiques du mélange en cinq (5) points pour chacune 

des caractéristiques suivantes : 
- la stabilité 
- l'indice de fluage 
- la masse unitaire 
- le pourcentage de vide dans le mélange 
- le pourcentage de vide entre les granulats 
 
Une vérification initiale est faite par un laboratoire d'essais afin de s'assurer que les données 
de la formule de mélange sont conformes aux normes indiquées. 
 
Par la suite, le laboratoire vérifie, au moyen d'essais en laboratoire, les données fournies par 
l'Entrepreneur. Cette vérification s'accompagne de l'analyse des quatre (4) premiers 
échantillons du mélange produit. 

 
À la suite de cette vérification, le Maître d'ouvrage avise l'Entrepreneur de sa décision. 
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3.5.10 APPROBATION DE CHANTIER 
 

Dès le début des opérations de l'Entrepreneur, l’Ingénieur vérifie, par l'analyse d'un premier 
lot d'échantillons, si les écarts admissibles dans le mélange par rapport à la formule soumise 
sont conformes. 
 
L’Ingénieur vérifie aussi le compactage, la texture et l'apparence du revêtement. S'il y a lieu, 
les correctifs nécessaires sont apportés à la formule proposée. 

 
3.5.11 APPROBATION FINALE 

 
L'approbation finale de la formule de mélange se fait après l'analyse globale des résultats 
d'essais, à la fin des travaux d'enrobé bitumineux du marché ou au moment de la cessation 
de la production de cette formule de mélange. 

 
3.5.12 NOUVELLE FORMULE 

 
Toute nouvelle formule ne peut être utilisée avant d'avoir été vérifiée par le laboratoire. 
Lorsqu'une source de granulat est changée, une nouvelle formule est exigée. 

 
3.5.13 MATÉRIAUX POUR ENROBÉS BITUMINEUX 

 
3.5.14 CAHIER DES CHARGES ET DEVIS GÉNÉRAUX (M.T.Q.) 

 
Les divers types d’enrobé bitumineux mis en place doivent rencontrer les exigences du CCDG 
2023 et des plus récents addendas. Seuls les articles ci-après mentionnés priment sur le 
CCDG du MTQ. 

 
3.5.15 GRANULATS 

 
Les granulats à l’intérieur des formules de mélange proposées doivent rencontrer les 
exigences suivantes : 
 
Gros granulat :  catégorie 3c de la norme 2101 (résultat individuel) 
Granulat fin :   catégorie 2 de la norme 2101 (résultat individuel) 
 

3.5.16 BITUMES 
 

Le bitume doit être conforme au CCDG 2023 et répondre aux spécifications de la norme 4101 
du MTQ. 

 
3.5.17 COUCHE DE BASE 

 
La couche de base devra respecter les exigences inscrites aux plans et devra être 100% 
fragmentée. De plus, la couche de base devra être posée selon les dates inscrites au 
bordereau. 
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3.5.18 COUCHE DE SURFACE 
 

La couche de surface devra respecter les exigences inscrites aux plans et devra être 100% 
fragmentée. De plus, la couche de surface devra être posée selon les dates inscrites au 
bordereau. 

 
En tout temps, un liant d’accrochage devra être appliqué uniformément sur la surface (l/m²) 
selon le type de surface tel que décrit au CCDG avant la mise en place de la couche de 
surface. 
 
En tout temps, le Maître d’ouvrage se réserve le droit de procéder à l’échantillonnage du 
bitume à l’usine. Les résultats obtenus prévaudront sur ceux de l’Entrepreneur. À chaque 
journée de production, l’Entrepreneur devra fournir un certificat de conformité du bitume. 

 
3.5.19 VÉRIFICATION DE LA QUALITÉ DU MÉLANGE, DE L’ÉPAISSEUR ET DE LA 

COMPACITÉ 
 
La vérification de la qualité du mélange mis en place est réalisée suivant un échantillonnage 
aléatoire par 300 tonnes métriques d’enrobé pour un total de 1500 tonnes métriques par lot, 
soit cinq (5) échantillons. 

 
La vérification de la compacité et de l’épaisseur s’effectue par le prélèvement de carottes, 
suivant une cadence aléatoire, sur la superficie couverte par 1000 m2 d’enrobé bitumineux.  

 
3.5.20 ACCEPTATION ET REJET D’UN LOT 

 
Un lot est accepté lorsque l’écart entre la moyenne des résultats du lot et la formule de 
mélange est inférieur ou égal à l’écart tolérable pour chacune des caractéristiques passant 
0,080 mm, bitume et compacité. Le prix unitaire est cependant révisé. 

 
Un lot est rejeté lorsque l’écart entre la moyenne des résultats du lot et la formule de mélange 
est supérieur à l’écart critique pour l’une des caractéristiques passant 0,080 mm, bitume ou 
compacité. Dans ce cas, l’Entrepreneur enlève et remplace à ses frais le pavage compris dans 
le lot rejeté. 

 
3.5.21 ÉPAISSEUR ET COMPACITÉ 

 
L'épaisseur et le degré de compaction doivent être déterminés sur chaque échantillon. 
L'épaisseur moyenne et la moyenne des degrés de compaction doivent être calculées par rue. 
 
Pour le calcul de l'épaisseur moyenne du revêtement en béton bitumineux, les échantillons 
ayant plus de 10 mm que l'épaisseur requise est considérée comme n'ayant que 10 mm de 
plus que l'épaisseur requise. 
 
Lorsque l'épaisseur moyenne du revêtement en béton bitumineux est supérieure à l'épaisseur 
spécifiée ou si l'épaisseur moyenne est inférieure à l'épaisseur requise de 5 mm ou moins, le 
revêtement bitumineux est accepté et payé au prix unitaire du contrat.  

 



Devis pour soumission – Section 4                                          CNRC | Gouvernement du Canada 
Clauses technique et général         15 juin 2023 
Travaux de réaménagement de l’entrée principale                GEN22-1310 
   
 

  
 11 
 

Lorsque l'épaisseur moyenne du revêtement bitumineux est inférieure à plus de 15 mm de 
l'épaisseur spécifiée, le lot est refusé et le travail doit être repris sur l'étendue du lot. 
 
Lorsque l'épaisseur moyenne du revêtement en béton bitumineux est inférieure à l'épaisseur 
de plus de 5 mm, mais moins que 15 mm, le prix unitaire est révisé. 
 
Lorsque la compacité d'un lot est inférieure à 93,0% moins l'écart critique, soit en dessous de 
89,0%, le lot est refusé. Le travail doit être repris sur l'étendue de ce lot incluant tous les 
travaux requis, et ce, même si la non-conformité en couche de base est contestée. 
 
Le prix unitaire du lot est ajusté à l'aide de la formule présentée lorsque la valeur moyenne de 
la compacité est inférieure à 93,0% moins l'écart tolérable. 

 
3.5.22 PRIX RÉVISÉ LORS DE NON-CONFORMITÉ 

 
Écarts tolérables (Et) à la formule pour les caractéristiques principales en fonction des types 

d'enrobés et du nombre (N) d'échantillons constituant le lot 
ENROBÉ 

Caractéristique 
principale 

Type d'enrobé Et pour  N=5 Et pour  
N=4 

Et pour  
N=3 

Et pour  
N=2 

Et 

Passant 5 mm EB-20 
EB-14 
EB-10S, EB-10C 
et CH-10 

4,8 
3,7 
3,3 

5,4 
4,1 
3,7 

6,2 
4,8 
4,3 

7,6 
5,8 
5,2 

10,0 
8,0 
7,0 

Passant 80 µm tous les enrobés 0,8 0,9 1,0 1,2 1,7 
Total 
granulométrique 

EB-20 et EB-14 
EB-10S, EB-10C 
et CH-10 

19 
14 

21 
16 

24 
18 

30 
22 

40 
30 

Bitume 
 

tous les enrobés 0,24 0,27 0,31 0,38 0,50 

COMPACITÉ DU REVÊTEMENT 
Compacité du 
revêtement 

Type d'enrobé N=6 N=4 N=3 N=2 Ec 

 EB-20 
EB-14, EB-10S 
EB-10C et CH-10 

0.8 
1,0 

1,1 
1,3 

1,2 
1,4 

1,4 
1,6 

4,0 
4,0 

 

Note 1 :  Pour la compacité, les écarts tolérables et critiques sont appliqués à l'exigence 
minimale de 93%. 

Note 2 :  Les écarts tolérables et critiques s'appliquent à la valeur moyenne du lot par 
rapport à la formule du mélange. 

Note 3 :  La valeur des écarts indiqués est exprimée en pourcentage. 
 
Calcul du prix unitaire révisé d’un lot : 
 
Le calcul du prix révisé pour le mélange sera calculé séparément pour le mélange ainsi que 
pour la compacité et l’épaisseur. Toutefois, le prix unitaire global tiendra compte des deux prix 
révisés et devra être calculé sur la partie de travaux où s’applique le prix unitaire révisé. 

 
PRf = PU (1-F80 + Fb ) x (Em/Es) x (1–Fc) 
 
Épaisseur et compacité : 
 

PRec = PU (Em/Es) x(1–Fc) 
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Mélange : 

 
PRm = PU x (1-F80 + Fb ) 
 
Si la somme (F80 + Fb) ou Fc est plus grande que 1, cette valeur est ramenée à 1. 
 
PRf = prix révisé final pour le mélange, épaisseur et compacité   
PRm = prix révisé pour le mélange 
PRec = prix révisé pour l’épaisseur et la compacité 
PU : le prix unitaire comprend : le prix de base du mélange, le coût du bitume et le coût des 
opérations (pose, transport du bitume et du mélange). 
 
F80 :  facteur de correction pour la caractéristique « passant 0.080 mm ». 
 
Fb : facteur de correction pour la caractéristique « bitume ». 
 
Fc : facteur de correction pour la caractéristique « compacité ». 
 
Le facteur de correction Fc se calcule selon la formule suivante : 
 

0,125 (93-D) 
D : compacité moyenne du lot 
93 : compacité minimum requise 
 
Les facteurs de correction F80 et Fb se calculent selon la formule suivante : 
 

0,50 x  Ef/m-Et 
                                                                    Ec – Et 
 
Ef/m : écart en valeur entre la formule et la moyenne du lot 
Et : écart tolérable 
Ec : écart critique 
Em : épaisseur moyenne du lot 
Es : Épaisseur spécifiée aux documents de soumission 

 
 

3.5.23 RECOURS DE L’ENTREPRENEUR 
 

Lorsque l’Entrepreneur se voit attribuer une révision du prix unitaire pour le mélange 
bitumineux, il est en droit d’exercer un droit de recours afin de réévaluer la ou les 
caractéristiques pénalisables soient : passant 0.080 mm, pourcentage de bitume, compacité 
et épaisseur. 
 
Réévaluation des caractéristiques du mélange (passant 0.080 mm et pourcentage de 
bitume) : 
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 L’Entrepreneur peut demander à l’Ingénieur le droit d’exercer son droit de recours 
dans un délai de quinze (15) jours suivant la réception par l’Entrepreneur des résultats 
d’analyses. 

 
 Ces analyses sont effectuées sur les boîtes dites « témoins » prélevées par le 

laboratoire mandaté par le propriétaire lors de la mise en place en chantier. 
 
 La reprise d’analyses sur un ou plusieurs échantillons est effectuée par un laboratoire 

nommé par l’Entrepreneur pourvu que celui-ci ne soit pas celui qui a effectué les 
essais de contrôle pour la centrale d’enrobage durant la production du mélange jugé 
déficient. 
 

 Le coût de la reprise est à la charge de l’Entrepreneur à moins que la valeur moyenne 
calculée à partir des résultats antérieurs et ceux du droit de recours n’indiquent que le 
lot est conforme. 

 
 Le Propriétaire se réserve le droit d’envoyer un représentant de son laboratoire 

mandaté lors de l’exercice du droit de recours de l’Entrepreneur.  Tout commentaire 
sur une opération jugée défectueuse doit être signifié sur le champ et tout cas de 
divergence est porté à l’attention du Propriétaire. 

 
Réévaluation des caractéristiques épaisseur et compacité 

 
L'Entrepreneur peut faire prendre des échantillons supplémentaires, à ses frais, en se 
conformant aux conditions suivantes : 
 
• L'entrepreneur pourra prendre une carotte pour chaque échantillon pris par l'ingénieur, 

mais dans un rayon de trois (3) mètres de celui-ci, en présence d'un représentant du 
Maître d'ouvrage. Les mesures d'épaisseur et de compaction doivent être alors faites 
par un laboratoire d'essais reconnu et approuvé par le Maître d'ouvrage. 

 
• Les méthodes de ces mesures employées dans le cas des échantillons de 

l'Entrepreneur doivent être les mêmes que celles utilisées par le Maître d'ouvrage. 
 
• Les laboratoires qui feront les essais pour l'Entrepreneur devront communiquer les 

résultats de ces essais au Maître d'ouvrage ainsi qu'un rapport indiquant la date et 
l'emplacement exacts où chacun des échantillons analysés a été prélevé. 

 
• Le résultat des carottes prélevées par l'Entrepreneur doit être combiné avec le résultat 

des carottes correspondantes prises par le Maître d'ouvrage pour le calcul de la 
moyenne d'épaisseur et de compacité, pour chacun des lots. 

 
• Les trous creusés dans le pavage doivent être remplis immédiatement après 

l'échantillonnage par l'Entrepreneur, à ses frais, avec un matériau de même nature 
que celui qui a servi à faire le pavage. 
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• Les laboratoires qui feront les essais pour l'entrepreneur devront communiquer les 
résultats de ces essais au maître d'ouvrage ainsi qu'un rapport indiquant la date et 
l'emplacement exacts où chacun des échantillons analysés a été prélevé. 

 
3.5.24 ÉCARTS ADMISSIBLES 

 
Les écarts admissibles dans le mélange par rapport à la formule établie devront répondre aux 
exigences de la norme 4201 du tome VII du MTQ. 

 
 

3.6 POSE DU BÉTON BITUMINEUX 
 

La pose du béton bitumineux, le transport, etc. doivent être réalisés en conformité avec le 
CCDG 2023. 
 

3.7 ÉPANDAGE DU BÉTON BITUMINEUX 
 
 Si la couche de béton bitumineux se fendille d'une façon anormale lors de l'épandage ou lors 

du roulement, les travaux doivent être suspendus et les correctifs nécessaires apportés. 
 
 Il est défendu d'étendre à la main ou de saupoudrer le béton bitumineux à l'arrière de 

l'épandeur pour corriger ces anomalies. 
 
 Il faut éviter de vibrer, de piétiner ou de fouler le mélange bitumineux avant de rouler, et toutes 

les parties ainsi traitées doivent être râtelées de part en part, et on doit y ajouter un peu de 
mélange pour recommencer ensuite la compaction à l'aide d'un rouleau. 

 
 L'épandeur doit être réglé pour étendre une couche uniforme dont l'épaisseur doit être aussi 

près que possible de celle spécifiée. 
 

Rouleaux 
 

Les rouleaux doivent permettre d'obtenir la compacité et les caractéristiques de surface 
conformes. Les types suivants sont acceptés : 

 
a) Rouleaux à cylindre d'acier 

 
 Les rouleaux à cylindres d'acier peuvent être des trois (3) types suivants : 
 

 Rouleaux à trois (3) roues pesant de 9 000 kg à 10 900 kg ; 
 Tandems à deux (2) cylindres pesant de 7 250 kg à 10 900 kg ; où 
 Tandems à trois (3) cylindres pesant de 10 900 kg à 16 300 kg. 

 
b) Rouleaux à pneus 

 
 Ces rouleaux sont munis de racloirs et de tampons pour maintenir les cylindres propres et 

humides et empêcher le mélange d'y adhérer. Ils sont parfaitement cylindriques, exempts de 
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parties plates, enfoncées ou ayant du relief, susceptibles de marquer le revêtement. Ils doivent 
exercer une pression linéaire longitudinale suffisante. 

 
3.8 ÉPANDAGE MANUEL 

 
Aux endroits inaccessibles à la finisseuse mécanique, le mélange est épandu manuellement. 
Le mélange est réparti également et étalé en une couche meuble de densité uniforme à l'aide 
de râteaux ou de houes en ayant soin d'éviter la ségrégation. Avant le cylindrage, 
l'Entrepreneur doit vérifier la surface avec une règle et corriger les inégalités. 
 

 
 

3.9 ACCEPTATION DE LA SURFACE À RECOUVRIR 
 
 Avant que l'ingénieur n’accepte la pose des couches de béton bitumineux, la surface à 

recouvrir doit rencontrer les normes suivantes : 
 

a) La surface à recouvrir doit avoir une pente et un tracé conformes aux plans. Elle doit 
être sèche, bien compactée et exempte de matériaux étrangers ou non adhérents. 

 
b) Lorsque la base est raboteuse et/ou irrégulière, l'Entrepreneur doit avoir recours à une 

couche de correction placée à la niveleuse ou à l'épandeuse mécanique et compactée 
au moins douze (12) heures avant qu'il ne pose les couches subséquentes. 

 
c) Lorsqu'une couche de correction n'est pas nécessaire, les dépressions et les 

irrégularités sont corrigées à la satisfaction de l'Ingénieur. L'Entrepreneur doit enlever 
les pièces trop riches ou défectueuses, les bourrelets et les surplus accumulés dans 
les fissures, dans les joints ou ailleurs. 

 
3.10 CONDITIONS CLIMATIQUES ET CIRCULATION 

 
 La préparation et la mise en place des mélanges bitumineux doivent se faire dans des 

conditions climatiques favorables. Il n'est pas permis d'opérer lorsque l'humidité des granulats 
affecte la température du mélange et la cadence des opérations ou lorsque la surface à 
recouvrir est détrempée, couverte de flaques d'eau ou de boue. 

 

 La température de la surface à recouvrir doit être supérieure à 5°C et la température ambiante 
doit permettre de réaliser des revêtements ou des traitements conformes aux exigences. 

 
 Au cours des opérations et durant le durcissement ou l'assèchement d'un enduit ou d'un liant 

et lorsque la circulation doit être maintenue sur la surface traitée, la vitesse des véhicules ne 
doit pas dépasser 25 km/h jusqu'au durcissement ou assèchement adéquat de l'enduit. 

 
 L'Entrepreneur doit, à ses frais, fournir et maintenir des barricades, des signaux et employer 

les gardiens nécessaires pour détourner la circulation et empêcher toute détérioration du lit 
du pavage et prévenir la formation d'ornière au cours des travaux. 
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 Le maître de l’ouvrage se réserve le droit d'arrêter les travaux si les conditions atmosphériques 
ne lui paraissent pas convenables. 

 
Si la circulation est admise sur une section donnée avant la pose de la couche supérieure, la 
surface de la couche inférieure doit être parfaitement nettoyée avant la pose de celle qui doit 
la recouvrir. 

 
3.11 OUTILS MANUELS 

 
Les pilons servant à compacter le mélange aux endroits inaccessibles aux rouleaux doivent 
peser au moins 10 kg/cm2. Les pilons peuvent être remplacés par des compacteurs 
mécaniques, approuvés par l'Ingénieur. L'Entrepreneur doit avoir à sa disposition une règle 
de trois (3) mètres munis d'un niveau pour vérifier l'uni du revêtement. 

 
3.12 NETTOYAGE DES OUTILS MANUEL 

 
Lorsque les outils manuels sont nettoyés au feu, l'Entrepreneur doit prendre garde de ne pas 
les porter à des températures assez élevées pour brûler le mélange. Lorsque les outils 
manuels sont nettoyés à l'huile, le récipient d'huile est placé dans un endroit tel que le mélange 
ne puisse pas être endommagé. Les opérations de nettoyage se font à un seul endroit. 

 
3.13 JOINTS LONGITUDINAUX ET TRANSVERSAUX 

 
Les joints longitudinaux doivent être parallèles aux lignes du tracé. La pose du mélange en fin 
de journée est agencée de manière à ne pas laisser de joint longitudinal à compléter le 
lendemain. Entre les nouvelles et les anciennes chaussées ou entre les travaux de deux (2) 
journées consécutives, les joints sont faits en vue d'assurer une liaison parfaite, continue et 
imperméable. Tout joint froid transversal ou longitudinal dont la température est inférieure à 
40°C doit être badigeonné d'une couche uniforme d'émulsion ou de bitume liquide. 
L'Entrepreneur doit faire tout en son pouvoir pour éviter que des joints froids ne soient réalisés. 

 
3.14 JOINTS DANS LA COUCHE LIEUSE (BASE) 

 
Lorsqu'il y a suspension de la pose de la couche lieuse, l'Entrepreneur doit, avant de reprendre 
le travail de pose, amener l'extrémité de la couche posée à la pleine épaisseur spécifiée, puis 
placer le mélange chaud en étroit contact avec le bord exposé de cette couche de façon 
qu'après le cylindrage, il y ait un joint parfaitement uni. 

 
3.15 JOINTS DANS LA SURFACE D'USURE 

 
Lorsque la pose de la surface d'usure est interrompue pour un temps appréciable, la surface 
posée doit être cylindrée complètement et son bord immédiatement coupé, de façon à avoir 
un joint vertical à surface rugueuse sur toute l'épaisseur de la couche de surface. 
 

3.16 JOINTS AVEC LES PAVAGES EXISTANTS 
 
 Le bord du pavage déjà posé doit être taillé (trait de scie) sur toute son épaisseur et 

badigeonné avec une couche mince et uniforme d'asphalte liquide afin d'exposer une surface 
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contre laquelle le mélange chaud doit être posé et râtelé à l'épaisseur voulue. Des pilons et 
fers chauds doivent être utilisés avec précaution de manière à chauffer le vieux pavage 
suffisamment pour assurer un lien.  Au point de raccord entre un nouveau pavage et un vieux 
pavage, l'Entrepreneur doit veiller à faire un joint adéquat et, pour ce faire, doit tailler le vieux 
pavage d'une profondeur de 5 cm et d'une longueur de 1 m sur toute la largeur de ce vieux 
pavage. 

 
 L'entaille ainsi faite doit être enduite d'un liant spécial et de nouveau pavage. 
 
 

4.0 MARQUAGE DE CHAUSSÉE 
  

4.1 MATÉRIAUX 
 
Le produit de marquage doit être à l’alkyde conforme à la norme 10201 Peinture alkyde pour 
le marquage des routes et inscrit sur la liste d’homologation du ministère des Transports du 
Québec  

 L'Entrepreneur doit s'assurer que le produit utilisé convient à l'usage auquel on le destine en 
considérant le type de revêtement (enrobé), la texture du revêtement et les autres conditions 
de la surface. 

 L'Entrepreneur doit fournir au Propriétaire, dès la première réunion de chantier, les fiches 
techniques. 

4.2  MISE EN ŒUVRE 
 
 En plus des conditions d’application de l’article 16.9.2.3.1 du C.C.D.G 2018, l’Entrepreneur 

doit s’assurer de respecter les conditions supplémentaires suivantes : 

 Le produit de marquage ne doit pas être appliqué sur les joints longitudinaux de la 
chaussée ou sur du scellant à fissure ; et 

 Le produit de marquage ne doit pas être appliqué sur les matériaux de marquage existants 
; 

 Le marquage de la chaussée ne doit pas être exécuté si la température du pavage est 
inférieure au point de rosée +2°C. 

 Si la chaussée est contaminée par diverses saletés nuisant au marquage, l’Entrepreneur doit 
alors balayer et enlever l’excédent de poussière avant de procéder au marquage. 

  
4.3 ALIGNEMENT 

 
 L’alignement longitudinal du marquage de délimitation des voies ne doit pas dévier 

transversalement de plus ou moins 25 mm par rapport au plan de marquage. 
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 La position d’une marque d’une longueur inférieure à 3 m ne doit pas dévier longitudinalement 
de plus ou moins 25 mm par rapport au plan de marquage. Pour une marque d’une longueur 
supérieure à 3 m, cette précision est de plus ou moins 50 mm. 

 
 La longueur d’une marque ne doit pas varier de plus ou moins 25 mm par rapport à la longueur 

prévue aux documents contractuels. 
 

4.4 DIMENSIONS DES MARQUES 

Les dimensions des marques doivent respecter les exigences du chapitre 6 « Marques sur la 
chaussée » du Tome V – Signalisation routière de la collection Normes – Ouvrages routiers 
du ministère des Transports. 

 À moins d’une spécification contraire au plan de marquage, la largeur des lignes de marquage 
doit être entre 120 et 125 mm.   

 L’espacement entre les lignes de marquage est compris entre 120 et 125 mm. 

 La longueur des lignes axiale doit être de 3 m suivi d’un espacement de 6 m. 

4.5 ESPACEMENT 

 L’espacement entre les lignes et le marquage des zones hachurées des musoirs doit être 
réalisé selon les plans types.  

5.0 SIGNALISATION EXISTANTE 
 
L'Entrepreneur est responsable d'enlever, de déplacer et de réinstaller les enseignes de 
signalisation existantes. Le coût de ces travaux est inclus dans son prix unitaire de 
signalisation. 

 
 

6.0 ENTRETIEN ET RÉPARATION AVANT L'ACCEPTATION FINALE DES 
TRAVAUX 

 
Durant la période de garantie, l'Entrepreneur exécutera toutes les réparations jugées 
nécessaires par l'Ingénieur. S'il ne se conforme pas aux réquisitions de l'Ingénieur à ce sujet, 
ce dernier, après avoir avisé l’Entrepreneur par écrit d'exécuter lesdits travaux dans les quatre 
(4) jours suivants, prendra les dispositions nécessaires pour faire exécuter ces réparations 
aux frais et dépens de l'Entrepreneur. 
 
 

7.0 BORDURES, TROTTOIRS ET DALLES 
 

7.1 GÉNÉRALITÉS 
 

Les travaux de trottoirs et bordures devront être faits conformément au BNQ 1809-500/2017. 
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Les dalles extérieures seront construites selon les mêmes exigences de construction et de 
qualité que les trottoirs du présent devis à l’exception des joints. Les dimensions et pentes 
sont telles que spécifiées aux plans. 

 
7.2 BÉTON CIMENT 

 
Le béton doit être conforme aux exigences de la norme CSA23.1 édition la plus récente. 
 

7.2.1 CIMENT PORTLAND 
 
De façon générale, du ciment type GU avec ajout cimentaire devra être utilisé. Tous les 
ciments Portland doivent répondre à la norme CSA-A5, dernière édition. 
 
Les ciments hydrauliques composés et les ajouts cimentaires doivent être approuvés par 
l’Ingénieur. Ils devront respectivement être conformes aux normes CSA-A362 et CSA-423.5.  
 

7.2.2 CLASSIFICATION SELON L’EXPOSITION 
 
Les classes d’exposition sont déterminées selon la CSA A-23.1 soit la classe C-2  
 

7.2.3 GRANULATS POUR LE BÉTON DE CIMENT 
 
Les granulats utilisés dans le béton doivent être conformes à la norme BNQ 2560-114/2014. 
 

7.2.4 EAU 
 
L’eau employée dans le gâchage du béton devra être nette et exempte d’huile, de matières 
végétales, acides ou alcalines. 
 

7.2.5 AGENT D’OCCLUSION D’AIR ET DISPERSANT 
 

Tous les agents d’occlusion d’air employés dans la fabrication du béton devront être 
conformes aux exigences de la CSA-A23.1, dernière édition et leur emploi de même que 
l’agent dispersant devront être approuvés par l’Ingénieur. 
 

7.2.6 QUALITÉ DU BÉTON DE CIMENT 
 
Le béton devra avoir une résistance minimale à la compression de 32 MPa à vingt-huit (28) 
jours et être dosé de façon à rencontrer la classe d’exposition C-2 de la norme CSA A23.1. 
L’agrégat maximum sera de 20 mm et la teneur en air dans le béton sera de 5 à 8%. 
L’affaissement du béton ne devra pas excéder 110 mm sans être moindre que 50 mm pour 
les trottoirs. 
 
La formule de mélange devra être soumise et acceptée par l’Ingénieur. 
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7.3 ARMATURE 
 

Lorsqu’indiqué sur les plans, de l’acier d’armature devra être fourni et posé; ce dernier devra 
répondre aux exigences de la norme ACNOR G40.18 pour une nuance de 400 MPa.  Les 
chevauchements sont en tension et de 740 mm. pour la barre 15M. Le recouvrement de l’acier 
doit répondre aux exigences de la norme CSA23.1.  L’acier devra être exempt d’un excès de 
rouille, de lamelles, de peinture ou d’enduit quelconque qui tendra à réduire ou détruire sa 
force de liaison. Le treillis métallique doit être en feuille et répondre à la même norme que 
l’acier d’armature. 
 

7.4 DIMENSION DES DALLES DE TROTTOIRS 
 
Les dalles de trottoirs ne devront pas avoir plus que 1500 mm de longueur et 1200 mm de 
largeur. Les dimensions exactes seront telles que décrites aux coupes et détails montrés aux 
plans. 

 
7.5 JOINTS POUR TROTTOIR 

 
7.5.1 GÉNARILITÉ 

 
L’Entrepreneur devra faire dans les trottoirs différents types de joints. Pour la méthode et 
l’emplacement de ces joints, l’entrepreneur devra se référer aux figures types du BNQ 1809-
500/2017 et au plan. 

 
7.6 COFFRAGE 

 
Les coffrages devront être effectués selon le BNQ 1809-500/2017. 

 
7.7 BÉTONNAGE 

 
7.7.1 TRAVAUX DE BÉTONNAGE 

 
Avant les travaux de bétonnage, un arrosage convenable de la fondation en pierre sera 
effectué. Le béton frais sera déposé sur la fondation en pierre le plus près possible de sa 
position définitive. Il sera bien damé, surtout près des coffrages et des joints afin d’éliminer 
les vides. 

 
Le béton sera posé au moins 10 mm plus haut que la surface finale afin de permettre un bon 
réglage. 
 
Le béton ne sera pas déposé sur une fondation gelée et pour la protection par temps froid, 
l’Entrepreneur doit référer à la norme CSA A23.1, dernière édition. 
 

7.7.2 FINITION DU BÉTON 
 
La surface du béton sera aplanie au moyen d’une latte de régalage reposant sur les coffres 
de façon à obtenir le niveau désiré et fine avec une truelle de bois en prenant bien soin de ne 
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pas trop attirer la « laitance » à la surface. Avant que le béton ne fasse sa prise initiale, on 
reprendra le fini en passant une seconde fois la truelle de bois de façon à éliminer, à la surface, 
les irrégularités, dépressions ou toute autre défectuosité. 
 
Lorsque le béton a atteint une certaine consistance, les arêtes des dalles seront arrondies à 
la surface avec les outils appropriés. A la suite de ces opérations, on reprendra la finition de 
toutes les arêtes. En aucun cas, la truelle d’acier ne sera permise pour la finition du béton. 

 
7.7.3 MÛRISSEMENT ET PROTECTION 

 
Immédiatement après les opérations de finition et lorsque le béton aura suffisamment fait 
prise, la surface du trottoir devra être mûrie selon les dispositions de la norme CSA A23.1. 
 
La méthode de mûrissement choisie par l’Entrepreneur sera soumise à l’approbation de 
l’Ingénieur et le produit de cure, le type, la méthode et le taux d’application doivent également 
être soumis à l’approbation de l’Ingénieur. La surface du béton devra être protégée par une 
toile de jute pour ne pas être endommagée par les fortes pluies. L’Entrepreneur devra se 
procurer suffisamment de bâches (toile ou jute) pour couvrir complètement toutes les sections 
qui auront été coulées au cours des huit (8) heures précédentes. L’Entrepreneur devra ériger 
et maintenir des barrières convenables pour protéger le trottoir contre tout dommage durant 
une période de soixante-douze (72) heures suivant la mise en place du béton. À ses frais, il 
devra réparer ou remplacer toute section qui aura été endommagée avant l’acceptation finale, 
à la satisfaction de l’Ingénieur.  

 
7.7.4 BÉTONNAGE PAR TEMPS FROID 

 
Si, au cours de l’exécution des travaux, la température tombe à 5oC ou si l’Ingénieur a lieu de 
croire que dans les vingt-quatre (24) heures le thermomètre baissera jusqu’à ce point, l’eau 
et les agrégats devront être chauffés et les précautions nécessaires devront être prises pour 
maintenir le béton frais entre 15 et 25oC et le béton durci à un minimum de 10oC durant cinq 
(5) jours puis, au-dessus du point de congélation les deux (2) jours suivants.  L’ajout de 
chlorure de calcium est interdit. 

 
L’Entrepreneur devra prendre toutes les précautions nécessaires, tant dans le choix du ciment 
et des autres matériaux que dans ses procédés d’exécution, pour que les surfaces d’usure et 
toutes les surfaces exposées aux intempéries ne s’écaillent pas et demeurent saines et 
acceptables jusqu’à l’expiration de la période de garantie, même si le Propriétaire fait usage 
de chlorure de sodium et/ou de calcium durant l’hiver pour l’entretien des trottoirs et des 
bordures. 

 
L’Entrepreneur ne pourra se décharger des obligations que lui imposerait la présente clause 
sous prétexte que les matériaux et les mélanges étaient insatisfaisants au moment de la 
construction. 
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7.7.5 BÉTONNAGE PAR TEMPS CHAUD 
 

En tout temps, la température du mélange lors de la mise en place doit être inférieure à 30oC. 
Au besoin, le surveillant peut exiger l’addition d’un agent retardant la prise pour faciliter la 
mise en œuvre et la finition. 

 
7.7.6 INSPECTION 

 
L’entrepreneur ne devra entreprendre aucune coulée de béton avant que l’Ingénieur n’ait 
complété l’inspection des coffrages et de la fondation. 

 
L’entrepreneur devra avertir le Maître d’œuvre suffisamment à l’avance (au moins vingt-quatre 
(24) heures) lors de chaque coulée de béton, de façon à lui donner le temps de faire ses 
inspections. 

 
7.8 CIRCULATION DES PIÉTONS 

Durant l’exécution de ses travaux, l’Entrepreneur prendra toutes les mesures nécessaires 
pour faciliter la circulation des piétons. Il sera tenu également d’aménager des passerelles 
temporaires au-dessus de son béton frais ou de ses formes de trottoir, pour permettre aux 
résidents un accès continuel à leur propriété. 
 
Ces passerelles temporaires ne devront cependant pas reposer ni sur le béton, ni sur les 
formes du trottoir, mais sur des appuis extérieurs, de chaque côté des formes. Elles devront 
de plus être installées selon les normes connues de sécurité. En tout temps, l’Entrepreneur 
se conformera aux décisions de l’Ingénieur ou de son représentant sur ces installations. 

 
7.9 RÉFECTION DES TROTTOIRS ET/OU BORDURES EXISTANTES 

 
Conformément au présent devis et dans le cas où l’Entrepreneur doit refaire des entrées 
charretières ou une section de trottoir et/ou bordure alors que les trottoirs et/ou bordures sont 
déjà existants, les travaux de réfection comprendront la démolition des trottoirs et/ou bordures 
existants, ainsi que du béton bitumineux adjacent s’il y a lieu. Les travaux comprendront aussi 
le transport des débris, la préparation de la fondation et de la surface, le coffrage, le 
bétonnage, le décoffrage, la protection, le remplissage granulaire dans la rue et sa compaction 
ainsi que la pose du béton bitumineux et/ou de la tourbe le tout afin de remettre la rue ainsi 
que le terrain adjacent à leur état original. 

 
7.9.1 SCIAGE DE BÉTON 

 
Pour l’enlèvement des trottoirs et/ou bordures existantes, l’Entrepreneur devra scier 
verticalement le béton à chaque extrémité. Dans le cas de bordures à enlever, les 300 mm 
supérieurs devront être sciés alors que la partie inférieure pourra être brisée d’une autre façon. 

 
7.9.2 BÉTON BITUMINEUX 

 
Le béton bitumineux sera du type EB-10C utilisé sera conforme aux spécifications du CCDG 
du MTQ dernière édition. 
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7.10 CRITÈRE D’ACCEPTATION ET RÉVISION DU PRIX UNITAIRE 
 

7.10.1 EXIGENCES À LA RÉSISTANCE À LA COMPRESSION 
 

La résistance à la compression est déterminée à partir d’éprouvettes mûries selon des 
conditions normalisées. L’échantillonnage du béton et les essais sont exécutés selon la norme 
CSA- A23.2, dernière édition. 
 
L’acceptation du béton est basée sur la résistance à la compression moyenne et l’indice de 
dispersion des résultats établi à partir de lots. 

 
7.10.2 DÉFINITION DES LOTS 

 
Les échantillons sont prélevés soit à toutes les livraisons, soit de façon aléatoire en fonction 
des quantités utilisées sur le chantier, ou en fonction de la formation de lots, le tout décidé 
lors d’une réunion de chantier antérieure aux travaux. Au moins un (1) échantillon est prélevé 
tous les 75 m3. Un lot représente 450 m3 ou moins de béton. Les lots sont formés par classe 
de béton (résistance), par type de mélange et par fournisseur, et séparés par catégories 
d’ouvrage. 

 
Les lots sont formés selon la chronologie, par groupes de deux (2) à vingt-quatre (24) 
résultats, pourvu que la quantité totale du lot n’excède pas 450 m3 et qu’il ne s’écoule pas plus 
de trente (30) jours entre le prélèvement du premier et du dernier échantillon d’un lot. 

 
7.11 CALCUL DU PRIX UNITAIRE RÉVISÉ DANS LE CAS DE RÉSISTANCES NON-

CONFORMES 
 

7.11.1 LIMITE SUPÉRIEURE DE LA RÉSISTANCE 
 

Pour calculer la résistance moyenne du béton d’un lot unitaire, les spécimens ayant une 
résistance supérieure à 150% de la résistance spécifiée sont considérés comme ayant une 
résistance égale à 150% de la résistance spécifiée. 
 

7.11.2 BÉTON DE RÉSISTANCE SUPÉRIEURE À LA RÉSISTANCE SPÉCIFIÉE 
 

Il n’y a pas de paiement en surplus pour du béton qui, par lot unitaire, a une résistance 
supérieure à la résistance spécifiée. 
 

7.11.3 REJET DU BÉTON 
 

Lorsque les mesures indiquent que la résistance d’un échantillon est inférieure à 76% de la 
résistance spécifiée, le béton représenté par l’échantillon n’est pas payé. 
 
Dans le cas où une partie du béton d’un lot serait rejetée, la résistance moyenne du lot restant 
est calculée en excluant les échantillons représentant la partie du lot rejeté. La résistance 
moyenne tolérable est celle fixée par le nombre d’échantillons (sous-article suivant). 
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7.11.4 ACCEPTATION D’UN LOT 
 
Un lot est accepté lorsque la résistance moyenne mesurée est égale ou supérieure à 
la résistance moyenne tolérable (Rt) trouvée à l’aide de la formule suivante : 
 
Rt = flc + (kd/100) 
 
Où 
 
flc: Résistance spécifiée 
d : Indice de dispersion des échantillons du lot selon l’équation suivante : 
d=  

n 

  (Ri –R)²   
       i =1  n-1 
 
où 
 
Ri : Résistance de chacun des échantillons 
R : Résistance moyenne mesurée du lot 
n : Nombre d’échantillons du lot 
k : Facteur d’acceptation suivant le nombre d’échantillons du lot 
 
Les valeurs « k » sont montrées au tableau suivant : 
 
 
 
Nombre d’échantillons (n)    Facteur d’acceptation (k) 

2 -88 
3 -9 
4 10   
5 19 
6 26 
7 31 
8 34 
9 38 
10 41 
11 43 
12 45 
13 47 
14 49 
15 50 
16 52 
17 53 
18 54 
19 55  
20 56 
21 57 
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22 58 
23 59 
24 60 

 
7.11.5 REJET D’UN LOT 

 
Si la résistance moyenne d’un lot est inférieure à la résistance critique, soit 80% de la 
résistance spécifiée, le béton est refusé et l’ouvrage doit être repris aux frais de l’Entrepreneur. 

 
7.113.5.1 Écart entre les résultats de deux spécimens 
 
Si la résistance moyenne d’un lot se situe entre la résistance moyenne tolérable et la 
résistance critique, le prix unitaire (PU) est ajusté à l’aide de la formule suivante : 
 
PRr = PU x (R/Rt) Pour les ouvrages de la Catégorie A 
Ou 
PRr = PU x (R/Rt) Pour les ouvrages de la Catégorie B 
Ou 
 
PRr : Prix révisé pour la résistance 
PU : Prix unitaire du béton de ciment, c.a.d. prix unitaire du bordereau auquel sont 

ajoutés les coûts de la protection 
Rt : Résistance moyenne tolérable 
R : Résistance moyenne mesurée 

 
7.11.6 CATÉGORIE 

 
Tous les bétons de structure ou exposés aux cycles de gel et dégel ou à l’action des sels 
déglaçant, correspondent à la catégorie A. 
 
Les autres bétons correspondent à la catégorie B. 

 
7.12 GARANTIE 

 
L’Entrepreneur devra garantir que les trottoirs, tels que construits, ne coûteront rien au 
Propriétaire pour frais de réparation durant une période de douze (12) mois à compter de la 
date d’acceptation provisoire. 
 
À l’expiration de cette période, l’Entrepreneur devra remettre ses travaux en état d’être 
acceptés définitivement. 

 
7.13 ENTRETIEN ET RÉPARATION AVANT L’ACCEPTATION FINALE DES TRAVAUX 

 
Durant la période de garantie, l’Entrepreneur exécutera toutes les réparations jugées 
nécessaires par l’ingénieur. S’il ne se conforme pas aux réquisitions de l’Ingénieur à ce sujet, 
ce dernier, après avoir avisé l’Entrepreneur par écrit d’exécuter lesdits travaux dans les quatre 
(4) jours suivants, prendra les dispositions nécessaires pour faire exécuter ces réparations 
aux frais et dépens de l’Entrepreneur. 
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8.0 PLAQUE PODOTACTILE 

 
Lorsqu’indiqué aux plans, l’Entrepreneur devra prévoir les plaques podotactiles selon les 
spécifications suivantes :  
 

- Plaque en fonte grise sans revêtement de 610 mm de largeur et de longueur variable;  
- Matériau : fonte grise sans revêtement; 
- Épaisseur de la plaque sans les dômes : 10 mm; 
- Épaisseur des dômes : 5 mm; 
- Diamètre des dômes : environ 23 mm à la base et 14 mm au sommet; 
- Distance entre les dômes : environ 50 mm c/c; 
- Système d’ancrage au béton frais en quatre (4) points; 
- Classe de pression minimale de 30 PSI. 

 
 

9.0 ENGAZONNEMENT  
 

9.1 GÉNÉRALITÉS 
 

Toutes les prescriptions du devis général NQ 0605-100 « Aménagement paysager à l’aide de 
végétaux » font partie intégrante du présent document d’appel d’offres et doivent être 
entièrement suivies avec les précisions de la présente section. 
 
L’entretien des surfaces gazonné doit être fait durant 15 jours calendrier (arrosage, coupe, 
etc.) à partir de la date de la date de fin de pose. 

 
9.2 EXAMEN DU SITE 

 
Aviser par écrit le Maître d’ouvrage de toute situation qu’il remarque sur le site, avant ou durant 
les travaux, qui pourrait affecter les travaux de cette section. Cesser les travaux jusqu’à ce 
que la situation ait été inspectée et corrigée. Le début ou la poursuite des travaux implique 
que l’Entrepreneur ne peut faire aucune réclamation pouvant résulter de toute situation qu’il a 
ainsi acceptée. 
 
Aviser le Maître d’ouvrage par écrit lorsque les travaux sont terminés. 

 
9.3 INSPECTION 

 
L’inspection pour l’acceptation de ces travaux a lieu dans un délai de quarante (40) jours après 
que l’avis a été envoyé. 
 

9.4 ESSAIS POUR LA TERRE VÉGÉTALE 
 
La terre végétale fournie par l’Entrepreneur doit être analysée aux frais de l’Entrepreneur par 
un laboratoire spécialisé et accepté par le Maître d’ouvrage avant le début des travaux. Le 
laboratoire doit fournir les résultats d’analyses, par écrit, comportant l’annotation conforme ou 
non. 
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La terre végétale doit être composée d’un mélange homogène correspondant à un sable 
limoneux et répondant aux prescriptions physiques et chimiques de la norme NQ 0605-100. 
 
 

10.0 RÉFECTION DES LIEUX 
 

10.1 GÉNÉRALITÉ 
 

Toutes les prescriptions du devis général NQ 0605-100 « Aménagement paysager à l’aide de 
végétaux », du chapitre 13 « Revêtement de chaussée en enrobé » du CCDG et du BNQ 
1809-500 « Trottoirs et bordures » font partie intégrante du présent document d’appel d’offres 
et doivent être entièrement suivis avec les précisions de la présente section. 
 

10.2 ÉTENDUE DES TRAVAUX 
 

Tous les lieux (gazon, haie, arbre, arbuste, bordure, trottoir, poteau, pavage, etc.) abîmés par 
l’Entrepreneur lors des travaux doivent être réparés par ce dernier, à la satisfaction de 
l’ingénieur. 
 
Après réfection des bordures et trottoirs, l’Entrepreneur doit mettre en place, à l’arrière de 
ceux-ci, du matériel de classe « B » accepté par le Maître de l’ouvrage si aucune pelouse 
n’est existante. Pour toutes les sections de pelouse qui auront été affectées, l’Entrepreneur 
doit mettre en place du gazon en plaque et une épaisseur de 150 mm de terre végétale, afin 
de remettre dans leur état original les surfaces affectées. Lors de ce remplissage à l’arrière 
des bordures, l’Entrepreneur doit procéder à l’ajustement de la boîte de service d’aqueduc. 
 
Après tous les travaux de fondation granulaire, pavage et trottoir, l’Entrepreneur doit s’assurer 
de bien nettoyer les puisards, regards et égouts (sanitaire, pluvial, combiné). L’Entrepreneur 
doit inclure ces frais à l’intérieur des articles du bordereau de soumission. 
 

10.3 REMISE EN ÉTAT DES LIEUX 
 

L’entrepreneur doit prévoir la remis en état des lieux affectés par les travaux de façon non 
limitative il doit prévoir les réfections suivantes ; 

 
Gazon en plaque  
 
1. Les travaux de réfection sont tels qu’indiqués aux plans soit la remise en état des surfaces 

actuellement en gazon ; 
2. Les travaux de réfection de terrains privés doivent être effectués jusqu’à l’endroit le plus 

éloigné, endommagé par les travaux ou jusqu’à l’endroit indiqué par le Maître d’œuvre 
lorsque des travaux de reprofila de terrain sont nécessaires suite au changement de 
géométrie ; 

3. 150 mm de terre végétale doivent être fournis et installés avant la pose du gazon en 
plaque. 
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Ensemencement hydraulique 
 
 Les travaux d’ensemencement doivent être réalisés aux endroits ou y a eu la réfection de 

fossé. La surface des terres agricoles doit être recouverte de 150 mm de terre végétale 
(idéalement la même terre de décapage qu’avant les travaux). Toutes les autres surfaces 
qui ne sont pas engazonnées doivent être ensemencées jusqu’à l’endroit le plus éloigné, 
endommagé par les travaux ou jusqu’à l’endroit indiqué par l’ingénieur lorsque des travaux 
de reprofila de terrain sont nécessaires suite au changement de géométrie ; 

 150 mm de terre végétale doivent être fournis et installés avant l’opération 
d’ensemencement hydraulique ; et 

 Les travaux de réfection des terrains autres que spécifiés en a) doivent être effectués sur 
toute la partie endommagée par les travaux ou à cause des travaux. 

 
Haies, arbustes, arbres  
 L’enlèvement et l’entreposage adéquat ; 
 Le creusage à l’endroit où les haies, les arbustes et les arbres doivent être replacés ; 
 L’apport de terre végétale ; 
 L’engrais nécessaire ;  
 Le remplacement des plants brisés. 

 
Bordures, trottoirs 
 L’enlèvement et la disposition hors site de la partie endommagée ou enlevée durant les 

travaux ;  
 La reconstruction des nouvelles bordures et des nouveaux trottoirs incluant les joints de 

dilatation. 
 

Entrée en pierre concassée et pavage  
 L’enlèvement et la disposition hors site du pavage existant ; 
 La reconstruction de la fondation granulaire selon les types et épaisseurs spécifiés ; 
 La pose d’une couche de pavage, selon l’épaisseur précisée aux plans 

 
Clôture, barrière, etc. 
 Démantèlement des barrières clôture, bollards, jersey  
 Entreposage et protection durant les travaux et ; 
 Remise en place à la fin des travaux 
 
 

11.0 CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIÈRES ENVIRONNEMENTALES  
 

11.1 PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
 

Pendant toute la durée du contrat, l’entrepreneur doit s’assurer que les personnes sous sa 
responsabilité prennent toutes les mesures nécessaires pour protéger l’environnement. Plus 
particulièrement, il doit : 
 
 S’assurer qu’il n’y aura aucun entreposage de matériaux, aucune circulation de machinerie, 

aucun creusage de tranchées, ni aucune autre intervention non autorisée pouvant 



Devis pour soumission – Section 4                                          CNRC | Gouvernement du Canada 
Clauses technique et général         15 juin 2023 
Travaux de réaménagement de l’entrée principale                GEN22-1310 
   
 

  
 29 
 

endommager ou modifier les lacs et les cours d’eau à débit régulier ou intermittent, leurs rives 
et leurs plaines inondables respectives ou encore les milieux humides (étangs, marais, 
marécages ou tourbières) adjacents ou isolés; 
 

 Respecter toutes les servitudes montrées sur les plans et prendre les mesures nécessaires 
pour empêcher que la machinerie ne circule en dehors des servitudes qui lui ont été 
assignées. En aucun cas, l’entrepreneur n’est autorisé à négocier des servitudes 
supplémentaires sur les lacs et les cours d’eau, leurs rives et leurs plaines inondables 
respectives ni dans les milieux humides adjacents ou isolés; 
 

 Préserver sur le chantier toute végétation tels les arbres, les arbustes et autres herbacés (y 
compris les espaces gazonnés) qui ne gênent pas les travaux. Si l’entrepreneur endommage 
la végétation hors de la servitude prévue, il doit la remplacer à ses frais, sauf si la remise en 
état est comprise dans les travaux (voir la section « Conservation des arbres »); 
 

 Procéder dans les meilleurs délais et à mesure que les travaux progressent à la restauration 
des lieux perturbés (p. ex., stabilisation et végétalisation des pentes et des sols mis à nu). La 
végétalisation des sols perturbés doit être faite avec des espèces indigènes de préférence. 
Les éléments de restauration doivent faire en sorte que le milieu sera équivalent ou amélioré 
par rapport à la situation antérieure à l’intervention; 
 

 S’assurer de ne pas jeter, déverser ou laisser s’échapper sur le sol ou dans les cours d’eau 
des matières organiques ou inorganiques ni des produits du pétrole et leurs dérivés (antigel 
ou solvant). Une trousse d’intervention permettant la récupération des matières dangereuses 
doit être présente sur le chantier. Tout déversement de contaminants devra faire l’objet de 
mesures immédiates d’intervention pour confiner et récupérer les produits et en disposer 
conformément à la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) ainsi qu’aux politiques et à la 
réglementation du ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques (MELCC)de la façon approuvée par l’ingénieur. Dans 
tous les cas de déversement, il faut aviser sans délai Urgence-Environnement au 1-866-694-
5454, conformément à l’article 21 de la LQE; 

 
 Entretenir la machinerie (vidange d’huile, etc.) à une distance minimale de 30 m d’un lac, d’un 

cours d’eau ou d’un milieu humide (étangs, marais, marécages ou tourbières). La machinerie 
devra être nettoyée pour enlever les excès d’huile ou de graisse avant de commencer les 
travaux en rive, et elle devra également être inspectée régulièrement pour déceler les fuites. 
Les fluides hydrauliques biodégradables sont recommandés pour les travaux dans ces milieux 
sensibles ou à proximité de ceux-ci; 
 

 Procéder au nettoyage de la machinerie avant son arrivée sur le site des travaux afin 
d’éliminer la boue, les fragments de plantes et les animaux qui s’y attachent; 
 

 Ne pas utiliser de pesticides (herbicides, fongicides, insecticides, etc.), à moins d’avoir obtenu 
de la direction régionale concernée du MELCC une autorisation appropriée à l’utilisation. 
 

 Prendre toutes les dispositions et construire toutes les installations nécessaires et utiliser les 
mesures d’atténuation adéquates pour éviter la contamination des lacs et des cours d’eau 
avec les matériaux neufs, usagés ou excavés se trouvant sur le site; 
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 Lorsqu’il y a pompage des eaux se retrouvant au fond d’une excavation ou d’une zone de 

travail, l’eau de pompage peut être rejetée directement dans le cours d’eau si elle ne contient 
pas de matières en suspension au-delà du bruit de fond et visibles à l’œil nu. Dans le cas 
contraire, l’entrepreneur doit prévoir un système permettant d’éviter la succion de sédiments 
et rejeter l’eau dans une zone d’infiltration, à l’extérieur de la rive de tout lac ou cours d’eau. 
Cependant, si la quantité d’eau pompée est trop importante pour qu’elle s’infiltre 
complètement dans le sol avant son arrivée au plan d’eau, l’eau doit alors être pompée dans 
un bassin de sédimentation. Le bassin de sédimentation doit être aménagé à l’extérieur de la 
bande riveraine du lac, du cours d’eau ou du milieu humide (étang, marais, marécage ou 
tourbière). L’eau rejetée à la sortie du bassin de sédimentation ne doit pas contenir de 
matières en suspension au-delà du bruit de fond et visibles à l’œil nu; 
 

 Utiliser les méthodes de contrôle reconnues pour éviter ou enrayer la production de poussière 
et de fumée ainsi que toute pollution atmosphérique sur le chantier. Les abat-poussière utilisée 
doivent être conformes à la norme BNQ applicable en vigueur. 

 
11.2 GESTION DES MATÉRIAUX D’EXCAVATION ET DE REMBLAYAGE 

 
Pendant toute la durée du contrat, l’entrepreneur doit s’assurer que toute personne sous sa 
responsabilité prend toutes les mesures nécessaires pour disposer adéquatement des matériaux 
d’excavation et de remblayage. Plus particulièrement, il doit : 
 

 S’assurer que tous les matériaux excavés non réutilisés, incluant notamment le bois 
tronçonné, les gravats et les plâtres, les pièces de béton et de maçonnerie ainsi que les 
morceaux de pavage, sont gérés (par traitement, valorisation ou élimination) conformément à 
la Loi sur la qualité de l’environnement, au Règlement sur l’enfouissement et l’incinération des 
matières résiduelles et au Règlement sur les matières dangereuses. Le cas échéant, 
l’entrepreneur devra lui-même trouver le lieu de disposition et le soumettre à l’approbation de 
l’ingénieur;  
 

 S’assurer que tous les matériaux d’excavation et de remblayage sont gérés conformément à 
la grille intérimaire de gestion des sols contaminés excavés présentée Guide d’intervention – 
Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés, au Règlement sur 
l’enfouissement des sols contaminés et au Règlement sur le stockage et les centres de 
transfert de sols contaminés;  
 

 S’assurer de disposer des matériaux d’excavation en dehors des lacs et des cours d’eau à 
débit régulier ou intermittent, de leurs rives respectives, des plaines inondables et des milieux 
humides;  
 

Fournir à l’ingénieur la preuve écrite que les matériaux provenant du chantier ont été déposés dans 
un lieu autorisé. 
 

11.3 DISPOSITION DES SURPLUS D’EXCAVATION 
 
Tous les sites d'entreposage et d'élimination des déblais (surplus d'excavation excluant tout 
déchet) envisagés pour la réalisation du présent contrat doivent être préalablement 
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approuvés par l’ingénieur, au plus tard à la première réunion de chantier. Aucune 
disposition de ces matériaux ne peut s'effectuer sans l'obtention de cette approbation. 

 
Tous les sites d'élimination des surplus d'excavation feront l’objet d’un régalage et d'une 
revégétation adéquate, à la satisfaction du Consultant. 

 
Les surplus d’excavation devront être disposés en dehors du milieu aquatique tel que défini 
précédemment et comprenant tout milieu humide, toute rive, tout littoral, toute plaine 
inondable ainsi que le lit de tout plan d’eau. 
 

 
11.4 CONSERVATION DES ARBRES 

 
L’Entrepreneur est tenu responsable de tout dommage causé aux arbres à conserver situés 
sur tous les sites du contrat   et doit remplacer   chaque arbre endommagé soit par un arbre 
de même   essence   et de même dimension, soit par un arbre de même essence de 150 
mm de diamètre et de huit mètres de hauteur, et doit en garantir la survie pour une période 
de deux ans après l'acceptation du contrat. 
 
Les arbres à protéger doivent également avoir une surface protégée autour d’eux, d’un 
rayon de cinq mètres. 
 
Dans le cas où cette surface minimale ne peut être respectée, il faut appliquer la technique 
suivante qui permet de minimiser le compactage du sol, dont les effets sont nocifs pour la 
santé des arbres : il s'agit d'étendre sur la surface utilisée, une membrane géotextile non 
tissée et d'y déposer un coussin de terre de 20 cm de hauteur. 
 
Lorsqu’il y a entaille accidentelle d’une partie du système radiculaire, ce qui est constaté 
uniquement lors de l'exécution des travaux, il faut faire élaguer par un spécialiste, une égale 
portion de branches. 
 
Il est nécessaire qu’un spécialiste voie à l'élagage et aux soins nécessaires pendant les 
travaux. Les coordonnées du spécialiste doivent figurer sur la liste des sous-traitants. 
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                      AVERTISSEMENT

LES DIMENSIONS ET LES LONGUEURS MONTRÉES AU PLAN POUR LES CONDUITES SONT EN

MÈTRES ET MILLIMÈTRES.

 SUITE À LA REPRODUCTION, L'ÉCHELLE INDIQUÉE PEUT DIFFÉRER DES DIMENSIONS SUR LE PLAN

 L'ENTREPRENEUR NE PEUT DÉBUTER LES TRAVAUX SANS AVOIR EU LES PLANS IDENTIFIÉS ''ÉMIS

POUR CONSTRUCTION''.

 L'ENTREPRENEUR EST TENU DE VÉRIFIER LA CONCORDANCE DES DIFFÉRENTS REPÈRES

ALTIMÉTRIQUE ET GÉODÉSIQUES (B.M.) AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX.

1) LE DIAMÈTRE DES CONDUITES EST DONNÉ EN VALEURS NOMINALES.

2) LA POSITION ET L'ÉLÉVATION DES STRUCTURES ET SERVICES EXISTANTS QUI APPARAÎSSENT AUX PLANS PEUVENT

DIFFÉRER. L'ENTREPRENEUR DOIT EN VÉRIFIER L'EXACTITUDE AU CHANTIER.

3) TOUS LES MATÉRIAUX GRANULAIRES DOIVENT RÉPONDRE AUX EXIGENCES SPÉCIFIÉES DANS LES CLAUSES

TECHNIQUES DU ''CAHIER DES CHARGES ET DEVIS GÉNÉRAUX'' DU MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC.

4) LES CONDUITS SANITAIRE ET PLUVIAL DOIVENT AVOIR AU MOINS 1,8m  ET LES CONDUITS D'AQUEDUC 2,0m SOUS LE

TERRAIN FINAL. DANS LE CAS OÙ CETTE COUVERTURE MINIMALE NE SERAIT PAS RESPECTÉE, UN ISOLANT RIGIDE DE

TYPE HI-60 DOIT ÊTRE INSTALLÉ. (VOIR COUPE TYPE)

5)) L'AQUEDUC DOIT ÊTRE MUNI D'UN FIL LOCALISATEUR.

6) LES VANNES DES POTEAUX D'INCENDIE SONT INSTALLÉES À 1.0m DE LA CONDUITE PRINCIPALE.

7) L'EMPLACEMENT DES SERVICES MUNICIPAUX ET DES SERVICES PUBLICS (BELL, GAZ, HYDRO-QUÉBEC, ET AUTRES)

MONTRÉ AU PLAN EST APPROXIMATIF ET EST ASSUMÉ LINÉAIRE ENTRE LES POINTS APPARENTS SUR LE TERRAIN.

L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE FAIRE LOCALISER LES SERVICES PUBLICS AVANT DE DÉBUTER LES TRAVAUX.

INFO-EXCAVATION: MONTRÉAL- 514-286-9228 EXTÉRIEUR- 1-800-663-9228

8) LES LIMITES DE LOT SONT APPROXIMATIVE,  DES BORNES D'ARPENTAGE DOIVENT ÊTRE MISE EN PLACE AVANT LES

TRAVAUX

9) (G):  LES INFORMATIONS INCRITES SUR LE PLAN PROVIENNENT DU RELEVÉ TERRAIN

            FAIT  PAR GENEXCO

     (V): LES INFORMATIONS INCRITES SUR LE PLAN PROVIENNENT DES DOCUMENTS

            REÇU PAR LA VILLE

 (A-G): LES INFORMATIONS INCRITES SUR LE PLAN PROVIENNENT DES DOCUMENTS

            REÇU PAR L'ARPENTEUR-GÉOMÈTRE
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BORNE FONTAINE / FIRE HYDRANT

ARRÊT DE LIGNE / SERVICE VALVE

ENTREES DE SERVICE / MUNICIPAL SERVICES

HAIE / HEDGE

PONCEAU / CULVERT

POTEAU AVEC HAUBAN /

POST WITH GUYWIRE

REGARD PLUVIAL /  STORM SEWER MANHOLE

REGARD COMBINÉ /

COMBINED SEWER MANHOLE

REGARD SANITAIRE / SANITARY SEWER MANHOLE

ARBRE / TREE

PUISARD / MANHOLE

BOUCHON / PIPE CAP

ENSEIGNE / SIGN

REGARD RÉSEAU SOUTERRAIN /

UNDERGROUND NETWORK MANHOLE

POTEAU / POST

POTEAU AVEC LUMINAIRE / POST WITH LIGHT

LUMINAIRE / LIGHT

BORNE A. G./ SURVEYING BOLLARD

REPÈRE ALTIMÉTRIQUE / ALTIMETER MARK

FLÈCHE D'ÉCOULEMENT / FLOW ARROW

FORAGE / DRILLING

ASPHALTE / PAVEMENT

BÉTON / CONCRETE

GRAVIER / GRAVEL

C

H

A S P

CLOTURE / FENCE

X X X X

A

B

G

C

H

A

B

G

S PA

VANNE / VALVE

GAZON / GRASS

RÉSEAU SOUTERRAIN AUTRES (CABLES, ETC.) /

OTHER UNDERGROUD NETWORKS ( CABLE, ETC.)

RS RS RS

RSRS

               AVERTISSEMENT / WARNING

 THE DIMENSIONS AND LENGTHS  FOR THE PIPES SHOWN ON THE PLAN ARE IN  METERS AND

MILLIMETERS.

 DUE TO REPRODUCTION, THE SCALE SHOWN MAY DIFFER FROM THE DIMENSIONS ON THE PLAN

 THE CONTRACTOR CANNOT BEGIN WORK WITHOUT HAVING THE PLAN IDENTIFIED  ''ISSUED FOR

CONSTRUCTION''.

 THE CONTRACTOR IS REQUIRED TO VERIFY THE CONCORDANCE OF THE DIFFERENT ALTIMETER

AND GEODESIC (B.M.) BENCHMARKS BEFORE THE BEGINNING THE WORK.

1) THE DIAMETER OF THE PIPES IS GIVEN IN NOMINAL VALUES.

2) THE POSITION AND ELEVATION OF EXISTING STRUCTURES AND SERVICES THAT APPEAR ON THE PLANS MAY DIFFER.

THE CONTRACTOR MUST VERIFY THE ACCURACY ON SITE.

3) ALL GRANULAR MATERIALS MUST MEET THE REQUIREMENTS SPECIFIED IN THE TECHNICAL CLAUSES OF THE

DOCUMENT ''SPECIFICATIONS AND GENERAL SPECIFICATIONS'' OF THE MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC.

4) SANITARY AND RAIN PIPES MUST BE AT LEAST 1.8m AND AQUEDUCT PIPES 2.0m UNDER THE FINAL TERRAIN. IF THIS

MINIMUM COVERAGE IS NOT RESPECTED, RIGID HI-60 TYPE INSULATION MUST BE INSTALLED. (SEE TYPICAL CUT)

5).THE AQUEDUCT MUST BE EQUIPPED WITH A LOCATOR WIRE.

6) FIRE HYDRANT VALVES MUST BE INSTALLED AT 1.0m FROM THE MAIN PIPE.

7) THE LOCATION OF MUNICIPAL AND PUBLIC UTILITIES (BELL, GAZ, HYDRO-QUEBEC, AND OTHERS) SHOWN ON THE PLAN

IS APPROXIMATE AND IS ASSUMED LINEAR BETWEEN APPARENT POINTS ON THE GROUND. THE CONTRACTOR IS

RESPONSIBLE FOR LOCATING UTILITIES BEFORE STARTING WORK.

INFO-EXCAVATION: MONTREAL- 514-286-9228 EXTERIOR- 1-800-663-9228

8) LOT LIMITS ARE APPROXIMATE. SURVEY BOUNDARIES MUST BE PLACED PRIOR TO WORK

9) (G):  THE INFORMATION ON THE PLAN COMES FROM THE FIELD SURVEY MADE BY          GENEXCO

     (V): THE INFORMATION ON THE PLAN COMES FROM THE DOCUMENTS

            SENT BY THE CITY

 (A-G): THE INFORMATION ON THE PLAN COMES FROM THE DOCUMENTS

            SENT BY THE LAND SURVEYOR

01 POUR COORDINATION / FOR COORDINATION 11-01-23.

02 POUR APPROBATION / FOR APPROBATION 14-03-23.

03 POUR APPROBATION - RÉV. 01 / FOR APPROBATION REV.01 16-03-23.

04 POUR SOUMISSION / FOR SUBMISSION 17-05-23.
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75 Blvd de Mortagne, Boucherville

Réaménagement de l'entrée principale

Redesign of the road main entrance

Philippe Surprenant Tech.

CNRC - NRC

NRC - CNRC

Coupes types / Cross sections

Stéphane Bélanger Ing.

 ENTRÉE POUR BORDURE MONOLITHE 

COUPE TRANSVERSALE "A-A"

COUPE TRANSVERSALE "B-B"

R 40mm

ENTRÉE PRIVÉE

SOL FINI/ GRASS

50mm

BÉTON 32 MPa @ 28 JOURS

AVEC 5 @ 8% D'AIR OCCLUS

*

PIERRE CONCASSÉE 20mm NETTE OU

PIERRE CONCASSÉE MG-20 COMPACTÉE @ 95% P.M.

200mm

 ENTRY FOR MONOLYTH CURB 

CONCRETE 32 MPa @ 28 DAYS

WITH 5 @ 8% ENCLOSED AIR

PRIVATE ENTRANCE

CROSS SECTION "A-A"

CROSS SECTION "B-B"

CLEAN CRUSHED STONE 20mm OR

CRUSHED STONE MG-20 COMPACTED @ 95% P.M.

R. 40mm

R. 40mm

100mm VARIABLE

PIERRE CONCASSÉE 20mm NETTE OU

PIERRE CONCASSÉE MG-20 COMPACTÉE @ 95% DU P.M.

PENTE 2%

200mm
100mm

 TROTTOIR MONOLITHE / SIDEWALK MONLYTH 

300mm 300mm

10mm

150mm
150mm

C

LL

C

R: 5mm

LES TROTTOIRS ET 2.50m POUR LES BORDURES,

SI LES BORDURES SONT FAITES AVEC DES COFFRAGES COULISSANTS (À LA MACHINE)

LES JOINTS D'EXPANSION SONT RÉALISÉS À LA FIN DES COULÉES ET DÉBUT ET FIN DE

COURBES OU AUTRES ENDROITS DEMANDÉS PAR L'INGÉNIEUR.

*

*

{

BÉTON 32 MPa @ 28 JOURS AVEC 5 @ 8% D'AIR OCCLUS.

 FOR THE SIDEWALK AND 2.50M FOR THE CURB,

CONCRETE 32 MPa @ 28 DAYS WITH 5 @ 8% OCCLUDED AIR.

 IF THE CURBS ARE MADE WITH SLIDING FORMWORKS (BY MACHINE), EXPANSION 

JOINTS ARE MADE AT THE END OF CASTING AND BEGINNING AND END OF  CURVES

 OR OTHER AREAS REQUESTED BY THE ENGINEER

PIERRE CONCASSÉE 20mm NETTE OU

TROTTOIR / SIDEWALK

R=40mm

BÉTON: 32 MPa @ 28 JOURS AVEC 5 @ 8% D'AIR OCCLUS.

PIERRE CONCASSÉE MG-20 COMPACTÉE

@ 95% DU P.M.

 TROTTOIR DALLE / SIDEWALK SLAB

PENTE/SLOPE 2%

VARIABLE

PLANCHE ASPHALTIQUE /

BORDURE EXISTANTE

ASPHALT BOARD

EXISTING CURB

CLEAN CRUSHED STONE  20mm OR

CRUSHED STONE MG-20 COMPACTED

@ 95% DU P.M.

CONCRETE: 32 MPa @ 28 DAYS WITH 5 @ 8% ENCLOSED AIR.

COUPE TYPE GÉNÉRAL CANIVEAU / CROSS SECTION TRENCH DRAIN

REV. Description Date

                      AVERTISSEMENT

LES DIMENSIONS ET LES LONGUEURS MONTRÉES AU PLAN POUR LES CONDUITES SONT EN

MÈTRES ET MILLIMÈTRES.

 SUITE À LA REPRODUCTION, L'ÉCHELLE INDIQUÉE PEUT DIFFÉRER DES DIMENSIONS SUR LE PLAN

 L'ENTREPRENEUR NE PEUT DÉBUTER LES TRAVAUX SANS AVOIR EU LES PLANS IDENTIFIÉS ''ÉMIS

POUR CONSTRUCTION''.

 L'ENTREPRENEUR EST TENU DE VÉRIFIER LA CONCORDANCE DES DIFFÉRENTS REPÈRES

ALTIMÉTRIQUE ET GÉODÉSIQUES (B.M.) AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX.

1) LE DIAMÈTRE DES CONDUITES EST DONNÉ EN VALEURS NOMINALES.

2) LA POSITION ET L'ÉLÉVATION DES STRUCTURES ET SERVICES EXISTANTS QUI APPARAÎSSENT AUX PLANS PEUVENT

DIFFÉRER. L'ENTREPRENEUR DOIT EN VÉRIFIER L'EXACTITUDE AU CHANTIER.

3) TOUS LES MATÉRIAUX GRANULAIRES DOIVENT RÉPONDRE AUX EXIGENCES SPÉCIFIÉES DANS LES CLAUSES

TECHNIQUES DU ''CAHIER DES CHARGES ET DEVIS GÉNÉRAUX'' DU MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC.

4) LES CONDUITS SANITAIRE ET PLUVIAL DOIVENT AVOIR AU MOINS 1,8m  ET LES CONDUITS D'AQUEDUC 2,0m SOUS LE

TERRAIN FINAL. DANS LE CAS OÙ CETTE COUVERTURE MINIMALE NE SERAIT PAS RESPECTÉE, UN ISOLANT RIGIDE DE

TYPE HI-60 DOIT ÊTRE INSTALLÉ. (VOIR COUPE TYPE)

5)) L'AQUEDUC DOIT ÊTRE MUNI D'UN FIL LOCALISATEUR.

6) LES VANNES DES POTEAUX D'INCENDIE SONT INSTALLÉES À 1.0m DE LA CONDUITE PRINCIPALE.

7) L'EMPLACEMENT DES SERVICES MUNICIPAUX ET DES SERVICES PUBLICS (BELL, GAZ, HYDRO-QUÉBEC, ET AUTRES)

MONTRÉ AU PLAN EST APPROXIMATIF ET EST ASSUMÉ LINÉAIRE ENTRE LES POINTS APPARENTS SUR LE TERRAIN.

L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE FAIRE LOCALISER LES SERVICES PUBLICS AVANT DE DÉBUTER LES TRAVAUX.

INFO-EXCAVATION: MONTRÉAL- 514-286-9228 EXTÉRIEUR- 1-800-663-9228

8) LES LIMITES DE LOT SONT APPROXIMATIVE,  DES BORNES D'ARPENTAGE DOIVENT ÊTRE MISE EN PLACE AVANT LES

TRAVAUX

9) (G):  LES INFORMATIONS INCRITES SUR LE PLAN PROVIENNENT DU RELEVÉ TERRAIN

            FAIT  PAR GENEXCO

     (V): LES INFORMATIONS INCRITES SUR LE PLAN PROVIENNENT DES DOCUMENTS

            REÇU PAR LA VILLE

 (A-G): LES INFORMATIONS INCRITES SUR LE PLAN PROVIENNENT DES DOCUMENTS

            REÇU PAR L'ARPENTEUR-GÉOMÈTRE

AQUEDUC / AQUEDUCT

BÂTIMENT / BUILDING

RÉSEAU ÉLECTRIQUE SOUTERRAIN MASSIF /

UNDERGROUND ELECTRICAL NETWORK MASSIF

CENTRE FOSSÉ / CENTER DITCH

ÉCLAIRAGE SOUTERRAIN /

UNDERGROUND LIGTHING

LIMITE DE LOT / LOT LIMIT

ÉGOUT PLUVIAL / STORM SEWER

ÉGOUT COMBINÉ / COMBINED SEWER

ÉGOUT SANITAIRE SANITARY SEWER

HAUT DE TALUS / TOP OF EMBANKMENT

COND. GAZ / GAZ COND.

RÉSEAU ÉLECTRIQUEAÉRIEN /

ELECTRICAL OVERHEAD NETWORK

LÉGENDE / LEGEND

Projeté /Projected

Existant / Existing
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BORNE FONTAINE / FIRE HYDRANT

ARRÊT DE LIGNE / SERVICE VALVE

ENTREES DE SERVICE / MUNICIPAL SERVICES

HAIE / HEDGE

PONCEAU / CULVERT

POTEAU AVEC HAUBAN /

POST WITH GUYWIRE

REGARD PLUVIAL /  STORM SEWER MANHOLE

REGARD COMBINÉ /

COMBINED SEWER MANHOLE

REGARD SANITAIRE / SANITARY SEWER MANHOLE

ARBRE / TREE

PUISARD / MANHOLE

BOUCHON / PIPE CAP

ENSEIGNE / SIGN

REGARD RÉSEAU SOUTERRAIN /

UNDERGROUND NETWORK MANHOLE

POTEAU / POST

POTEAU AVEC LUMINAIRE / POST WITH LIGHT

LUMINAIRE / LIGHT

BORNE A. G./ SURVEYING BOLLARD

REPÈRE ALTIMÉTRIQUE / ALTIMETER MARK

FLÈCHE D'ÉCOULEMENT / FLOW ARROW

FORAGE / DRILLING

ASPHALTE / PAVEMENT

BÉTON / CONCRETE

GRAVIER / GRAVEL

C
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GAZON / GRASS

RÉSEAU SOUTERRAIN AUTRES (CABLES, ETC.) /

OTHER UNDERGROUD NETWORKS ( CABLE, ETC.)
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               AVERTISSEMENT / WARNING

 THE DIMENSIONS AND LENGTHS  FOR THE PIPES SHOWN ON THE PLAN ARE IN  METERS AND

MILLIMETERS.

 DUE TO REPRODUCTION, THE SCALE SHOWN MAY DIFFER FROM THE DIMENSIONS ON THE PLAN

 THE CONTRACTOR CANNOT BEGIN WORK WITHOUT HAVING THE PLAN IDENTIFIED  ''ISSUED FOR

CONSTRUCTION''.

 THE CONTRACTOR IS REQUIRED TO VERIFY THE CONCORDANCE OF THE DIFFERENT ALTIMETER

AND GEODESIC (B.M.) BENCHMARKS BEFORE THE BEGINNING THE WORK.

1) THE DIAMETER OF THE PIPES IS GIVEN IN NOMINAL VALUES.

2) THE POSITION AND ELEVATION OF EXISTING STRUCTURES AND SERVICES THAT APPEAR ON THE PLANS MAY DIFFER.

THE CONTRACTOR MUST VERIFY THE ACCURACY ON SITE.

3) ALL GRANULAR MATERIALS MUST MEET THE REQUIREMENTS SPECIFIED IN THE TECHNICAL CLAUSES OF THE

DOCUMENT ''SPECIFICATIONS AND GENERAL SPECIFICATIONS'' OF THE MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC.

4) SANITARY AND RAIN PIPES MUST BE AT LEAST 1.8m AND AQUEDUCT PIPES 2.0m UNDER THE FINAL TERRAIN. IF THIS

MINIMUM COVERAGE IS NOT RESPECTED, RIGID HI-60 TYPE INSULATION MUST BE INSTALLED. (SEE TYPICAL CUT)

5).THE AQUEDUCT MUST BE EQUIPPED WITH A LOCATOR WIRE.

6) FIRE HYDRANT VALVES MUST BE INSTALLED AT 1.0m FROM THE MAIN PIPE.

7) THE LOCATION OF MUNICIPAL AND PUBLIC UTILITIES (BELL, GAZ, HYDRO-QUEBEC, AND OTHERS) SHOWN ON THE PLAN

IS APPROXIMATE AND IS ASSUMED LINEAR BETWEEN APPARENT POINTS ON THE GROUND. THE CONTRACTOR IS

RESPONSIBLE FOR LOCATING UTILITIES BEFORE STARTING WORK.

INFO-EXCAVATION: MONTREAL- 514-286-9228 EXTERIOR- 1-800-663-9228

8) LOT LIMITS ARE APPROXIMATE. SURVEY BOUNDARIES MUST BE PLACED PRIOR TO WORK

9) (G):  THE INFORMATION ON THE PLAN COMES FROM THE FIELD SURVEY MADE BY          GENEXCO

     (V): THE INFORMATION ON THE PLAN COMES FROM THE DOCUMENTS

            SENT BY THE CITY

 (A-G): THE INFORMATION ON THE PLAN COMES FROM THE DOCUMENTS

            SENT BY THE LAND SURVEYOR

01 POUR COORDINATION / FOR COORDINATION 11-01-23.

02 POUR APPROBATION / FOR APPROBATION 14-03-23.

03 POUR APPROBATION - RÉV. 01 / FOR APPROBATION - REV01 16-03-23

04 POUR SOUMISSION / FOR SUBMISSION 17-05-23.

ASSISE / BED

dia. ext.

300mm

dia.

TAB. 1

SURFACE AMENAGÉE SELON LES

CONDITIONS QUI EXISTAIENT AVANT LES

TRAVAUX ET/OU TRAVAUX PROJETÉS

SLOPE ACCORDING

TO C.S.S.T. OR

GÉOTECHNICAL

STUDY.

TRANCHÉE (HORS CHAUSSÉE)

TRENCH ( OFF-ROAD)

TAB. 1

300 et moins / and less

De 350 à 600

150

150

200

250

300

Dext + 900

De 750 à 1200

De 1350 à 1500

 1800 et plus / and more 

Dext + 900

Dext + 1200

Dext + 1200

a) Dext + 1200, si la tranchée est  étançonnée / if the trench is sealed

b) Dext + 900, si la tranchée n'est  pas étançonnée / if the trench is not sealed

PENTE SELON

LA C.S.S.T. OU

ÉTUDE

GÉOTECHNIQUE.

REUSABLE MATERIAL FROM

THE EXCAVATION,  WITHOUT

STONE OF 300 mm DIAMETER

AND ABOVE  ON THE

WIDDEST SIDE. COMPACTED

BY LAYER OF 300 mm.

CRUSHED STONE COATING

MG-20B COMPACTED AT 90 %

OF M.P

CRUSHED STONE MG-20B

COMPACTED AT 90 % OF M.P

SURFACE DESIGNED ACCORDING TO THE

EXISTING CONDITIONS  BEFORE THE WORKS

AND / OR NEW WORKS

TAB. 1

ASSISE / BED

dia. ext.

300mm

dia.

FONDATION GRANULAIRE / GRANULAR FOUNDATION

LIGNE D'INFRASTRUCTURE /SUBGRADE LINE LIMIT

PAVAGE / PAVING

1 H

2 V

MATÉRIAUX

D'EXCAVATION

RÉUTILISABLES

EXEMPTS DE PIERRE DE

PLUS DE 300mm DE DIA.

SUR LA PLUS GRANDE

FACE COMPACTÉS PAR

COUCHES DE 300mm.

ENROBEMENT DE PIERRE

CONCASSÉE MG-20B

COMPACTÉE @ 90% DU P.M.

PIERRE CONCASSÉE MG-20B

COMPACTÉE @ 90% DU P.M.

CONDUITE

/ PIPE

TRANSITION

PENTE

SELON LA

C.S.S.T.

OU ÉTUDE

GÉOTECHNIQUE.

TRANCHÉE (SOUS CHAUSSÉE) / TRENCH ( UNDER ROAD)

SLOPE ACCORDING

TO C.S.S.T. OR

GÉOTECHNICAL

STUDY.

TAB. 1

300 et moins / and less

De 350 à 600

150

150

200

250

300

Dext + 900

De 750 à 1200

De 1350 à 1500

 1800 et plus / and more 

Dext + 900

Dext + 1200

Dext + 1200

a) Dext + 1200, si la tranchée est  étançonnée / if the trench is sealed

b) Dext + 900, si la tranchée n'est  pas étançonnée / if the trench is not sealed

REUSABLE MATERIAL FROM

THE EXCAVATION,  WITHOUT

STONE OF 300 mm DIAMETER

AND ABOVE  ON THE

WIDDEST SIDE. COMPACTED

BY LAYER OF 300 mm.

CRUSHED STONE COATING

MG-20B COMPACTED AT 90 %

OF M.P

CRUSHED STONE MG-20B

COMPACTED AT 90 % OF M.P

P.:   

STATIONNEMENT AVEC PAVAGE, FONDATION GRANULAIRE

PAVAGE COUCHE D'USURE /

Paving TOP LAYER

ESG-10, PG58S-28

40mm

GÉOTEXTILE TEXEL 7612

FONDATION SUPÉRIEURE: PIERRE CONCASSÉE

MG-20, 150mm  COMPACTÉE @ 95% DU P.M.

GRANULAR BASE, CRUSHED STONE MG-20, 150 mm

COMPACTED AT 95 % M.P.

FONDATION INFÉRIEURE: PIERRE CONCASSÉE

MG-56 ou équivalent  MATERIEL RECYCLÉ, MR-1/MR-2,  350mm

COMPACTÉE @ 95% DU P.M.

GRANULAR SUBBASE, CRUSHED STONE MG-56 OR EQUIVALENT

MR-1/MR-2, 350 mm, COMPACTED AT 95 % M.P.

TROTTOIR OU BORDURE

PARKING WITH PAVING AND GRANULAR FOUNDATION

PAVAGE COUCHE DE BASE/  PAVING

BASE LAYER

ESG-10, PG58S-28

60mm

SIDEWALK OR CURD

GEO MEMBRANE TEXEL 7612

VARIABLE

1.2m

1.2m

1.5m

TRAVERSE SURÉLEVÉE /SPEED BUMP

1.2m 1.2m1.5m

Bordure / Curb

3.9m

R7.5m R7.5m

NOTE: INSTALLER LA SIGNALISATION SELON NORMES DU MTQ

COUPE A-A / SECTION A-A

1
0

0
m

m

NOTE: SIGNALISATION MUST INSTALLED ACCORDING TO THE MTQ SPECIFICATIONS
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